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INSTALLATION D’UNE GÉNÉRATRICE D’URGENCE 
Édifice 56  

Projet: CEF13 0013 
 
 

FERME EXPÉRIMENTALE CENTRALE (FEC) 
Agriculture et agroalimentaire Canada (AAC) 

Édifice K.W. Neatby, Entrée principale 
 960 avenue Carling 

 Ottawa, Ontario  K1A 0C6 
 
 

INVITATION #13-1427 
 
 
 

Jean-Pierre Simard 
Agent principal des contrats 

613 759-6157 
jean-pierre.simard@agr.gc.ca 

 
 
CLÔTURE: Lundi le 10 mars, 2014 à 14 :00 p.m.  
                      Heure normale de l’Est (HNE) 



Page 2 de 19 
 

AVIS IMPORTANT AUX SOUMISSIONNAIRES 
 
 
CE BESOIN COMPORTE DES EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ.  
Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter l’instruction particulière IP10 “Exigences relatives 
à la sécurité” et la Condition Supplémentaire CS01 “Exigences relatives à la sécurité”.  
 
CONDITIONS D’ASSURANCE 
Les conditions d’assurance  ont été modifiées. Consulter les conditions supplémentaires. 
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INSTRUCTIONS PARTICULIÈRES AUX SOUMISSIONNAIRES (IP) 
 
IP01 CODE DE CONDUITE ET ATTESTATIONS - DOCUMENTATION CONNEXE 
En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire et ses affiliés, 
respectent les dispositions stipulées à l’article 01 Code de conduite et attestations - soumission des 
instructions générales aux soumissionnaires. La documentation connexe requise à cet égard, assistera le 
Canada à confirmer que les attestations sont véridiques. 
 
IP02 DOCUMENTS DE SOUMISSION 
1)  Les documents suivants constituent les documents de soumission: 
 
 a)  Appel d’offres - Page 1; 
 b)  Instructions particulières aux soumissionnaires; 
 c)  Instructions générales aux soumissionnaires; 
 d) Clauses et conditions identifiées aux “Documents du contrat”; 
 e) Dessins et devis; 
 f) Formulaire de soumission et d’acceptation et tout appendice s’y rattachant; et 
 g) Toute modification émise avant la clôture de l’invitation. 
 
La présentation d’une soumission constitue une affirmation que le soumissionnaire a lu ces documents et 
accepte les modalités qui y sont énoncées. 
 
IP03 DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS PENDANT L’APPEL D’OFFRES 
1) Toute demande de renseignements sur l’appel d’offres doit être présentée par écrit à l’agent 

d’approvisionnement dont le nom figure à l’Appel d’offres - Page 1, et ce le plus tôt possible pendant 
la durée de l’invitation à :  

 
Jean-Pierre Simard  
Senior Contracts Officer 
Agriculture and Agri-Food Canada 
960 Carling Ave. (K.W. Neatby building) 
Ottawa, Ontario   K1A 0C6 
Telephone: 613 759-6157  
Facsimile: 613 759-7005 
Jean-pierre.simard@agr.gc.ca 

 
 À l’exception de l’approbation de matériaux de remplacement, comme cela est décrit à l’IG15 des 

«Instructions générales aux soumissionnaires », toutes les autres demandes de renseignements 
devraient être reçues au moins cinq (5) jours civils avant la date de clôture de l’invitation afin de 
laisser suffisamment de temps pour y répondre. Pour ce qui est des demandes de renseignements 
reçues après cette date, il est possible qu’on ne puisse y répondre. 

 
2)  Pour assurer la cohérence et la qualité de l’information fournie aux soumissionnaires, l’agent 

d’approvisionnement examinera le contenu de la demande de renseignements et décidera s’il 
convient ou non de publier une modification. 

 
3)  Toutes les demandes de renseignements et autres communications envoyées avant la clôture de 

l’appel d’offres doivent être adressées UNIQUEMENT à l’agent d’approvisionnement dont le nom 
figure à l’Appel d’offres - Page 1. Le défaut de se conformer à cette exigence pourrait avoir pour 
conséquence que la soumission soit déclarée non recevable. 

 
IP04 VISITE OBLIGATOIRE DES LIEUX 
Il est obligatoire que le soumissionnaire ou un représentant de ce dernier visite les lieux d'exécution des 
travaux. Des dispositions ont été prises pour la visite des lieux d'exécution des travaux, qui aura lieu le 
mardi 25 février, 2014 à 10h00 au 960 avenue Carling, édifice K.W. Neatby, Ottawa. Les 
soumissionnaires devront signer une formule de présence. Les soumissionnaires devraient confirmer 
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dans leur soumission qu'ils ont assisté à la visite. Aucun autre rendez-vous ne sera accordé aux 
soumissionnaires qui ne participeront pas à la visite ou qui n'enverront pas de représentant, et leur 
soumission sera jugée irrecevable. Toute précision ou tout changement apporté à la demande de 
soumissions à la suite de la visite des lieux sera inclus dans la demande de soumissions, sous la forme 
d'une modification. 
 
IP05 RÉVISION DES SOUMISSIONS 
Une soumission peut être révisée par lettre conformément à l’IG10 des « Instructions générales aux 
soumissionnaires ».  
 
IP06 RÉSULTATS DE L’APPEL D’OFFRES 
Après la date de clôture pour la réception des soumissions, les soumissionnaires pourront demander les 
résultats de l’ouverture de l’appel d’offres en appelant la FEC au numéro de téléphone (613) 759-6157. 
  
IP07 FONDS INSUFFISANTS 
Si la soumission conforme la plus basse dépasse le montant des fonds alloués par le Canada pour les 
travaux, le Canada pourra : 
 
 a)  annuler l’appel d’offres; ou 
 
 b)  obtenir des fonds supplémentaires et attribuer le contrat au soumissionnaire ayant présenté la 

soumission conforme la plus basse; et/ou 
 
 c)  négocier une réduction maximale de 15% du prix offert et/ou de la portée des travaux avec le 

soumissionnaire ayant présenté la soumission conforme la plus basse. Si le Canada n’arrive pas 
à une entente satisfaisante, il exercera l’option a) ou b). 

 
IP08 PÉRIODE DE VALIDITÉ DES SOUMISSIONS 
1)  Le Canada se réserve le droit de demander une prorogation de la période de validité des 

soumissions tel que précisé à la SA04 du Formulaire de soumission et d'acceptation. Dès réception 
d’un avis écrit du Canada, les soumissionnaires auront le choix d’accepter ou de refuser la 
prorogation proposée. 

 
2)  Si la prorogation mentionnée à l'alinéa 1) de l’IP08 est acceptée par écrit par tous les 

soumissionnaires qui ont présenté une soumission, le Canada poursuivra alors sans tarder 
l’évaluation des soumissions et les processus d’approbation. 

 
3)  Si la prorogation mentionnée à l'alinéa 1) de l’IP08 n’est pas acceptée par écrit par tous les 

soumissionnaires qui ont présenté une soumission, le Canada pourra alors, à sa seule discrétion : 
 
 a)  poursuivre l’évaluation des soumissions de ceux qui auront accepté la prorogation proposée et 

obtenir les approbations nécessaires; ou 
 
 b) annuler l’appel d’offres. 
 
4) Les conditions exprimées dans les présentes ne limitent d’aucune façon les droits du Canada définis 

dans la loi ou en vertu de l’IG11 des « Instructions générales aux soumissionnaires ». 
 
IP09 DOCUMENTS DE CONSTRUCTION 
À l’attribution du contrat, une copie papier des dessins signés et scellés, du devis et des modifications 
sera fournie à l’entrepreneur retenu. Il incombera à l’entrepreneur d’obtenir les autres exemplaires dont il 
peut avoir besoin et, le cas échéant, d’en assurer les coûts. 
 
IP10 EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ 
Ce document contient une exigence en matière de sécurité laquelle est obligatoire pour toute la 
durée du contrat subséquent (vous référer à l'article CS01 des conditions supplémentaires ci-
incluses) 
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1)  Les membres du personnel du soumissionnaire retenu, ainsi que tout sous-traitant et les membres 

de son personnel, qui effectueront quelque partie que ce soit des travaux durant l’exécution du 
contrat subséquent doivent aussi se conformer aux exigences obligatoires en matière de sécurité du 
contrat subséquent tel qu’indiqué à l’article CS01 des conditions supplémentaires. Les membres du 
personnel ne détenant pas la cote de sécurité requise ne seront pas admis sur les lieux. Il 
sera de la responsabilité du soumissionnaire retenu de s’assurer que les exigences en matière de 
sécurité sont rencontrées tout au long du contrat. Le Canada ne sera pas tenue responsable ou 
redevable de tout retard ou frais supplémentaires associés avec la non-conformité du 
soumissionnaire retenu aux exigences obligatoires en matière de sécurité. 

 
2)  Pour toutes demandes de renseignements durant l’appel d’offres au sujet des exigences en matière 

de sécurité du projet, les soumissionnaires doivent se conformer aux instructions tel que décrites à la 
clause IP03 "Demandes de renseignements pendant l’appel d’offres". Pour plus de renseignements 
sur les exigences de sécurité de TPSGC, les soumissionnaires peuvent aussi consulter le site Web 
suivant : http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/index-fra.html ou communiquer par téléphone au numéro 
sans frais 1-866-368-4646. 

 
IP11 SITES WEB 
La connexion à certains des sites Web se trouvant aux documents d’appel d’offres est établie à partir 
d’hyperliens. La liste suivante énumère les adresses de ces sites Web : 
 
Appendice L du Conseil du Trésor, Compagnies de cautionnement reconnues 
Http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14494&section=text#appL 
 
Contrats Canada (Achats et ventes) 
https://www.achatsetventes-buyandsell.gc.ca/fra/bienvenue 
 
Sanctions économiques canadiennes 
Http://www.international.gc.ca/sanctions/index.aspx?lang=fra 
 
Rapport d’évaluation du rendement de l’entrepreneur (Formulaire PWGSC-TPSGC 2913) 
Http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/2913.pdf 
 
Certificat d’assurance (formulaire PWGSC-TPSGC 357) 
Http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/357.pdf 
 
Guide des CCUA  
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-
d-achat 
 
Échelles des taux de salaires pour des contrats fédéraux de construction 
Http://www.rhdcc.gc.ca/fra/travail/normes_travail/contrats/echelle/index.shtml 
 
TPSGC, Services de sécurité industrielle 
http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/index-fra.html 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14494&section=text%23appL
https://www.achatsetventes-buyandsell.gc.ca/fra/bienvenue
http://www.international.gc.ca/sanctions/index.aspx?lang=fra
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/2913.pdf
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/357.pdf
http://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/
http://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/
http://www.rhdcc.gc.ca/fra/travail/normes_travail/contrats/echelle/index.shtml
http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/index-fra.html
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INSTRUCTIONS GÉNÉRALES AUX SOUMISSIONNAIRES (IG)  
 
IG01 Code de conduite et attestations – soumission   
 
1. Les soumissionnaires doivent se conformer au Code de conduite pour l'approvisionnement. En plus 

de se conformer au Code de conduite pour l'approvisionnement, les soumissionnaires doivent : 
 
a. répondre aux demandes de soumissions de façon honnête, juste et exhaustive,  
 
b)  rendre compte avec précision de leur capacité à satisfaire aux exigences énoncées dans les 

demandes de soumissions et les contrats subséquents,  
 
c) présenter des soumissions et conclure des contrats uniquement s'ils sont en mesure de satisfaire à 

toutes les obligations du contrat.  
 

2. En outre, les soumissionnaires reconnaissent que, pour assurer l’équité, l’ouverture et la transparence 
du processus d’approvisionnement, la commission de certaines actions ou infractions les rendra 
inadmissibles à l’attribution d’un contrat. Le Canada déclarera une soumission non recevable s’il 
constate que les renseignements exigés sont manquants ou inexacts, ou que les renseignements 
contenus dans les attestations précisées ci-après sont faux, à quelque égard que ce soit. S’il est 
déterminé, après l’attribution du contrat, que le soumissionnaire a fait une fausse déclaration, le 
Canada aura le droit de résilier le contrat pour manquement. Le soumissionnaire devra agir avec 
diligence et maintenir à jour l’information exigée par les présentes. Le soumissionnaire et ses affiliés 
devront également demeurer libres et quittes des actions ou condamnations précisées aux présentes 
pendant la durée de tout contrat découlant de cette demande de soumissions.  
 

3. Aux fins du présent article quiconque, incluant mais sans s’y limiter les organisations, personnes 
morales, sociétés, compagnies, sociétés de personnes, entreprises, associations de personnes, 
sociétés mères, filiales qu’elles soient en propriété exclusive ou non, individus, et administrateurs, 
sont des affiliés au soumissionnaire si :  
 
a. le soumissionnaire ou l’affilié contrôle directement ou indirectement l'autre ou a le pouvoir de le 

faire, ou  
 

b. un tiers a le pouvoir de contrôler le soumissionnaire et l’affilié. 
  

Les indices de contrôle comprennent, sans s’y limiter, une gestion ou une propriété interdépendante, 
l’identité d'intérêts des membres d'une famille, le partage d'installations et d'équipement, l'utilisation 
conjointe d'employés ou une entité créée suite aux actions ou aux condamnations précisées dans le 
présent article dont la gestion, la propriété ou les employés principaux sont les mêmes ou similaires, 
selon le cas.  
 

4. Les soumissionnaires qui sont incorporés, incluant ceux soumissionnant à titre d’entreprise en 
coparticipation, doivent fournir avec leur soumission ou le plus tôt possible après le dépôt de celle-ci 
la liste complète des noms de tous les individus qui sont actuellement administrateurs du 
soumissionnaire. Les soumissionnaires soumissionnant à titre d’entreprise à propriétaire unique, 
incluant ceux soumissionnant dans le cadre d’entreprise en coparticipation, doivent fournir avec leur 
soumission ou le plus tôt possible après le dépôt de celle-ci le nom du propriétaire. Les 
soumissionnaires soumissionnant à titre de sociétés, de sociétés de personnes, d'entreprises ou 
d'associations de personnes ou d’entreprises n’ont pas à fournir de liste de noms. Si les noms requis 
n’ont pas été fournis par le temps où l’évaluation des soumissions est complétée, le Canada 
informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel l’information doit être fournie. À défaut de 
fournir ces noms dans le délai prévu, la soumission sera déclarée non recevable. Fournir les noms 
requis est une exigence obligatoire pour l’attribution d’un contrat.  
 
Le Canada peut, à tout moment, demander à un soumissionnaire de fournir des formulaires de 
consentement dûment remplis et signés (Consentement à la vérification de l’existence d’un casier 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/cndt-cndct/contexte-context-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/cndt-cndct/contexte-context-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/229-fra.html
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judiciaire - PWGSC-TPSGC 229) pour toute personne susmentionnée, et ce dans un délai précis. À 
défaut de fournir les formulaires de consentement dans le délai prévu, la soumission sera déclarée 
non recevable.  
 

5. Le soumissionnaire doit diligemment tenir à jour la liste de noms en informant le Canada par écrit de 
tout changement survenant au cours de la période de validité de la soumission de même qu'au cours 
de la période d’exécution de tout contrat découlant de la présente demande de soumissions. Il doit 
également, lorsque la demande lui en est faite, fournir au Canada les formulaires de consentement 
correspondants.  
 

6. En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste être informé, et que ses affiliés sont 
informés, du fait que le Canada pourra demander d’autres informations, attestations, formulaires de 
consentement et élément prouvant son identité ou son éligibilité. Le Canada pourra aussi vérifier tous 
les renseignements fournis par le soumissionnaire, incluant les renseignements relatifs aux actions ou 
condamnations précisées aux présentes en faisant des recherches indépendantes, en utilisant des 
ressources du gouvernement ou en communiquant avec des tiers.  
 

7. En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que ni lui ni ses affiliés n’ont versé ni 
accepté de verser, directement ou indirectement, et qu’ils ne verseront pas, directement ou 
indirectement, des honoraires conditionnels à un particulier pour la sollicitation, la négociation ou 
l’obtention du contrat, si le paiement de ces honoraires obligerait cette personne à faire une 
déclaration en application de l’article 5 de la Loi sur le lobbying.  
 

8. En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste qu'aucune personne déclarée coupable de 
l’une des infractions ci-après énoncées sous a) ou b) ne recevra un avantage en vertu d’un contrat 
découlant de cette demande de soumissions. De plus, le soumissionnaire atteste qu’à l'exception des 
infractions pour lesquelles il a obtenu un pardon ou une suspension de casier, ou pour lesquelles ses 
droits ont été rétablis par le gouverneur en conseil, ni lui ni ses affiliés n'ont jamais été reconnus 
coupables d’une infraction visée par l'une des dispositions suivantes :  
 
a. l'alinéa 80(1)d) (Fausse inscription, faux certificat ou faux rapport), le paragraphe 80(2) (Fraude 

commise au détriment de Sa Majesté) ou l'article 154.01 (Fraude commise au détriment de Sa 
Majesté) de la Loi sur la gestion des finances publiques, ou  
 

b. l'article 121 (Fraudes envers le gouvernement et Entrepreneur qui souscrit à une caisse 
électorale), l'article 124 (Achat ou vente d'une charge), l'article 380 (Fraude) pour fraude commise 
au détriment de Sa Majesté ou l'article 418 (Vente d'approvisionnements défectueux à Sa 
Majesté), du Code criminel du Canada, ou  
 

c. l’article 462.31 (Recyclage des produits de la criminalité) ou les articles 467.11 à 467.13 
(Participation aux activités d’une organisation criminelle) du Code criminel du Canada, ou  
 

d. l’article 45 (Complot, accord ou arrangement entre concurrents), l’article 46 (Directives étrangères), 
l’article 47 (Truquage des offres), l’article 49 (Accords bancaires fixant les intérêts, etc.), l’article 
52(Indications fausses ou trompeuses), l’article 53 (Documentation trompeuse) de la Loi sur la 
concurrence, ou  
 

e. l’article 239 (Déclarations fausses ou trompeuses) de la Loi de l’impôt sur le revenu, ou 
  

f. l’article 327 (Déclarations fausses ou trompeuses) de la Loi sur la taxe d’accise, ou  
 

g. l’article 3 (Corruption d’un agent public étranger) de la Loi sur la corruption d’agents publics 
étrangers, ou  
 

h. l’article 5 (Trafic de substances), l’article 6 (Importation et exportation), ou l’article 7 (Production de 
substances) de la Loi réglementant certaines drogues et autres substances.  
 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/229-fra.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/L-12.4/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-46/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-46/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-34/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-34/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/I-3.3/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/e-15/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-45.2/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-45.2/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-38.8/
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9. Dans les cas où un pardon ou une suspension de casier a été obtenu, ou pour lesquels des droits ont 
été rétablis par le gouverneur en conseil, le soumissionnaire doit fournir avec sa soumission ou le plus 
tôt possible après le dépôt de celle-ci une copie des documents officiels le confirmant. Si cette 
documentation n’a pas été fournie par le temps où l’évaluation des soumissions est complétée, le 
Canada informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel l’information doit être fournie. À 
défaut de se conformer, la soumission sera déclarée non recevable.  
 

10. Les soumissionnaires reconnaissent que le Canada pourrait, à l’extérieur du cadre du présent 
processus de demande de soumissions, conclure un contrat avec un fournisseur ayant été reconnu 
coupable de l’une des infractions énumérées sous c) à h) du paragraphe ci-avant, ou affilié avec une 
entité reconnue coupable en vertu de l’une des infractions énumérées sous c) à h) du paragraphe ci-
avant, lorsqu’ainsi requis de le faire en vertu d’une obligation légale ou judiciaire ou lorsque le Canada 
l’estime nécessaire dans l’intérêt public pour des raisons incluant, mais sans s’y limiter: 
  

o le contrat ne peut être exécuté que par une seule personne  
o urgence;  
o sécurité nationale;  
o santé ou sécurité;  
o préjudice économique;  

 
Le Canada se réserve le droit d’imposer des conditions ou des mesures supplémentaires afin 
d’assurer l’intégrité du processus d’approvisionnement. 
  

IG02 La soumission  
 
1. La soumission doit :  
 

a. être présentée sur le Formulaire de soumission et d'acceptation ou sur une reproduction claire et 
lisible de ce formulaire qui doit être identique à tous égards au Formulaire de soumission de 
d’acceptation fourni;  
 

b. doit être établie en fonction des documents de soumission énumérés aux Instructions particulières 
aux soumissionnaires;  
 

c. doit être remplie correctement à tous égards;  
 

d. être signée par un représentant dûment autorisé par le soumissionnaire; et 
  

e. être accompagnée : 
 

i. de la garantie de soumission précisée à l’IG08; et 
 

ii. de tout autre document précisé ailleurs dans les documents de soumissions où il est stipulé que 
ledit document doit accompagner la soumission.  

 
2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 6) de l'IG11, toute modification aux sections pré-

dactylographiées ou pré-imprimées du Formulaire de soumission et d'acceptation ou toute condition 
ou restriction ajoutée à la soumission constituera une cause directe de rejet. Les modifications, 
corrections, changements ou ratures apportés à des énoncés ou à des chiffres entrés sur le 
Formulaire de soumission et d'acceptation par le soumissionnaire doivent être paraphés par la ou les 
personnes qui signent la soumission. Les modifications, corrections, changements ou ratures non 
paraphés seront considérés comme nuls et sans effet.  

 
3. Les soumissions envoyées par télécopieur ne sont pas acceptables, à moins d'indication contraire aux 

documents de soumissions.  
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IG03 Identité ou capacité civile du soumissionnaire 
 

1. Pour confirmer le pouvoir des signataires et de manière à déterminer la capacité civile en vertu de 
laquelle il entend conclure un marché, le soumissionnaire qui exerce ses activités commerciales 
sous un nom autre que son nom personnel doit, avant l'attribution du contrat, fournir, à la 
demande du Canada, une preuve satisfaisante de : 

a. ce pouvoir de signature; 
  

b. la capacité civile en vertu de laquelle il exerce ses activités commerciales.  
 

Il peut s'agir, comme preuve du pouvoir de signature, d'une copie certifiée conforme d'une résolution 
nommant le ou les signataires autorisés à signer la présente soumission au nom de la compagnie 
constituée en personne morale ou de la société de personnes et, comme preuve de la capacité 
civile, d'une copie des documents d'incorporation ou de l'enregistrement d'un nom commercial d'un 
propriétaire unique, d'une raison sociale (appellation commerciale) ou de la constitution d'une 
société. 
 

IG04 Taxes applicables 
 
1. « Taxes applicables » signifie la taxe sur les produits et services (TPS), la taxe de vente harmonisée 

(TVH) et toute taxe provinciale payable par le Canada selon la loi, tel que la taxe de vente du Québec 
(TVQ) à compter du 1er avril 2013.  

 
IG05 Frais d'immobilisation 
 
1. Pour l'application de la CG1.8, « Lois, permis et taxes », seuls les droits ou les frais ayant trait 

directement au traitement et à l'émission de permis de construire doivent être inclus. Les 
soumissionnaires ne doivent pas inclure, dans le montant de leur soumission, les sommes 
correspondantes à des droits spéciaux d'aménagement ou de réaménagement municipaux qu'une 
administration municipale peut exiger comme condition préalable à l'établissement des permis de 
construire.  

 
IG06 Immatriculation et évaluation préalable de l'outillage flottant  
 
1. Les dragues ou autres outillages flottants qui seront utilisés dans l'exécution des travaux doivent être 

immatriculés au Canada. Dans le cas des dragues ou des autres outillages flottants non fabriqués au 
Canada, le soumissionnaire doit se faire délivrer, par Industrie Canada, un certificat d'évaluation décrit 
dans l'appendice consacré aux outillages flottants dans le Formulaire de soumission et d'acceptation 
et joindre ce certificat à sa soumission. L'outillage ainsi évalué par Industrie Canada pourra être 
accepté dans le cadre de ce projet de dragage.  

 
IG07 Liste des sous-traitants et fournisseurs  
 
1. Nonobstant toute liste de sous-traitants que le soumissionnaire peut être tenu de déposer dans le 

cadre de la soumission, le soumissionnaire devra, dans le délai de quarante-huit (48) heures suivant 
la réception d'un avis écrit à ce sujet, soumettre les noms des sous-traitants et des fournisseurs pour 
la ou les parties des travaux énumérées dans ledit avis. Le non-respect de ces exigences donnera lieu 
au rejet de la soumission.  

 
IG08 Exigences relatives à la garantie de soumission 
 
1. Le soumissionnaire doit inclure dans sa soumission une garantie de soumission sous la forme d'un 

cautionnement de soumission ou d'un dépôt de garantie. Ladite garantie doit représenter au moins 10 
p. 100 du montant de la soumission. Le montant maximum de la garantie de soumission requise est 
de 2 000 000 $, quel que soit le montant de la soumission.  
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2. Le cautionnement de soumission (formulaire PWGSC-TPSGC 504) doit être établi dans une forme 
approuvée, être dûment rempli, porter la signature originale et provenir d'une compagnie dont les 
cautionnements sont acceptés par le gouvernement du Canada au moment de la clôture des 
soumissions ou d'une compagnie désignée à l'Appendice L, Compagnies de cautionnement 
reconnues, du Conseil du Trésor.  

 
3. Le dépôt de garantie doit être un original, dûment rempli et signé dans l'espace prévu, ce peut être :  
 
 a. une lettre de change, une traite bancaire ou un mandat de poste établi à l'ordre du Receveur 

général du Canada et certifié par une institution financière approuvée ou tiré par une institution 
financière approuvée sur son propre compte; ou  

 
 b. des obligations du gouvernement du Canada ou des obligations garanties inconditionnellement 

quant au capital et aux intérêts par le gouvernement du Canada. 
  
4. Aux fins du sous-alinéa 3.a. de la IG08 :  
 
 a. une lettre de change est un ordre inconditionnel donné par écrit par le soumissionnaire à une 

institution financière agréée et obligeant ladite institution à verser, sur demande et à une certaine 
date, une certaine somme au Receveur général du Canada ou à l'ordre de ce dernier;  

 
 b. si une lettre de change, une traite bancaire ou un mandat de poste est certifié(e) ou tiré par une 

institution financière ou une institution autre qu'une banque à charte, elle/il doit être 
accompagné(e) d'une lettre ou d'une attestation estampillée confirmant que l'institution financière 
appartient à au moins l'une des catégories mentionnées au sous-alinéa 4.c. de la IG08;  

 
 c. une institution financière agréée est :  
 

i. une société ou institution membre de l'Association canadienne des paiements tel 
que défini dans la Loi canadienne sur les paiements;  
 

ii. une société qui accepte les dépôts assurés par la Société d'assurance-dépôts du 
Canada ou l'a Régie de l'assurance-dépôts du QuébecAutorité des marchés 
financiers, et ce, jusqu'au maximum autorisé par la loi;  
 

iii. une société qui accepte les dépôts du public et pour laquelle le remboursement des 
dépôts est garanti par Sa Majesté au nom d'une province;  
 

iv. une société, une association ou une fédération constituée ou organisée comme 
caisse de crédit ou société coopérative de crédit, qui se conforme aux exigences 
d'une caisse de crédit, lesquelles sont plus amplement décrites au paragraphe 
137(6) de la Loi de l'impôt sur le revenu; ou  
 

v. La Société canadienne des Postes.  
 

5. Les obligations visées au sous-alinéa 3. b. de l'IG08 doivent être fournies à leur valeur courante du 
marché à la date limite de réception des soumissions, et doivent être: 

 
 a. soit payables au porteur; ou  
 
 b. soit accompagnées d'un acte dûment exécuté de transfert des obligations au Receveur général 

du Canada sous la forme prescrite par le Règlement sur les obligations intérieures du Canada; ou  
 
 c. soit enregistrées quant au principal, ou quant au principal et intérêts à la fois au nom du Receveur 

général du Canada conformément au Règlement sur les obligations intérieures du Canada. 
  
6. Une lettre de crédit de soutien irrévocable est acceptable par le Canada comme alternative à un dépôt 

de garantie et le montant doit être établi de la même façon qu'un dépôt de garantie mentionné ci-
dessus.  

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/504-fra.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14494&section=text#appL
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14494&section=text#appL
http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/C-21/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/I-3.3/index.html
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7. Une lettre de crédit de soutien irrévocable mentionnée à l'alinéa 6) de l'IG08 : 
  
 a. doit être un arrangement, quel qu'en soit le nom ou la description, en fonction duquel une 

institution financière (l'émetteur) agissant conformément aux instructions ou aux demandes d'un 
client (demandeur), ou en son nom propre, qui : 

  
i. verse un paiement au receveur général du Canada, en tant que bénéficiaire;  
ii. accepte et paye les lettres de change tirées par le receveur général du Canada; 

  
iii. autorise une autre institution financière à effectuer un tel paiement ou à accepter et 

à payer de telles lettres de change; ou  
 

iv. autorise une autre institution financière à négocier, à la suite d'une demande écrite 
de paiement, à condition que les modalités de la lettre de crédit soient respectées;  
 

 b. précise la somme nominale qui peut être retirée;  
 
 c. précise sa date d'expiration;  
 
 d. prévoit le paiement à vue au receveur général du Canada à partir de la lettre de change de 

l'institution financière sur présentation d'une demande écrite de paiement signée par le 
représentant du ministère autorisé identifié dans la lettre de crédit par son bureau;  

 
 e. prévoit que plus d'une demande écrite de paiement puisse être présentée à condition que la 

somme de ces demandes ne dépasse pas la valeur nominale de la lettre de crédit;  
 
 f. prévoit son assujettissement aux Règles et usances uniformes (RUU) relatives aux crédits 

documentaires de la Chambre de commerce internationale (CCI), révision de 2007, publication de 
la CCI no 600; En vertu des Règles et usances uniformes relatives aux crédits documentaires de 
la CCI, un crédit est irrévocable même s'il n'y a pas d'indication à cet effet; et  

 
 g. est émise ou confirmée, dans l'une ou l'autre des langues officielles, par une institution financière 

qui est membre de l'Association canadienne des paiements et qui est sur le papier en-tête de 
l'émetteur ou du confirmateur. La mise en page est laissée à la discrétion de l'émetteur ou du 
confirmateur.  

 
8. La garantie de soumission viendra à échéance ou sera retournée, dans des délais raisonnables, 

suivant :  
 
 a. la date de fermeture des soumissions, pour un soumissionnaire dont la soumission est non 

conforme; et  
 
 b. la révision administrative des soumissions, pour les soumissionnaires dont la soumission est 

conforme et classée du quatrième au dernier rang dans l'échelle de classement; et  
 
 c. l'octroi du contrat, pour les soumissionnaires dont la soumission est retenue et classée au 

deuxième et troisième rang dans l'échelle de classement; et  
 
 d. la réception de la garantie contractuelle, pour le soumissionnaire retenu; ou  
 
 e. l'annulation de l'invitation pour tous les soumissionnaires. 
  
9. Nonobstant les dispositions de l'alinéa 8 de l'IG08 et à condition que trois (3) soumissions conformes 

ou plus aient été reçues, si une ou plusieurs des soumissions classées du troisième au premier rang 
sont retirées ou rejetées, pour quelques raisons que ce soit, le Canada se réserve le droit de retenir la 
garantie de la soumission conforme suivante afin de retenir la garantie de soumission d'au moins trois 
(3) soumissions valides et conformes.  
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IG09 Livraison des soumissions  
 
1. Le Formulaire de soumission et d'acceptation rempli en bonne et due forme doit être joint et cacheté 

dans l'enveloppe fournie par le soumissionnaire et doit être adressé et soumis au bureau désigné sur 
la page frontispice « Appel d'offres » pour la réception des soumissions. Il doit parvenir à ce bureau au 
plus tard à la date et à l'heure indiquées pour la clôture des soumissions.  

2. Sauf indication contraire aux instructions particulières aux soumissionnaires : 
 

a. la soumission doit être en dollars canadiens;  
b. la protection de fluctuation du taux de change n'est pas offerte; et  
c. toute demande de protection de fluctuation du taux de change ne sera pas considérée.  

 
3. Avant de présenter sa soumission, le soumissionnaire doit s'assurer que l'information suivante est 

reproduite clairement, en caractères de frappe ou d'imprimerie au recto de l'enveloppe de retour :  
 

a. numéro de l'invitation;  
b. le nom du soumissionnaire;  
c. l'adresse de l'expéditeur; et  
d. l'heure et la date de clôture. 

  
4. La livraison correcte des soumissions dans les délais prescrits est la responsabilité exclusive du 

soumissionnaire.  
 
IG10 Révision des soumissions  
 
1. Une soumission présentée conformément aux présentes instructions peut être révisée par lettre 

pourvu que la révision soit reçue au bureau désigné pour la remise des soumissions au plus tard à la 
date et à l'heure limites de clôture des soumissions. Le document doit porter l'en-tête de lettre ou la 
signature identifiant le soumissionnaire.  

 
2. Une modification à une soumission comportant des prix unitaires doit clairement identifier la(les) 

modification(s) au(x) prix unitaire(s) et préciser au(x)quel(s) des prix unitaires la(les) modification(s) 
s'applique(nt).  

 
3. Une lettre visant à confirmer une révision antérieure doit clairement indiquer qu'il s'agit d'une 

confirmation.  
 
4. Si des dispositions ci-dessus ne sont pas respectées, la ou les révisions irrecevables seulement 

devront être rejetées. L'évaluation portera sur la soumission initiale déposée de même que sur toutes 
les autres révisions recevables.  

 
IG11 Rejet de la soumission  
 
1. Le Canada n'est tenue d'accepter aucune soumission, même la plus basse. 
  
2. Sans limiter la portée générale de l'alinéa 1) de l'IG11, le Canada peut rejeter une soumission dans 

l'un ou l'autre des cas suivants :  
 

a. les privilèges permettant au soumissionnaire de présenter des soumissions ont été suspendus ou 
sont en voie de le devenir; 
 

b. les privilèges permettant à tout employé ou sous-traitant visé dans la soumission de présenter des 
soumissions sont soumis à une suspension ou sont en voie de le devenir, ce qui rendrait l'employé 
ou le sous-traitant inadmissible à soumissionner pour les travaux ou pour la partie des travaux que 
le sous-traitant ou l'employé doit exécuter; 
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c. Le soumissionnaire déclare faillite ou ne peut, pour quelque motif que ce soit, exercer ses activités 
pour une durée prolongée;  
 

d. des preuves de fraude, de corruption ou de fausse déclaration ou des preuves confirmant 
l'incapacité de respecter des lois protégeant les personnes contre toute forme de discrimination ont 
été déposées à la satisfaction du Canada à l'égard du soumissionnaire, de l'un quelconque de ses 
employés ou d'un sous-traitant visé dans sa soumission;  

e. des preuves à la satisfaction du Canada que, compte tenu de son comportement antérieur, le 
soumissionnaire, un sous-traitant ou une personne désignée pour exécuter les travaux ne convient 
pas ou s'est comporté de façon inappropriée;  
 

f. Dans le cadre de transactions actuelles ou antérieures avec le Canada : 
  
i. le Canada a exercé ou est en voie d'exercer le recours contractuel lui permettant de retirer les 

travaux au soumissionnaire, à un sous-traitant ou à un employé visé dans la soumission; ou  
 

ii. Le Canada détermine que le rendement du soumissionnaire dans le cadre d'autres marchés 
est suffisamment médiocre pour qu'on le considère incapable de répondre au besoin faisant 
l'objet de la soumission. 
  

3. Dans l'évaluation du rendement du soumissionnaire dans le cadre d'autres contrats conformément au 
sous-alinéa 2) f. i & ii. de l'IG11, le Canada peut tenir compte, notamment, des questions suivantes : 

  
a. la qualité de l'exécution des travaux du soumissionnaire;  

 
b. les délais dans lesquels les travaux ont été achevés;  

 
c. la gestion générale des travaux de l'entrepreneur et son incidence sur le niveau d'effort exigé de la 

part du Ministère et de ses représentants. 
  

d. l'intégralité et l'efficacité du programme de sécurité de l'entrepreneur lors de l'exécution des 
travaux.  
 

4. Sans limiter la portée générale des alinéas 1), 2) et 3) de l'IG11, le Canada peut rejeter toute 
soumission selon une évaluation défavorable des éléments suivants :  

 
a. le caractère suffisant du prix soumis pour permettre de réaliser les travaux, dans le cas des 

soumissions proposant des prix unitaires, quant à savoir si chaque prix tient fidèlement compte du 
coût de l'exécution de la partie des travaux à laquelle ce prix s'applique;  
 

b. la capacité du soumissionnaire à assurer la structure de gestion, le personnel compétent, 
l'expérience et l'équipement nécessaires pour exécuter les travaux avec compétence dans le cadre 
du contrat;  
 

c. le rendement du soumissionnaire dans le cadre d'autres contrats.  
 

5. Dans les cas où une soumission devrait être rejetée conformément au alinéas 1), 2), 3) ou 4) de 
l'IG11, pour des motifs distincts de ceux exposés au sous-alinéa 2)b) de l'IG11, l'autorité contractante 
le fera savoir au soumissionnaire et lui donnera un délai de dix (10) jours pour faire valoir son point de 
vue, avant de rendre une décision définitive sur le rejet de la soumission.  

 
6. Le Canada peut ignorer les vices de forme et les irrégularités mineures contenues dans les 

soumissions qu'il reçoit s'il détermine que les différences entre la soumission et les exigences 
énoncées dans les documents de soumission peuvent être corrigées ou ignorées sans qu'un préjudice 
ne soit causé aux autres soumissionnaires.  
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IG12 Coûts relatifs aux soumissions    
 
1. Aucun paiement ne sera versé pour des coûts encourus pour la préparation et la présentation d'une 

soumission en réponse à la demande de soumissions. Le soumissionnaire sera seul responsable des 
frais engagés dans la préparation et la présentation d'une soumission, ainsi que des frais engagés par 
lui pour l'évaluation de sa soumission.  

 
IG13 Numéro d'entreprise – approvisionnement  
 
1. Les soumissionnaires doivent avoir un numéro d'entreprise - approvisionnement (NEA) avant de se 

voir attribuer un contrat. Pour obtenir un NEA, les soumissionnaires peuvent s'inscrire au service 
Données d'inscription des fournisseurs, sur le site Web Contrats Canada. Pour s'inscrire autrement 
que par Internet, les soumissionnaires peuvent communiquer avec l'agent d'inscription des 
fournisseurs le plus près.  

 
IG14 Respect des lois applicables  
 
1. En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste qu'il a la capacité juridique de conclure un 

contrat et qu'il a en sa possession toutes les licences valides, permis, inscription, attestation, 
déclarations, dépôt, ou autres autorisations requises pour satisfaire à toutes les lois et tous les 
règlements fédéraux, provinciaux et municipaux qui s'appliquent à la présentation de la soumission et 
à l'établissement du contrat subséquent portant sur l'exécution des travaux.  

 
2. Aux fins de vérification des exigences mentionnées à l'alinéa 1) de l'IG14, le soumissionnaire doit, sur 

demande, fournir une copie de chaque licence, permis, inscription, attestation, déclaration, dépôt ou 
autre autorisation valides indiquée dans la demande, tout en respectant le délai établi pour la 
présentation de ces documents.  

 
3. Le non-respect des exigences exprimées à l'alinéa 2) de l'IG14 donnera lieu au rejet de la soumission. 
  
IG15 Approbation des matériaux de remplacement   
 
1. Dans les cas où l'on précise des matériaux en fonction d'une appellation ou d'une marque de 

commerce ou du nom du fabricant ou du fournisseur, la soumission doit être basée sur l'utilisation des 
matériaux désignés. Pendant la période d'invitation, on pourra considérer des matériaux de 
remplacement à la condition que l'agent des contrats reçoive par écrit des données techniques 
complètes au moins dix (10) jours avant la date fixée pour la clôture des soumissions. Si on approuve 
des matériaux de remplacement pour les besoins de la soumission, on publiera un addenda aux 
documents de soumissions.  

 
IG16 Évaluation du rendement   
 
1. Les soumissionnaires doivent noter que le Canada évaluera le rendement de l'entrepreneur pendant 

la réalisation des travaux et au moment de leur achèvement. Cette évaluation portera sur la qualité de 
l'exécution des travaux, les délais d'exécution, la gestion de projet, la gestion du contrat et la gestion 
de la santé et sécurité. Si le rendement de l'entrepreneur est jugé insatisfaisant, les privilèges lui 
permettant de présenter des soumissions dans le cadre de travaux ultérieurs pourront être suspendus 
indéfiniment.  

 
IG17 Conflit d'intérêts / Avantage indu  
 
1. Afin de protéger l'intégrité du processus d'approvisionnement, les soumissionnaires sont avisés que le 

Canada peut rejeter une soumission dans les circonstances suivantes :  
 

a. le soumissionnaire, un de ses sous-traitants, un de leurs employés respectifs, actuels ou anciens, 
a participé d'une manière ou d'une autre à la préparation de la demande de soumissions; ou est en 
situation de conflit d'intérêts ou d'apparence de conflit d'intérêts.  

http://www.contractscanada.gc.ca/index-fra.html
http://www.contractscanada.gc.ca/pcif-srpc-fra.html
http://www.contractscanada.gc.ca/pcif-srpc-fra.html
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b. le Canada juge que le soumissionnaire, un de ses sous-traitants, un de leurs employés respectifs, 
actuels ou anciens, a eu accès à des renseignements relatifs à la demande de soumissions qui 
n'étaient pas à la disposition des autres soumissionnaires et que cela donne ou semble donner au 
soumissionnaire un avantage indu.  
 

2. Le Canada ne considère pas, qu'en soi, l'expérience acquise par un soumissionnaire qui fournit ou a 
fourni les biens et services décrits dans la demande de soumissions (ou des biens et services 
semblables) représente un avantage indu en faveur du soumissionnaire ou crée un conflit d'intérêts. 
Ce soumissionnaire demeure cependant assujetti aux critères énoncés plus hauts.  

 
3. Dans le cas où le Canada a l'intention de rejeter une soumission conformément au présent article, 

l'autorité contractante préviendra le soumissionnaire et lui donnera la possibilité de faire valoir son 
point de vue, avant de prendre une décision définitive. Les soumissionnaires ayant un doute par 
rapport à une situation particulière devraient contacter l'autorité contractante avant la date de clôture 
de la demande de soumissions. En soumissionnant, le soumissionnaire déclare qu'il n'est pas en 
conflit d'intérêts et qu'il ne bénéficie d'aucun avantage indu. Le soumissionnaire reconnaît que le 
Canada est seul habilité à établir s'il existe un conflit d'intérêts, un avantage indu ou une apparence de 
conflit d'intérêts ou d'avantage indu.  

 
 
 
 
CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES (CS) 
 
CS01 EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ  
Les membres du personnel de l'entrepreneur ou de l'offrant travaillant sur le site de la ferme 
expérimentale centrale (FEC) doivent TOUS détenir le niveau de contrôle de la sécurité « cote de 
Fiabilité » en vigueur, délivrée ou approuvée par la DSIC de TPSGC. Ils doivent aussi faire partie de la 
liste des personnes autorisées de la FEC d’AAC. 
 
L'entrepreneur ou l'offrant doit respecter les dispositions :  
 
 a) de la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité, ci-joint à l'Annexe «B»;  
 b) des exigences ministérielles de sécurité lorsqu’ils sont sur la propriété d’AAC; 
 c) du Manuel de la sécurité industrielle (dernière édition). 
 
CS02  CONDITIONS D’ASSURANCE 
 
1) Polices d’assurance : 
 

a)    L'entrepreneur souscrit et maintient, à ses propres frais, les polices d'assurance 
conformément aux exigences de l’Attestation d’assurance. L'assurance doit être souscrite 
auprès d'un assureur autorisé à faire affaire au Canada. 

 
b) Le respect des exigences en matière d'assurance ne dégage pas l'entrepreneur de sa 

responsabilité en vertu du contrat, ni ne la diminue. L'entrepreneur est responsable de décider 
si une assurance supplémentaire est nécessaire pour remplir ses obligations en vertu du 
contrat et pour se conformer aux lois applicables. Toute assurance supplémentaire souscrite 
est à la charge de l'entrepreneur ainsi que pour son bénéfice et sa protection. 

 
2) Période d’assurance 
 

a) Les polices exigées à l’Attestation d’assurance doivent prendre effet le jour de l’attribution du 
contrat et demeurer en vigueur pendant toute la durée du contrat. 
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b) Il incombe à l’entrepreneur de fournir et de maintenir la garantie pour produits/travaux 
complétés de sa police d’assurance responsabilité civile des entreprises et ce pour un délai 
minimum de (6) six ans suivant la date du Certificat d'achèvement substantiel. 
 

3) Preuve d’assurance 
 

a) Avant le début des travaux, et au plus tard trente (30) jours après l'acceptation de sa 
soumission, l'entrepreneur doit remettre au Canada une Attestation d’assurance sur le 
formulaire fournis.  

 
b) À la demande du Canada, l'entrepreneur doit fournir les originaux ou les copies certifiées de 

tous les contrats d'assurance auxquels l'entrepreneur a souscrit conformément à l’Attestation 
d’assurance. 

 
4) Indemnités d’assurance 
 

En cas de sinistre, l'entrepreneur doit faire sans délai toutes choses et exécuter tous documents 
requis pour le paiement de l'indemnité d'assurance. 
 

5) Franchise 
 
L'entrepreneur doit assumer le paiement de toutes sommes d'argent en règlement d'un sinistre, jusqu'à 
concurrence de la franchise. 
 
 
 
 
DOCUMENTS DU CONTRAT (DC) 
 
1)  Les documents suivants constituent le contrat: 
 
 a) Page(s) « Contrat » une fois signée par le Canada; 
 b) Formulaire de soumission et d’acceptation et tout Appendice s’y rattachant rempli(s) en bonne et 

due forme; 
 c) Dessins et devis: 
 d)  Conditions générales et clauses: 
 CG1  Dispositions générales R2810D (2013-04-25);  
 CG2  Administration du contrat R2820D (2012-07-16); 
 CG3  Exécution et contrôle des travaux R2830D (2010-01-11); 
 CG4  Mesures de protection R2840D (2008-05-12); 
 CG5  Modalités de paiement R2850D (2010-01-11); 
 CG6 Retards et modifications des travaux R2865D (2013-04-25); 
 CG7  Défaut, suspension ou résiliation du contrat R2870D (2008-05-12); 
 CG8  Règlement des différends R2880D (2012-07-16); 
 CG9  Garantie Contractuelle R2890D (2012-07-16); 
 GC10 Assurances R2900D (2008-05-12); 
  Conditions supplémentaires (CS); 
  Justes salaires et heures de travail - Conditions de travail R2940D (2012-07-16); 
 Coûts admissibles pour les modifications de contrat sous CG6.4.1 R2950D (2007-05-25); 
 Échelles des taux de salaire pour des contrats fédéraux de construction 
 e) Toute modification émise ou toute révision de soumission recevable, reçue avant l’heure et la 

date déterminée pour la clôture de l’invitation; 
 f)  Toute modification incorporée d’un commun accord entre le Canada et l’entrepreneur avant 

l’acceptation de la soumission; et 
 g)  Toute modification aux documents du contrat qui est apportée conformément aux conditions 

générales. 
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2) Les documents identifiés par titre, numéro et date ci-dessus sont intégrés par renvoi et sont 
reproduits dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat (CCUA) publié par Travaux 
publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC). Le guide des CCUA est disponible sur le 
site Web de TPSGC: https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-
et-conditions-uniformisees-d-achat 

 
 
3)  Échelles des taux de salaire pour des contrats fédéraux de construction est intégré par renvoi et est 

disponible au site Web: http://www.rhdcc-
hrsdc.gc.ca/fra/travail/normes_travail/contrats/echelle/index.shtml. 

 
4)  La langue des documents du contrat est celle du Formulaire de soumission et d’acceptation présenté. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/
http://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/
http://www.rhdcc-hrsdc.gc.ca/fra/travail/normes_travail/contrats/echelle/index.shtml
http://www.rhdcc-hrsdc.gc.ca/fra/travail/normes_travail/contrats/echelle/index.shtml
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FORMULAIRE DE SOUMISSION ET D'ACCEPTATION (SA) 
 
 
SA01 IDENTIFICATION DU PROJET 
 
INSTALLATION D’UNE GÉNÉRATRICE D’URGENCE 
Édifice 56, FEC Ottawa 
Projet : CEF13 0013 
Sollicitation # 13-1427 
 
SA02 NOM COMMERCIAL ET ADRESSE DU SOUMISSIONNAIRE 
 
Nom: _____________________________________________________________________________ 
 
Adresse: __________________________________________________________________________ 
               __________________________________________________________________________ 
 
Téléphone: ____________________  
Télécopieur: ____________________ 
Courriel : _______________________  
NEA ____________________ 
 
 
SA03 OFFRE 
Le soumissionnaire offre à Sa Majesté la Reine du chef du Canada d’exécuter les travaux du projet 
mentionné ci-dessus, conformément aux documents de soumission pour le montant total de la 
soumission de _________________________________$ excluant les Taxes applicables. 
                                        (exprimé en chiffres) 
 
SA04 PÉRIODE DE VALIDITÉ DES SOUMISSIONS 
La soumission ne peut être retirée pour une période de 30 jours suivant la date de clôture de l’invitation. 
 
SA05 ACCEPTATION ET CONTRAT 
À l’acceptation de l’offre de l’entrepreneur par le Canada, un contrat exécutoire est formé entre le Canada 
et l’entrepreneur. Les documents constituant le contrat sont ceux mentionnés aux Documents du contrat 
(DC). 
 
SA06 DURÉE DES TRAVAUX 
L’entrepreneur doit exécuter et compléter les travaux dans les 12 semaines à partir de l’avis de 
l’acceptation de l’offre. 
 
SA07 GARANTIE DE SOUMISSION 
Le soumissionnaire joint à sa soumission une garantie de soumission conformément à l'IG08 - Exigences 
relatives à la garantie de soumission des Instructions générales aux soumissionnaires (IG). 
 
SA08 SIGNATURE 
 
_________________________________________________________________________________ 
Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du soumissionnaire (Tapés ou lettres moulées)  
 
 
______________________________                                               ____________________ 
Signature                                                                                            Date 



 

 

 ANNEXE A - ATTESTATION D’ASSURANCE                                                                       Page 1 de 2 
  

Description et emplacement des travaux No de contrat.  
13-1427 

Installation d’une génératrice d’urgence, Édifice 56, FEC Ottawa. No de projet 
CEF13 0013 

 

Nom de l’assureur, du courtier ou de l’agent    Adresse (No,,  rue)                     Ville                    Province         Code postal  
  
 
Nom de l’assuré (Entrepreneur)                                 Adresse (No,,  rue)                    Ville                   Province         Code Postal 
 
 
Assuré additionnel ; Sa majesté la Reine du chef du Canada représentée par le Ministre de l’Agriculture et agroalimentaire  
 

 

Genre d’assurance 
(Exigé lorsque coché) 

Compagnie et No de la police Date d’effet 
J / M / A 

Date d’expiration 
J / M / A 

Plafonds de garantie 

 

 Responsabilité civile                    
des entreprises   

 

      Responsabilité 
complémentaire/excéd. 

   Par sinistre 
 
$ 
 
 
$ 

Global général annuel 
 
$ 
 
 
$ 

Global - Risque après 
travaux  
$ 
 
 
$ 

 

 Assurance des 
chantiers /  Risques 
d’installation 

 
 
 

   
$ 
 

 

 Responsabilité 
pollution des entreprises 

 
 

   Par incident 

$ Par événement  

Global 
 

$ 
 

 Responsabilité 
maritime 

 
 

   
$ 
 

 

 Responsabilité aérienne 
    Par incident 

$ Par événement  

Global 
 

$ 
 

 
 

    

J’atteste que les polices ci-dessus ont été émises par des assureurs dans le cadre de leurs activités d’assurance au Canada et que ces polices sont présentement en vigueur, comprennent 
les garanties et dispositions applicables de la page 2 de l’Attestation d’assurance, incluant le préavis d’annulation ou de réduction de garantie. 
 
 
_____________________________________________________________________________________ _________                               ___________________________________ 
Nom de la personne autorisée à signer au nom de(s) (l’)assureur(s) (Cadre, agent, courtier)               Numéro de Téléphone 
 
 
 
_______________________________________________________________________________________________                              ___________________________________ 
Signature                                                                                                                                                                                                             Date         J / M / A 
 

  



 

                                                                                                                                                                                   Page 2 de 2 

Généralités 
 Les polices exigées à la page 1 de l’Attestation 

d’assurance doivent être en vigueur et doivent 
inclure les garanties énumérées sous le genre 
d’assurance correspondant de cette page-ci. 
 

Les polices doivent assurer l’entrepreneur et doivent 
inclure, en tant qu’assuré additionnel, Sa majesté la 
Reine du chef du Canada représentée par le Ministre 
de l’Agriculture et agroalimentaire.  
 

 Les polices d'assurance doivent comprendre un 
avenant prévoyant la transmission au Canada d'un 
préavis écrit d'au moins trente (30) jours en cas 
d'annulation de l'assurance ou de toute réduction de 
la garantie d'assurance. 
 

Sans augmenter la limite de responsabilité, la police 
doit couvrir toutes les parties assurées dans la 
pleine mesure de la couverture prévue. De plus, la 
police doit s'appliquer à chaque assuré de la même 
manière et dans la même mesure que si une police 
distincte avait été émise à chacun d'eux. 

Responsabilté civile des entreprises 
 

La garantie d'assurance fournie ne doit pas être 
substantiellement inférieure à la garantie fournie par la dernière 
publication du formulaire BAC 2100.  
 

La police doit inclure ou avoir un avenant pour l'inclusion d'une 
garantie pour les risques et dangers suivants si les travaux y sont 
assujettis :  
a) Dynamitage. 
b) Battage de pieux et travaux de caisson. 
c) Reprise en sous-œuvre. 
d) Enlèvement ou affaiblissement d'un support soutenant 

toute structure ou terrain, que ce support soit naturel ou 
non, si le travail est exécuté par l'entrepreneur assuré. 

 

 La police doit comporter: 
 

a) un « Plafond par sinistre » d'au moins 5 000 000 $; 
 

b) un « Plafond global général » d'au moins 10 000 000 $ par 
année d'assurance, si le contrat d'assurance est assujetti à 
une telle limite. 

 

c) un « Plafond pour risque produits/après travaux » d'au 
moins 5 000 000 $. 
 

Une assurance responsabilité complémentaire ou excédentaire 
peut être utilisée pour atteindre les plafonds obligatoires. 

 

 
Assurance des chantiers /  Risques d’installation 
 

La garantie d'assurance fournie ne doit pas être inférieure 
à la garantie fournie par la plus récente édition des 
formulaires BAC 4042 et BAC 4047. 
 

Le contrat doit permettre la mise en service et 
l'occupation du projet, en totalité ou en partie, pour les 
fins auxquelles le projet est destiné à son achèvement. 
 

Le contrat d'assurance peut exclure ou avoir un avenant 
pour l'exclusion d'une garantie pour les pertes et 
dommages occasionnés par l’amiante, les champignons 
et spores, le cyber et le terrorisme. 
 

La police doit avoir un plafond qui n’est pas inférieur à la 
somme de la valeur du contrat plus la valeur déclarée 
(s'il y a lieu) dans les documents contractuels de tout le 
matériel et équipement fourni par le Canada sur le 
chantier pour être incorporé aux travaux achevés et en 
faire partie. Si la valeur des travaux est modifiée, la police 
doit être modifiée pour refléter la valeur révisée du 
contrat. 
 

Le contrat d'assurance doit stipuler que toute indemnité 
en vertu d'icelle doit être payée à sa Majesté ou selon les 
directives du Canada conformément à la CG10.2, 
« Indemnité d'assurance » 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-
directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-
achat/5/R/R2900D/2). 

 
 
 

Responsabilité pollution des entreprises  

La limite de responsabilité doit avoir un plafond 
équivalant à celui habituellement fixé pour un contrat 
de cette nature; toutefois, la limite de responsabilité 
ne doit pas être inférieure à 
1 000 000 $ par incident ou par événement et 
suivant le plafond global.   

 

 

 

Responsabilité maritime  
 

La garantie d’assurance doit être fournie par une police 
d’assurance protection et indemnisation mutuelle et doit 
comprendre une responsabilité additionnelle en matière de 
collision et de pollution. 
 

L'assurance doit être souscrite auprès d'un membre du groupe 
international de sociétés d'assurance mutuelle, ou avec un 
marché fixe, et le montant ne doit pas être inférieur aux limites 
fixées par la Loi sur la responsabilité en matière maritime, L.C. 
2001, ch. 6. La protection doit comprendre les membres 
d'équipage, s'ils ne sont pas couverts par l'assurance contre les 
accidents du travail du territoire ou de la province ayant 
juridiction sur ces employés. 
 

La police doit renoncer à tout droit de subrogation contre le 
Canada, représenté par Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada, relativement à toute perte ou 
dommage au navire, peu en importe la cause. 

 

Responsabilité aérienne  
 

La garantie d’assurance doit inclure la responsabilité 
aérienne pour les blessures corporelles (y compris les 
blessures subies par les passagers) et les dommages 
matériels d'un montant minimum de 5 000 000 $ par 
incident ou par événement et suivant le plafond global. 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R/R2900D/2
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R/R2900D/2
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R/R2900D/2


 

Contract Number / Numéro du contrat 
13-1427 

Security Classification / Classification de sécurité 
Unclassified 

 
SECURITY REQUIREMENTS CHECK LIST (SRCL) 

LISTE DE VÉRIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ (LVERS) 
PART A - CONTRACT INFORMATION / PARTIE A - INFORMATION CONTRACTUELLE 
1. Originating Government Department or Organization /  

Ministère ou organisme gouvernemental d’origine     AAFC 
2. Branch or Directorate / Direction générale ou Direction 

CBM 
3. a) Subcontract Number / Numéro du contrat de sous-traitance 

N/A 
 

3. b) Name and Address of Subcontractor / Nom et adresse du sous-traitant  
N/A 

4. Brief Description of Work / Brève description du travail  
Emergency Generator Installation, Buidling 56. 

   Installation d'une génératrice d'urgence, édifice 56.  

5. a) Will the supplier require access to Controlled Goods?   
Le fournisseur aura-t-il accès à des marchandises contrôlées?   

No Yes 
Non Oui 

55. b) Will the supplier require access to unclassified military technical data subject to the provisions of the Technical Data Control 
Regulations?  
Le fournisseur aura-t-il accès à des données techniques militaires non classifiées qui sont assujetties aux dispositions du 
Règlement sur le contrôle des données techniques?  

No Yes 
Non Oui 

6.  Indicate the type of access required / Indiquer le type d’accès requis    

6. a) Will the supplier and its employees require access to PROTECTED and/or CLASSIFIED information or assets? 
Le fournisseur ainsi que les employés auront-ils accès à des renseignements ou à des biens PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS? 
(Specify the level of access using the chart in Question 7. c) 
(Préciser le niveau d’accès en utilisant le tableau qui se trouve à la question 7. c) 

No Yes 
Non Oui 

6. b) Will the supplier and its employees (e.g. cleaners, maintenance personnel) require access to restricted access areas?  No access 
to PROTECTED and/or CLASSIFIED information or assets is permitted. 
Le fournisseur et ses employés (p. ex. nettoyeurs, personnel d’entretien) auront-ils accès à des zones d’accès restreintes? L’accès 
à des renseignements ou à des biens PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS n’est pas autorisé. 

No Yes 
Non Oui 

6. c) Is this a commercial courier or delivery requirement with no overnight storage?  
S’agit-il d’un contrat de messagerie ou de livraison commerciale sans entreposage de nuit? 

No Yes 
Non Oui 

7. a) Indicate the type of information that the supplier will be required to access / Indiquer le type d'information auquel le fournisseur devra avoir accès

Canada  NATO / OTAN  Foreign / Étranger  
7. b) Release restrictions / Restrictions relatives à la diffusion 

No release restrictions 
Aucune restriction relative 
à la diffusion 
 

 
All NATO countries 
Tous les pays de l’OTAN 
 
 
 

 

No release restrictions 
Aucune restriction relative 
à la diffusion  
 
 

 

Not releasable 
À ne pas diffuser  

    

Restricted to: / Limité à : 
Specify country(ies): / Préciser le(s) 
pays :       
 

 
Restricted to: / Limité à : 
Specify country(ies): / Préciser le(s) pays : 
      

Restricted to: / Limité à : 
Specify country(ies): / Préciser le(s) 
pays :       

 

7. c) Level of information / Niveau d'information 
PROTECTED A 

 
 NATO UNCLASSIFIED 

 

PROTECTED A  
PROTÉGÉ A NATO NON CLASSIFIÉ PROTÉGÉ A 
PROTECTED B 

 
NATO RESTRICTED PROTECTED B 

PROTÉGÉ B NATO DIFFUSION RESTREINTE PROTÉGÉ B 
PROTECTED C 

 
NATO CONFIDENTIAL PROTECTED C 

PROTÉGÉ C NATO CONFIDENTIEL PROTÉGÉ C 
CONFIDENTIAL 

 
NATO SECRET CONFIDENTIAL 

CONFIDENTIEL NATO SECRET CONFIDENTIEL 
SECRET 

 
COSMIC TOP SECRET SECRET 

SECRET COSMIC TRÈS SECRET SECRET 
TOP SECRET 

 
  

TOP SECRET 
TRÈS SECRET TRÈS SECRET 
TOP SECRET (SIGINT) 

 
TOP SECRET (SIGINT) 

TRÈS SECRET (SIGINT) TRÈS SECRET (SIGINT) 

   

TBS/SCT 350-103(2004/12) Security Classification / Classification de sécurité 
Unclassified 

 
  

 
 

Annex B: Security Requirements Check List 
Annexe B: Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité



 

Contract Number / Numéro du contrat 
13-1427 

Security Classification / Classification de sécurité 
Unclassified 

  

PART A (continued) / PARTIE A (suite) 
8. Will the supplier require access to PROTECTED and/or CLASSIFIED COMSEC information or assets?   

Le fournisseur aura-t-il accès à des renseignements ou à des biens COMSEC désignés PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS?  
If Yes, indicate the level of sensitivity: 
Dans l’affirmative, indiquer le niveau de sensibilité :       

 
No Yes 
Non Oui 

9. Will the supplier require access to extremely sensitive INFOSEC information or assets? 
Le fournisseur aura-t-il accès à des renseignements ou à des biens INFOSEC de nature extrêmement délicate?  

No Yes 
Non Oui 

Short Title(s) of material / Titre(s) abrégé(s) du matériel :       
Document Number / Numéro du document :       

 

PART B - PERSONNEL (SUPPLIER) / PARTIE B - PERSONNEL (FOURNISSEUR) 
10. a) Personnel security screening level required / Niveau de contrôle de la sécurité du personnel requis 

 

 
RELIABILITY STATUS 
COTE DE FIABILITÉ  

CONFIDENTIAL 
CONFIDENTIEL 

SECRET 
SECRET  

TOP SECRET 
TRÈS SECRET 

 
TOP SECRET– SIGINT 
TRÈS SECRET – SIGINT  

NATO CONFIDENTIAL 
NATO CONFIDENTIEL 

NATO SECRET 
NATO SECRET  

COSMIC TOP SECRET 
COSMIC TRÈS SECRET 

 
 

SITE ACCESS 
ACCÈS AUX EMPLACEMENTS                      
 
Special comments: 
Commentaires spéciaux :      
 

NOTE:  If multiple levels of screening are identified, a Security Classification Guide must be provided.  
REMARQUE : Si plusieurs niveaux de contrôle de sécurité sont requis, un guide de classification de la sécurité doit être fourni.  

10. b) May unscreened personnel be used for portions of the work?  
Du personnel sans autorisation sécuritaire peut-il se voir confier des parties du travail? 

No Yes 
Non Oui 

If Yes, will unscreened personnel be escorted? 
Dans l’affirmative, le personnel en question sera-t-il escorté? 

 

No Yes 
Non Oui 

PART C - SAFEGUARDS (SUPPLIER) / PARTIE C - MESURES DE PROTECTION (FOURNISSEUR) 
INFORMATION / ASSETS    /    RENSEIGNEMENTS / BIENS    
    

11. a) Will the supplier be required to receive and store PROTECTED and/or CLASSIFIED information or assets on its site or 
premises? 
Le fournisseur sera-t-il tenu de recevoir et d’entreposer sur place des renseignements ou des biens PROTÉGÉS et/ou 
CLASSIFIÉS? 
 

No Yes 
Non Oui 

11. b) Will the supplier be required to safeguard COMSEC information or assets? 
Le fournisseur sera-t-il tenu de protéger des renseignements ou des biens COMSEC? 
 

No Yes 
Non Oui 

PRODUCTION     

     

11. c) Will the production (manufacture, and/or repair and/or modification) of PROTECTED and/or CLASSIFIED material or equipment  occur 
at the supplier’s site or premises? 
Les installations du fournisseur serviront-elles à la production (fabrication et/ou réparation et/ou modification) de matériel PROTÉGÉ  
et/ou CLASSIFIÉ?  

No Yes 
Non Oui 

 
 

 

INFORMATION TECHNOLOGY (IT) MEDIA    /    SUPPORT RELATIF À LA TECHNOLOGIE DE L’INFORMATION (TI)     
     

11. d) Will the supplier be required to use its IT systems to electronically process, produce or store PROTECTED and/or CLASSIFIED 
information or data? 
Le fournisseur sera-t-il tenu d’utiliser ses propres systèmes informatiques pour traiter, produire ou stocker électroniquement des 
renseignements ou des données PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS? 

 

No Yes 
Non Oui 

11. e) Will there be an electronic link between the supplier’s IT systems and the government department or agency? 
Disposera-t-on d’un lien électronique entre le système informatique du fournisseur et celui du ministère ou de l’agence 
gouvernementale? 

No Yes 
Non Oui 

   

TBS/SCT 350-103(2004/12) Security Classification / Classification de sécurité
Unclassified 

 
 

   



 

 

Contract Number / Numéro du contrat 
13-1427 

 Security Classification / Classification de sécurité 
Unclassified 

  

PART C - (continued) / PARTIE C - (suite) 
For users completing the form manually use the summary chart below to indicate the category(ies) and level(s) of safeguarding required at the supplier’s 
site(s) or premises. 
Les utilisateurs qui remplissent le formulaire manuellement doivent utiliser le tableau récapitulatif ci-dessous pour indiquer, pour chaque catégorie, les 
niveaux de sauvegarde requis aux installations du fournisseur.  

 
For users completing the form online (via the Internet), the summary chart is automatically populated by your responses to previous questions. 
Dans le cas des utilisateurs qui remplissent le formulaire en ligne (par Internet), les réponses aux questions précédentes sont automatiquement saisies 
dans le tableau récapitulatif. 

SUMMARY CHART    /    TABLEAU RÉCAPITULATIF 
 

 
 
 

 
Category 
Catégorie 

 

 
PROTECTED 
PROTÉGÉ 

 
CLASSIFIED 
 CLASSIFIÉ 

 
NATO 

 
COMSEC 

 
A 
 

 
B 

 
C 

 
CONFIDENTIAL 

 
CONFIDENTIEL 

 
SECRET 

TOP 
SECRET 

 
TRÈS 

SECRET 

NATO 
RESTRICTED 

 
NATO 

DIFFUSION 
RESTREINTE 

NATO 
CONFIDENTIAL 

 
NATO 

CONFIDENTIEL 

NATO 
SECRET 

COSMIC 
TOP 

SECRET 
COSMIC 
TRÈS 

SECRET 

PROTECTED 
PROTÉGÉ 

 
CONFIDENTIAL 

 
CONFIDENTIEL 

 
SECRET 

TOP 
SECRET 

 
TRES 

SECRET 

 
A 
 

 
B 

 
C 

Information / Assets  
Renseignements / Biens                 
Production  
                 
IT Media  /  
Support TI                 
IT Link  /  
Lien électronique                  

12. a) Is the description of the work contained within this SRCL PROTECTED and/or CLASSIFIED? 
La description du travail visé par la présente LVERS est-elle de nature PROTÉGÉE et/ou CLASSIFIÉE? 

 
          If Yes, classify this form by annotating the top and bottom in the area entitled “Security Classification”. 

Dans l’affirmative, classifier le présent formulaire en indiquant le niveau de sécurité dans la case intitulée  
« Classification de sécurité » au haut et au bas du formulaire. 

 

No Yes
Non Oui 

12. b) Will the documentation attached to this SRCL be PROTECTED and/or CLASSIFIED? 
La documentation associée à la présente LVERS sera-t-elle PROTÉGÉE et/ou CLASSIFIÉE? 
 
If Yes, classify this form by annotating the top and bottom in the area entitled “Security Classification” and indicate with 
attachments (e.g. SECRET with Attachments). 
Dans l’affirmative, classifier le présent formulaire en indiquant le niveau de sécurité dans la case intitulée  
« Classification de sécurité » au haut et au bas du formulaire et indiquer qu’il y a des pièces jointes (p. ex. SECRET avec 
des pièces jointes). 

 

No Yes
Non Oui 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   

TBS/SCT 350-103(2004/12) Security Classification / Classification de sécurité 
Unclassified 

   



 

   

Contract Number / Numéro du contrat 
13-1427 

 Security Classification / Classification de sécurité 
Unclassified 

 
PART D - AUTHORIZATION / PARTIE D - AUTORISATION 
13. Organization Project Authority / Chargé de projet de l’organisme 
Name (print) - Nom (en lettres moulées) 

     
Title – Titre 
      

Signature 
 

Telephone No. - No de téléphone 
     

Facsimile No. - No de télécopieur 
      

E-mail address - Adresse courriel 
      

Date 
      

14. Organization Security Authority / Responsable de la sécurité de l’organisme 
Name (print) - Nom (en lettres moulées) 

     
Title – Titre 
      

Signature 
 

Telephone No. - No de téléphone 
     

Facsimile No. - No de télécopieur 
      

E-mail address - Adresse courriel 
      

Date 
      

15. Are there additional instructions (e.g. Security Guide, Security Classification Guide) attached? 
Des instructions supplémentaires (p. ex. Guide de sécurité, Guide de classification de la sécurité) sont-elles jointes?  

No Yes 
Non Oui 

 

16. Procurement Officer / Agent d’approvisionnement 
Name (print) - Nom (en lettres moulées) 

     
Title – Titre 
r 

Signature 
 

Telephone No. - No de téléphone 
    

Facsimile No. - No de télécopieur 
      

E-mail address - Adresse courriel 
      

Date 
      

17. Contracting Security Authority / Autorité contractante en matière de sécurité  
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PARTIE 1 - G ÉNÉRALIT ÉS

1.1 Normes .1 Les mat ériaux doivent être neufs et leur
minimales                   mise en oeuvre conforme aux normes minimales

applicables de l'Office des normes g énérales
du Canada (CGSB), de l'Association
canadienne de normalisation (CSA), du Code
national du b âtiment du Canada 2010 (CNB) et
de tous les codes provinciaux et municipaux
applicables. En cas de divergence ou de
contradiction, les exigences les plus
strictes pr évaudront.

1.2 Taxes                   .1 Payer toutes les taxes pr évues par la loi, y
compris les taxes f édérales, provinciales et
municipales.

1.3 Redevance .1 Payer toutes les redevances et obtenir tous
permis et les permis n écessaires. Fournir les plans et
certificats                   les renseignements n écessaires aux services

d'inspection pour obtenir les certificats
d'acceptation. Pr ésenter des certificats
d'inspection comme preuve que le travail est
conforme aux exigences des autorit és
compétentes.

1.4 Mesure de .1 Se conformer au Code national du b âtiment du
sécurit é-incendie                   Canada 2010 pour ce qui touche la s écurit é

incendie sur les chantiers de construction,
et au Code national de pr évention des
incendies 2013 pour ce qui touche la
pr évention des incendies, la lutte contre
les incendies et la protection des
personnes dans les b âtiments occup és.

.2 Se conformer aux normes du Commissaire des
incendies du Canada (CIC), Ressources
humaines et D éveloppement des comp étences
Canada(RHDCC).
.1 No 301 : Norme pour travaux de
construction,
.2 No 302 : Norme pour soudage et
découpage.  Ces normes sont disponibles des
Services techniques de protection contre
l'incendie, Programme du travail, RHDCC,
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.3 Conserver sur le chantier les normes et
documents visant la s écurit é incendie.

.3 Soudage et d écoupage :
.1  Au moins 48 heures avant le d ébut des
travaux de d écoupage, soudage ou brasage,
fournir au Repr ésentant du Minist ère :

.1 un avis d'intention indiquant les
dispositifs touch és, le moment et la
dur ée de l'isolation ou de la
dérivation.
.2 le permis de soudage d ûment
rempli, selon la norme CIC 302.
.3 remettre le permis de soudage au
Repr ésentant du Minist ère d ès
l'ach èvement des travaux pour lesquels
celui-ci avait ét é d élivr é.

.2 Tous les travaux de d écoupage ou de
soudage ex écut és à moins de 10 m de
mat ériaux combustibles susceptibles d' être
enflamm és par radiation ou par conduction
doivent être ex écut és en pr ésence d'un agent
de s écurit é incendie, tel que d éfini dans la
norme CIC 302.

.4 Lorsque les travaux n écessitent la mise hors
service des syst èmes d'alarme, d'extinction
et de protection incendie, prendre les
mesures ci-apr ès.
.1 Assurer les services d'un agent de
sécurit é incendie, tel que d éfini dans la
norme CI 301; en g énéral, un agent de
sécurit é incendie est une personne qui
conna î t bien les consignes en mati ère de
sécurit é incendie et qui ex écute, une fois
l'heure, des rondes de surveillance dans les
secteurs non prot égés et inoccup és.
.2 Retenir les services du fabricant des
syst èmes de protection incendie, qui devra,
une fois par jour ou à intervalles indiqu és
et approuv és par le CIC, isoler et prot éger
les él éments et les ouvrages touch és par les
activit és suivantes :

.1  modification des syst èmes
d'alarme, d'extinction et de protection
incendie; et/ou,
.2 découpage, soudage, brasage et
autres susceptibles de d éclencher les
syst èmes de protection incendie.
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.5 Dès l'ach èvement des travaux, remettre en
service les syst èmes de protection contre
l'incendie et v érifier que tous les
dispositifs fonctionnent parfaitement bien.

.6 Aviser l'organisme de surveillance du
syst ème d'alarme incendie et le service
d'incendie local imm édiatement avant la mise
hors service du syst ème et imm édiatement
apr ès sa remise en service.

.7 L'Entrepreneur doit respecter tous les
protocoles adopt és par TPSGC concernant les
travaux à ex écuter dans l' édifice.  Les
instructions et les r èglements concernant
les protocoles seront expliqu és aux
entrepreneurs lors de la visite
d'appr éciation du travail.

1.5 Contr ôde la .1 Tous les travaux doivent être ex écut és par
qualit é sur place                   des ouvriers agr éés, qualifi és, ou par des

apprentis, selon les termes de la loi
provinciale concernant la formation
professionnelle et la qualification de la
main-d'oeuvre.

.2 Les employ és inscrits à un programme
provincial d'apprentissage pourront ex écuter
des t âches sp écifiques, pourvu qu'ils soient
sous la surveillance directe d'un ouvrier
agr éé qualifi é.

.3 Les t âches et activit és qui pourront être
ex écut ées par les apprentis doivent d épendre
de leur degr é de formation et de leurs
aptitudes d émontr ées pour l'ex écution de ces
t âches sp écifiques.

1.6 Mati ères .1 Se conformer aux exigences du Syst ème
dangereuses                   d'information sur les mati ères dangereuses

utilis ées au travail (SIMDUT) concernant
l'utilisation, la manutention, le stockage
et l' élimination des mati ères dangereuses
ainsi que l' étiquetage et la fourniture de
fiches techniques sant é-s écurit é reconnues
par D éveloppement des ressources humaines
Canada, Programme du travail.
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.2 Donner au Repr ésentant du Minist ère un
pr éavis de 48 heures avant d'ex écuter, dans
des b âtiments occup és, des travaux engageant
des substances d ésign ées (Projet de loi 208
de l'Ontario) ou des substances dangereuses,
et s'il s'agit de travaux de peinture, de
calfeutrage, de pose de tapis ou de mise en
œuvre d'adh ésif.

1.7 Service .1 L'Entrepreneur peut utiliser sans frais les
d'utilittemporaires                   services pour l'ex écution des travaux. Il

doit s'assurer que leur capacit é est
suffisante avant d'imposer des charges
suppl émentaires, et assumer les frais et
l'enti ère responsabilit é du branchement et
du d ébranchement.

.2 Pr évenir le Repr ésentant du Minist ère et les
entreprises de services publics des
interruptions de service pr évues, et obtenir
les autorisations n écessaires.

.3 Donner au Repr ésentant du Minist ère un avis
de 5 days pour chaque interruption
nécessaire d'un service m écanique ou
électrique pendant le d éroulement des
travaux. Maintenir la dur ée de ces coupures
au minimum. Toutes les coupures doivent
avoir lieu apr ès les heures normales de
travail des occupants, de pr éf érence les
fins de semaine.

1.8 Mat ériaux à .1 Sauf prescription contraire, les mat ériaux
enlever                   enlever deviennent la propri ét é de

l'Entrepreneur, qui doit les évacuer du
chantier.

1.9 Mesures de .1 Prot éger les ouvrages finis de tout dommage
protection                   jusqu' à la prise de possession.

.2 Prot éger les ouvrages avoisinants de la
poussi ère et des salet és, lesquelles doivent
être circonscrites au secteur des travaux.

.3 Prot éger le personnel et les autres
utilisateurs du chantier de tout danger.
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1.10 Dispositifs de .1 N'utiliser des dispositifs à cartouche
fixation à qu'avec la permission du Repr ésentant du
cartouches                   Minist ère.

1.11 Utilisation .1 Exécuter les travaux en d érangeant le moins
des lieux et des possible l'exploitation normale des lieux.
installations                   S'entendre avec le Repr ésentant du Minist ère

sur les mesures à prendre pour faciliter
l'ex écution des travaux tels que d écrits. Se
reporter à l'article 25, Calendrier des
travaux, ci-dessous pour les travaux qui
doivent être ex écut és en dehors des heures
normales.

.2 L'acc ès à certaines aires des installations
est r églement é au cours de la construction.
Le personnel retenu par l'Entrepreneur et
ayant une autorisation de s écurit é aura
acc ès aux locaux électriques et aux
installations sanitaires en passant par
l' édifice.

.3 Maintenir en état les services existants du
bâtiment et pr évoir les moyens d'acc ès pour
le personnel et les v éhicules.

.4 Si la s écurit é se trouve r éduite par
l'ex écution des travaux, veiller à en
assurer le maintien par des moyens
temporaires.

.5 Les ouvriers de l'Entrepreneur pourront
utiliser les toilettes qui leur seront
fournies par l'Entrepreneur.  Les autres
leur seront interdites.  Maintenir les
installations sanitaires propres.  Leurs
emplacements sera coordonn é au chantier avec
le Repr ésentant du Minist ère.

.6 Au besoin, le Repr ésentant du Minist ère doit
déterminer l'emplacement de la roulotte de
chantier de l'Entrepreneur.

1.12 Entreposage                   .1 Le Repr ésentant du Minist ère d ésignera à
l'Entrepreneur un espace d'entreposage que
ce dernier devra équiper et entretenir à ses
frais.
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.2 Ne pas encombrer inutilement le chantier de
mat ériaux ou de mat ériel.

.3 Déplacer les produits ou le mat ériel
entrepos és lorsque ceux ci nuisent au
travail du Repr ésentant du Minist ère ou à
celui d'autres entrepreneurs.

.4 Obtenir à ses propres frais tout espace
suppl émentaire n écessaire à l'entreposage ou
à l'ex écution des travaux.

1.13 D écoupage, .1 Découper au besoin les surfaces existantes
ragr éage et remise pour faire place au nouvel ouvrage.
en état                   

.2 Enlever tous les él éments express ément
indiqu és ou prescrits.

.3 Ragr éer et remettre en état les surfaces
coup ées, endommag ées ou d éfaites, à la
satisfaction du Repr ésentant du Minist ère.
Le mat ériau, la couleur, la texture et le
fini doivent s'harmoniser à ceux des
ouvrages existants.

.4 Exécuter les travaux de d écoupage,
d'ajustement et de ragr éage n écessaires à la
r éalisation de l'ouvrage.

.5  Ménager des ouvertures dans les él éments
non porteurs de l'ouvrage pour les
travers ées des installations m écaniques et
électriques.

.6 Recourir à des m éthodes qui n'endommageront
pas les autres él éments de l'ouvrage et qui
permettront d'obtenir des surfaces se
pr êtant aux travaux de ragr éage et de
finition.

.7 Découper les mat ériaux rigides au moyen
d'une scie à ma çonnerie ou d'un
foret-al éseur. Sans autorisation pr éalable,
il est interdit d'utiliser des outils
pneumatiques ou à percussion sur des
ouvrages en ma çonnerie.

.8 Ajuster l'ouvrage autour des canalisations,
des manchons et des conduits ainsi que des
autres él éments traversants.
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.9 Poser des coupe feu et pare fum ée selon la
norme ULC S115 2011 autour des tuyaux,
câbles, chemins de c âbles et autres objets
traversant les cloisons coupe feu afin
d'offrir une r ésistance au feu au moins
égale à celle des murs avoisinants.

.10 Bien remplir les vides autour des tuyaux :
.1 Dans le cas de travers ées de murs,
pr évoir l'espace requis pour la pose d'un
mat ériau coupe-feu. Dans le cas de
canalisations traversant des murs cot és pour
leur r ésistance au feu, ne pas affaiblir le
degr é de r ésistance au feu des ouvrages
travers és.

.11 Finir les surfaces de mani ère à assurer une
uniformit é avec les rev êtements de finition
adjacents. Dans le cas de surfaces
continues, r éaliser la finition jusqu' à la
plus proche intersection entre deux
él éments; dans le cas d'un assemblage
d' él éments, refaire la finition au complet.

.12 Pr ésenter une demande écrite quarante-huit
(48) heures avant de commencer des travaux
de d écoupage ou de modification qui touchent
à l'int égrit é structurale d'un él ément du
projet.

.13 Découpage et évidemment des él éments de
structure ou autres :
.1 Ne pas couper ou évider les colonnes ou
les poutres en acier ou les poutrelles de
plancher à moins d'avoir re çu l'approbation
écrite du Repr ésentant du Minist ère à ce
sujet.
.2 Il est permis de pratiquer des trous
ayant jusqu' à 150 mm de diam ètre dans les
dalles de plancher apr ès avoir v érifi é que
les él éments en acier de charpente ne seront
pas touch és.
.3 Vérifier l'emplacement des poutres et
des poutrelles avant de proc éder à
l' évidemment.  D écaler les trous évid és pour
ne pas toucher aux brides des poutres et aux
poutrelles.
.4 Trous évid és : pratiquer des trous aux
endroits o ù les tuyaux traversent des
ouvrages en b éton ou en ma çonnerie. Laisser
un d égagement d'au moins 6 mm entre le trou
évid é et le tuyau sans calorifuge ou entre
le trou évid é et le calorifuge.
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1.14 Manchons, .1 Faire correspondre la pose et le bourrage
suspensions et des manchons avec la fourniture et la pose
pi èces rapport ées                   des suspensions et des pi èces rapport ées.

1.15 Inspection .1 Inspecter le chantier et examiner les
pr éliminaire                   conditions susceptibles d'influer sur

l'ex écution des travaux afin de bien se
familiariser et de conna î tre les conditions
existantes du chantier.

1.16 Panneaux .1 Fournir des panneaux indicateurs d'usage
indicateurs                   courant : contr ôle de la circulation,

renseignements et instructions, utilisation
du mat ériel, dispositifs affect és à la
sécurit é du public, etc., r édig és dans les
deux langues officielles ou pr ésent és sous
forme de symboles graphiques facilement
compr éhensibles et approuv és par le
Repr ésentant du Minist ère.

.2 Toute publicit é est interdite dans le cadre
du pr ésent projet.

1.17 Acc ès au .1 Concevoir, construire et entretenir des
chantier                   moyens d'acc ès temporaires au chantier,

notamment des escaliers, rampes ou échelles
et échafaudages ind épendants des ouvrages
finis et conformes aux r èglements
municipaux, provinciaux et autres.

1.18 Échafaudages, .1 Concevoir, ériger et inspecter les
plates-formes de échafaudages, plates formes de travail et
travail et mat ériel mat ériel de levage n écessaires selon les
de levage                   r èglements municipaux, provinciaux et

autres.
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1.19 Protection de .1 Concevoir, ériger et entretenir une
la voie publique                   palissade de chantier ainsi que des all ées

pi étonni ères couvertes pouvant supporter
toutes les charges impos ées, y compris les
surcharges dues au vent. Pr évoir les moyens
de protection n écessaires, y compris les
panneaux d'affichage et syst èmes d' éclairage
électrique requis par les autorit és
compétentes.

1.20 Garanties                   .1 Avant l'ach èvement des travaux, recueillir
toutes les garanties du fabricant et les
remettre au Repr ésentant du Minist ère.

1.21 Nettoyage                   .1 Nettoyer le secteur des travaux à mesure que
progressent les travaux. À la fin de chaque
période de travail, ou plus souvent si le
Repr ésentant du Minist ère le juge à propos,
enlever les rebuts du chantier, ranger
soigneusement les mat ériaux à utiliser et
faire le nettoyage des lieux.

.2 Une fois les travaux termin és, enlever les
échafaudages, dispositifs temporaires de
protection et mat ériaux de surplus. R éparer
les d éfectuosit és constat ées à ce stade.

.3 Nettoyer les zones vis ées par le contrat
pour les remettre dans un état au moins égal
à celui qui existait auparavant et ce, à la
satisfaction du Repr ésentant du Minist ère.

.4 Il est interdit de laisser des d ébris l âches
sur le chantier.  À cet effet, respecter les
exigences du Repr ésentant du Minist ère en
mati ère d' élimination et de restriction.

1.22 Interdictions .1 Il est interdit de fumer à l'int érieur de
de fumer                   l' édifice. Respecter les interdictions de

fumer dans les limites de la propri ét é et
dans l' édifice.
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1.23 Dispositifs .1 Pr évoir des écrans ou des cloisons étanches
anti-poussi ère                   poussi ère afin d'isoler plus facilement les

sources de poussi ère, prot éger les
travailleurs, le public et les ouvrages
finis.

.2 Entretenir ces écrans et cloisons ou les
déplacer au besoin jusqu' à l'ach èvement des
travaux.

.3 Prot éger tout l' équipement sensible et le
mobilier du secteur des travaux au moyen
d'une pellicule en poly éthyl ène de 0,102 mm
d' épaisseur pendant les travaux. Enlever
cette pellicule pendant les p ériodes
d'interruption des travaux et s'assurer que
les locaux sont propres, s ûrs et non
encombr és durant les heures normales.

1.24 Calendier des .1 Lors de l'adjudication du contrat, pr ésenter
travaux                   un calendrier des travaux sous forme de

graphiques à barres, pr écisant les étapes
pr évues d'avancement des travaux, jusqu' à
l'ach èvement. Une fois ce calendrier revu et
approuv é par le Repr ésentant du Minist ère,
prendre les mesures n écessaires pour
terminer les travaux dans les d élais pr évus.
Ne pas modifier le calendrier des travaux
sans en pr évenir le Repr ésentant du
Minist ère.

.2 Effectuer les travaux du lundi au vendredi
en dehors des heures normales, entre 7 h et
18 h ainsi que les samedis, dimanches et
jours f éri és.

.3 Planifier les interruptions en dehors des
heures de travail, les soirs, les samedis et
les dimanches, entre 18 h et 7 h.

.4 Donner au Repr ésentant du Minist ère un avis
de 72 heures avant d'ex écuter des travaux en
dehors des heures de travail.  Ces travaux
doivent faire l'objet d'une coordination
avec le Repr ésentant du Minist ère.
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1.25 Ventilation .1 Avant de soumettre une premi ère demande de
des co ûts                   versement d'acompte, pr ésenter une

ventilation d étaill ée des co ûts relatifs au
contrat, indiquant également le prix global
du contrat, selon les directives du
Repr ésentant du Minist ère. Une fois
approuv ée par le Repr ésentant du Minist ère,
la ventilation des co ûts servira de base de
r éf érence aux fins de calcul des acomptes.

1.26 R éunions du .1 Tenir des r éunions hebdomadaires pour
projet                   discuter de l'avancement des travaux, des

calendriers et des questions pertinentes. Le
Repr ésentant du Minist ère doit établir le
compte rendu des r éunions et distribuer des
exemplaires du proc ès-verbal.

.2 Au besoin, s'assurer que les sous-traitants
concern és assistent aux r éunions.

1.27 Priorit é                   .1 Lorsqu'il s'agit de travaux ex écut és pour le
gouvernement f édéral, les sections de la
Division 1 ont priorit é sur toute autre
section technique des autres divisions du
devis.

1.28 Acceptation .1 Les modifications apport ées à l'ext érieur
des travaux                   des édifices existants (remplacement du

parement, supports, etc.) doivent être
approuv ées par le Repr ésentant du Minist ère.

PARTIE 2 - PRODUITS                   

2.1 SANS OBJET                   .1 Sans objet.

PARTIE 3 - EX ÉCUTION

3.1 SANS OBJET                   .1 Sans objet.

                                                                        END OF SECTION 
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PARTIE 1 - G ÉNÉRALIT ÉS

1.1 Exigences .1 Section 01 78 00 - Documents/ Él éments à
connexes                   remettre à l'ach èvement des travaux.

1.2 Mondalit és .1 Dans les plus brefs d élais et selon un ordre
Administratives                   pr édétermin é afin de pas retarder

l'ex écution des travaux, soumettre les
documents et les échantillons requis au
Repr ésentant du Minist ère, aux fins
d'approvation. Un retard à cet égard ne
saurait constituer une raison suffisante
pour obtenir une prolongation du d élai
d'ex écution des travaux et aucune demande en
ce sens ne sera accept ée.

.2 Ne pas entreprendre de travaux pour lesquels
on exige le d épôt de documents et
d' échantillons avant que la v érification de
l'ensemble des pi èces soumises soit
compl ètement termin ée.

.3 Les caract éristiques indiqu ées sur les
dessins d'atelier et les fiches techniques
doivent être exprim ées en unit és m étriques
(SI).

.4 Lorsque les él éments ne sont pas produits ou
fabriqu és en unit és m étriques (SI) ou encore
que les caract éristiques ne sont pas donn ées
en unit és m étriques (SI), des valeurs
converties peuvent être accept ées.

.5 Examiner les documents et les échantillons
avant de les remettre au Repr ésentant du
Minist ère. Par cette v érification pr éalable,
l'Entrepreneur confirme que les exigences
applicables aux travaux ont ét é ou seront
détermin ées et v érifi ées, et que chacun des
documents et des échantillons soumis a ét é
examin é et trouv é conforme aux exigences des
travaux et des documents contractuels. Les
documents et les échantillons qui ne seront
pas estampill és, sign és, dat és et identifi és
en rapport avec le projet particulier seront
retourn és sans être examin és et seront
consid ér és comme rejet és.
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.6 Aviser par écrit le Repr ésentant du
Minist ère, au moment du d épôt des documents
et des échantillons, des écarts que ceux-ci
pr ésentent par rapport aux exigences des
documents contractuels, et en exposer les
motifs.

.7 S'assurer de l'exactitude des mesures prises
sur place par rapport aux ouvrages adjacents
touch és par les travaux.

.8 Le fait que les documents et les
échantillons soumis soient examin és par le
Repr ésentant du Minist ère ne d égage en rien
l'Entrepreneur de sa responsabilit é de
transmettre des pi èces compl ètes et exactes.

.9 Le fait que les documents et les
échantillons soumis soient examin és par le
Repr ésentant du Minist ère ne d égage en rien
l'Entrepreneur de sa responsabilit é de
transmettre des pi èces conformes aux
exigences des documents contractuels.

.10 Conserver sur le chantier un exemplaire
vérifi é de chaque document soumis.

1.3 Dessins .1 L'expression "dessins d'atelier" d ésigne les
d'atelier et fiches dessins, sch émas, illustrations, tableaux,
techniques                   graphiques de rendement ou de performance,

dépliants et autre documentation que doit
fournir l'Entrepreneur pour montrer en
détail une partie de l'ouvrage vis é.

.2 Soumettre dix (10) exemplaires des dessins
d'atelier pour chaque pi èce d' équipement
fournie par les entrepreneurs retenus pour
le pr ésent projet.  Les dessins d'atelier de
chaque discipline doivent être remis aux
autres disciplines aux fins de v érification
et de coordination par rapport à leur port ée
des travaux.
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.3 Les dessins d'atelier doivent indiquer les
mat ériaux à utiliser ainsi que les m éthodes
de construction, de fixation ou d'ancrage à
employer, et ils doivent contenir les
sch émas de montage, les d étails des
raccordements, les notes explicatives
pertinentes et tout autre renseignement
nécessaire à l'ex écution des travaux.
Lorsque des ouvrages ou des él éments sont
reli és ou raccord és à d'autres ouvrages ou à
d'autres él éments, indiquer sur les dessins
qu'il y eu coordination des prescriptions,
quelle que soit la section aux termes de
laquelle les ouvrages ou les él éments
adjacents seront fournis et install és. Faire
des renvois au devis et aux dessins
d'avant-projet.

.4 Laisser dix (10) jours au Repr ésentant du
Minist ère pour examiner chaque lot de
documents soumis.

.5 Les modifications apport ées aux dessins
d'atelier par le Repr ésentant du Minist ère
ne sont pas cens ées faire varier le prix
contractuel. Si c'est le cas, cependant, en
aviser le Repr ésentant du Minist ère par
écrit avant d'entreprendre les travaux.

.6 Apporter aux dessins d'atelier les
changements qui sont demand és par le
Repr ésentant du Minist ère en conformit é avec
les exigences des documents contractuels. Au
moment de soumettre les dessins de nouveau,
aviser le Repr ésentant du Minist ère par
écrit des modifications qui ont ét é
apport ées en sus de celles exig ées.

.7 Les documents soumis doivent être
accompagn és d'une lettre d'envoi, en deux
(2) exemplaires, contenant les
renseignements suivants :
.1 la date;
.2 la d ésignation et le num éro du projet;
.3 le nom et l'adresse de l'Entrepreneur;
.4 la d ésignation de chaque dessin, fiche
technique et échantillon ainsi que le nombre
soumis;
.5 toute autre donn ée pertinente.

.8 Les documents soumis doivent porter ou
indiquer ce qui suit :
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.1 la date de pr éparation et les dates de
r évision;
.2 la d ésignation et le num éro du projet;
.3 le nom et l'adresse des personnes
suivantes :

.1 le sous-traitant;

.2 le fournisseur;

.3 le fabricant;
.4 l'estampille de l'Entrepreneur, sign ée
par le repr ésentant autoris é de ce dernier,
certifiant que les documents soumis sont
approuv és, que les mesures prises sur place
ont ét é v érifi ées et que l'ensemble est
conforme aux exigences des documents
contractuels;
.5 les d étails pertinents visant les
portions de travaux concern ées :

.1 les mat ériaux et les d étails de
fabrication;
.2 la disposition ou la
configuration, avec les dimensions, y
compris celles prises sur place, ainsi
que les jeux et les d égagements;
.3 les d étails concernant le montage
ou le r églage;
.4 les caract éristiques telles que la
puissance, le d ébit ou la contenance;
.5 les caract éristiques de
performance;
.6 les normes de r éf érence;
.7 la masse op érationnelle;
.8 les sch émas de c âblage;
.9 les sch émas unifilaires et les
sch émas de principe;
.10 les liens avec les ouvrages
adjacents.

.9 Distribuer des exemplaires des dessins
d'atelier et des fiches techniques une fois
que le Repr ésentant du Minist ère en a
termin é la v érification.

.10 Supprimer les renseignements qui ne
s'appliquent pas aux travaux.

.11 En sus des renseignements courants, fournir
tous les d étails suppl émentaires qui
s'appliquent aux travaux.
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.12 Lorsque les dessins d'atelier ont ét é
vérifi és par le Repr ésentant du Minist ère et
qu'aucune erreur ou omission n'a ét é d écel ée
ou qu'ils ne contiennent que des corrections
mineures, les copies sont retourn és, et les
travaux de fa çonnage et d'installation
peuvent alors être entrepris. Si les dessins
d'atelier sont rejet és, la copie annot ée est
retourn ée et les dessins d'atelier corrig és
doivent de nouveau être soumis selon les
indications pr écit ées avant que les travaux
de fa çonnage et d'installation puissent être
entrepris.

.13 L'examen des dessins d'atelier par TPSGS
vise uniquement à v érifier la conformit é au
concept g énéral des donn ées indiqu ées sur
ces derniers.
.1 Cet examen ne signifie pas que le
Minist ère approuve l'avant-projet d étaill é
pr ésent é dans les dessins d'atelier,
responsabilit é qui incombe à l'Entrepreneur
qui les soumet, et ne d égage pas non plus ce
dernier de l'obligation de transmettre des
dessins d'atelier complets et exacts, et de
se conformer à toutes les exigences des
travaux et des documents contractuels.
.2 Sans que la port ée g énérale de ce qui
pr écède en soit restreinte, il importe de
pr éciser que l'Entrepreneur est responsable
de l'exactitude des dimensions confirm ées
sur place, de la fourniture des
renseignements visant les m éthodes de
fa çonnage ou les techniques de construction
et d'installation et de la coordination des
travaux ex écut és par tous les corps des
métiers.

1.4 Échantillons de .1 Soumettre deux (2) échantillons de produits
produits                   aux fins d'examen, selon les prescriptions

des sections techniques du devis. Étiqueter
les échantillons en indiquant leur origine
et leur destination pr évue.

.2 Expédier les échantillons port pay é au
bureau d'affaires ou au bureau de chantier
du Repr ésentant du Minist ère, selon les
directives.
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.3 Aviser le Repr ésentant du Minist ère par
écrit, au moment de la pr ésentation des
échantillons de produits, des écarts qu'ils
pr ésentent par rapport aux exigences des
documents contractuels.

.4 Lorsque la couleur, le motif ou la texture
fait l'objet d'une prescription, soumettre
toute la gamme d' échantillons n écessaires.

.5 Les modifications apport ées aux échantillons
par le Repr ésentant du Minist ère ne sont pas
cens ées faire varier le prix contractuel. Si
c'est le cas, cependant, en aviser le
Repr ésentant du Minist ère par écrit avant
d'entreprendre les travaux.

.6 Apporter aux échantillons les modifications
qui peuvent être demand ées par le
Repr ésentant du Minist ère tout en respectant
les exigences des documents contractuels.

.7 Les échantillons examin és et approuv és
deviendront la norme de r éf érence à partir
de laquelle la qualit é des mat ériaux et la
qualit é d'ex écution des ouvrages finis et
install és seront évalu ées.

1.5 Certificats et .1 Soumettre les documents exig és par la
proc ès-verbaux                   commission de la sant é et de la s écurit é au

travail pertinente imm édiatement apr ès
l'attribution du contrat.

PARTIE 2 - PRODUITS                   

2.1 SANS OBJET                   .1 Sans objet.

PARTIE 3 - EX ÉCUTION

3.1 SANS OBJET                   .1 Sans objet.
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PARTIE 1 - G ÉNÉRALIT ÉS

1.1 Exigences .1 Section [ 01 33 00 ]  - Documents et
connexes                   échantillons à soumettre.

1.2 R éf érences                   .1 Association canadienne de normalisation
(CSA)
.1 CSA S350-M1980(2003), Code of Practice
for Safety in Demolition of Structures.

.2 Province de l'Ontario:
.1 Loi sur la sant é et la s écurit é au
travail et aux r èglements sur les chantiers
de construction, L.R.O. [ 1990, mise à jour
2005 ] .

1.3 Documents/ .1 Soumettre, Au plus tard 7 jours apr ès la
échantillons à date de signification de l'ordre
soumettre                   d'ex écution, et avant le d ébut des travaux,

soumettre un plan de sant é et de s écurit é
établi express ément pour le chantier et
regroupant les él éments ci-apr ès.
.1 Résultats de l' évaluation des risques
propres au chantier.
.2 Résultats de l'analyse des risques ou
des dangers pour la sant é et la s écurit é
associ és à chaque t âche et à chaque
activit é.
.3 La conformit é à la Loi sur la sant é et
la s écurit é au travail et aux r èglements sur
les chantiers de construction.

.2 Soumettre les listes de contr ôle - s écurit é
en construction une fois celles-ci remplies.

.3 Soumettre des exemplaires des directives ou
des rapports pr épar és par les inspecteurs de
sant é et s écurit é des gouvernements f édéral
et provinciaux.

.4 Soumettre des exemplaires des rapports
d'incidents et d'accidents.

.5 Soumettre au Repr ésentant du Minist ère les
fiches signal étiques (FS) requises.

                                                                       



Installation d'une Exigences en Section 01 35 29.06
                                                                       

Génératrice D'urgence sant é et s écurit é Page  2
Projet:CEF13 0013
Invitation#13-1427                                                                       

.6 Renseignements sur la formation et les
activit és du personnel, y compris ce qui
suit:
.1 le nom des personnes, et de leurs
rempla çants, qui sont responsables des
questions de sant é et de s écurit é sur le
chantier, les risques pr ésents sur le site
et l'utilisation de l' équipement de
protection individuelle.

.7 Le Repr ésentant du Minist ère examinera le
plan de sant é et de s écurit é établi par
l'Entrepreneur pour le chantier et lui
remettra ses observations dans les 7 jours
suivant la r éception du plan. Au besoin,
l'Entrepreneur r évisera son plan de sant é et
de s écurit é et le soumettra de nouveau au
Repr ésentant du Minist ère au plus tard 7
jours apr ès r éception des observations
formul ées par ce dernier.

.8 Plan d'intervention en cas d'urgence :
énoncer les proc édures de s écurit é types à
mettre en oeuvre en cas de situation
d'urgence sur le chantier.

1.4 Production .1 Avant le d ébut des travaux, produire aux
d'avis                   autorit és [ provinciales ] , les avis

nécessaires relatifs au projet.

1.5 Évaluation des .1 Faire une évaluation des risques propres au
risques                   chantier pos és par l'ex écution des travaux.

1.6 R éunions                   .1 Réunions avant le d ébut des travaux :
assister à la r éunion sur la sant é et la
sécurit é avant le d ébut des travaux.

1.7 Exigences des .1 Respecter les normes et les r èglements
organismes de prescrits pour assurer la s écurit é au
r églementation                   chantier en pr ésence de mati ères dangereuses

ou toxiques.
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1.8 Exigences .1 Avant d'entreprendre tout travail sur le
générales                   chantier, établir par écrit un plan de sant é

et de s écurit é propre au chantier, fond é sur
une évaluation des risques. Mettre ce plan
en vigueur et en assurer l'application
jusqu' à la d émobilisation de tout le
personnel du chantier. Le plan de sant é et
de s écurit é doit tenir compte des
particularit és du

.2 L'exemption ou la substitution d'une partie
ou d'une disposition quelconque des lignes
directrices en mati ère de sant é et de
sécurit é prescrites dans la pr ésente section
ou, encore, le plan r évis é de sant é et de
sécurit é particulier au site doivent être
soumis par écrit au Repr ésentant du
Minist ère. Le Repr ésentant du Minist ère fera
conna î tre par écrit s'il accepte ces
changements ou s'il demande des
améliorations.

1.9 Responsabilit é                   .1 Assumer, sur le chantier, la responsabilit é
de la s écurit é des personnes et des biens;
assumer, dans les zones contigu ës au
chantier, la protection des personnes et de
l'environnement.

.2 Respecter, et faire respecter par les
employ és, les exigences en mati ère de
sécurit é énonc ées dans les documents
contractuels, les ordonnances, les lois et
les r èglements locaux, provinciaux et
f édéraux applicables, ainsi que dans le plan
de sant é et de s écurit é pr épar é
particuli èrement pour le chantier.

1.10 Exigences en .1 Se conformer aux exigences de la Loi sur la
mati ère de sant é et la s écurit é au travail de
communications                   l'Ontario.

.2 Soumettre au Repr ésentant du Minist ère les
fiches signal étiques (FS) requises.
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1.11 Risque .1 Si une situation ou un risque particulier ou
impr évus                   impr évu survient durant l'ex écution des

travaux, interrompre ces derniers
immédiatement et en informer le Repr ésentant
du Minist ère, de vive voix et par écrit.

1.12 Affichage des .1 Fournir ou obtenir du Repr ésentant du
documents                   Minist ère les documents ci-apr ès et les

afficher sur le chantier.
.1 Politique en mati ère de s écurit é,
.2 Repr ésentant de sant é et de s écurit é,
.3 Exigences g énérales - Nom du
constructeur.                         ,
.4 Commission des accidents du travail de
la province d'Ontario - Formulaire 82.,
.5 Commission des accidents du travail de
la province d'Ontario - R èglement 1101,
.6 Arr êts du minist ère du Travail de la
province d'Ontario,
.7 Loi sur la sant é et la s écurit é au
travail de l'Ontario,
.8 Fiches signal étiques,
.9 Plan d' étage,
.10 Avis de projet,
.11 Liste des membres du comit é mixte de
sant é et de s écurit é.

.2 Se conformer aux exigences g énérales de la
province en mati ère d'affichage.

1.13 Correctif en .1 Prendre imm édiatement les mesures
cas de nécessaires pour corriger les situations
non-conformit é                   jug ées non conformes, sur les plans de la

sant é et de la s écurit é constat és par [ le
Repr ésentant du Minist ère ] .

.2 Remettre [ au Repr ésentant du Minist ère ]  un
rapport écrit des mesures prises pour
corriger la situation en cas de
non-conformit é en mati ère de sant é et de
sécurit é.

.3 [Le Repr ésentant du Minist ère ]  peut ordonner
l'arr êt des travaux si l'Entrepreneur
n'apporte pas les correctifs n écessaires en
ce qui concerne les conditions jug ées non
conformes en mati ère de sant é et de
sécurit é.
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1.14 Dynamitage                   .1 Le dynamitage ou toute autre utilisation
d'explosifs sont interdits.

1.15 Dispositifs à .1 L'utilisation de dispositifs à cartouche est
cartouches                   interdite.

1.16 Arr êt des .1 Accorder à la sant é et à la s écurit é du
travaux                   public ainsi que du personnel du chantier,

et à la protection de l'environnement, la
priorit é sur les questions reli ées au co ût
et au calendrier des travaux.

.2 Confier à l'agent de sant é et de s écurit é la
responsabilit é et l'obligation d'interrompre
ou de reprendre les travaux lorsqu'il juge
que cela est n écessaire pour des raisons de
sant é et de s écurit é. Le Repr ésentant du
Ministre peut lui aussi interrompre les
travaux pour des raisons de sant é et de
sécurit é.

PARTIE 2 - PRODUITS                   

2.1 SANS OBJET                   .1 Sans objet.

PARTIE 3 - EX ÉCUTION

3.1 SANS OBJET                   .1 Sans objet.

                                                                        END OF SECTION 
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PARTIE 1 - G ÉNÉRALIT ÉS

1.1 D éfinitions                   .1 Audit des d échets : L'audit des d échets
concerne la quantit é de d échets que les
travaux devraient g énérer. Cette
vérification suppose de mesurer et d' évaluer
la quantit é, la composition et l'origine des
déchets produits et les facteurs
opérationnels qui contribuent à la
génération de ceux-ci.

.2 Plan de r éduction des d échets : Document
écrit dans lequel sont étudi ées les
opportunit és de r éduction, de r éutilisation
ou de recyclage des d échets. Le plan de
r éduction des d échets est fond é sur les
donn ées fournies par la fiche de contr ôle
des d échets.

.3 Programme de tri des d échets à la source
(PTDS) : Activit és de tri, sur le chantier
même, des d échets r éutilisables et
recyclables, destin ées à assurer le
classement de ceux-ci dans les cat égories
appropri ées.

.4 Plan d'analyse co ûts-revenus : Plan fond é
sur les donn ées du Plan de r éduction des
déchets et servant à faire un suivi de
l'aspect économique des m éthodes utilis ées
pour la gestion des d échets.

.5 Coordonnateur de la gestion des d échets :
Personne d ésign ée exer çant ses fonctions à
temps plein sur le chantier. D'autres
personnes doivent être d ésign ées parmi le
personnel de chaque sous-traitant, pour
assurer la coordination de la gestion des
déchets avec le Coordonnateur.

.6 Déchets tri és : D échets d éj à class és par
type.

1.2 Documents                   .1 Conserver, sur le chantier, un exemplaire de
chacun des documents ci-apr ès :
.1 audit des d échets;
.2 plan de r éduction des d échets;
.3 plan de tri des d échets à la source;
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1.3 Audit des .1 Effectuer l'audit des d échets avant le d ébut
déchets                   des travaux.

.2 Consigner sur l'audit des d échets la teneur
des mat ériaux ou des produits utilis és en
mat ériaux ou produits recycl és ou en
produits r éutilis és.

1.4 Plan de .1 Pr éparer le plan de r éduction des d échets
r éduction des avant le d ébut des travaux.
déchets                   

.2 Organiser le plan de r éduction des d échets
de mani ère que les diff érentes actions
soient assorties de priorit és qui respectent
la hi érarchie des 3R, c'est- à-dire, dans
l'ordre d écroissant d'importance, r éduction,
r éutilisation et recyclage.

.3 Y d écrire la m éthode de gestion des d échets.

.4 A partir des donn ées indiqu ées sur l'audit
des d échets, rep érer les possibilit és de
r éduction, de r éutilisation et/ou de
recyclage des mat ériaux.

.5 Afficher le plan de r éduction des d échets,
ou un sommaire de celui-ci, sur le chantier,
à un endroit o ù les travailleurs pourront en
prendre connaissance.

1.5 Programme de .1 Pr éparer le programme de tri des mat ériaux à
tri des mat ériaux à source avant le d ébut des travaux.
la source                   

.2 Suivant les m éthodes autoris ées par le
Repr ésentant du Minist ère et avec
l'autorisation de ce dernier, mettre en
oeuvre le programme de tri à la source de
tous les d échets g énér és par les travaux.

.3 Pr évoir, sur le chantier, les installations
nécessaires pour collecter, manutentionner
et stocker les quantit és anticip ées de
mat ériaux de rebut r éutilisables et/ou
recyclables.

.4 Fournir les contenants dans lesquels seront
dépos és les mat ériaux de rebut r éutilisables
et/ou recyclables.
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.5 Placer les contenants dans des endroits o ù
il sera facile d'y d époser les mat ériaux de
sans que cela nuise aux activit és du
chantier.

.6 Placer les mat ériaux tri és à un endroit o ù
ils subiront le moins de dommage possible.

.7 Les mat ériaux doivent être collect és,
manutentionn és et stock és sur le chantier
puis évacu és à l' état tri é.
.1 Les mat ériaux r écup ér és doivent être
transport és vers l'installation approuv ée et
autoris ée de recyclage.

.8 Les mat ériaux doivent être collect és,
manutentionn és et stock és sur le chantier
puis évacu és à l' état non tri é.
.1 Les mat ériaux doivent être tri és en
cat égories pertinentes aux fins de
r éutilisation ou de recyclage.

1.6 Éliminatides .1 Il est interdit d'enfouir des d étritus et
déchets                   des d échets.

.2 Il est interdit de jeter des d échets, des
mati ères volatiles, des essences min érales,
de l'huile et du diluant à peinture dans des
cours d'eau, à l' égout sanitaire et à
l' égout pluvial.

1.7 Stockage, .1 Stocker aux endroits indiqu és par le
manutention et Repr ésentant du Minist ère les mat ériaux
protection des destin és à être r éutilis és, recycl és ou
mat ériaux                   r écup ér és.

.2 Séparer les él éments non r écup érables des
él éments r écup érables. Transporter et livrer
les él éments non r écup érables à

.3 Supporter les ouvrages touch és par les
travaux. Si la s écurit é du b âtiment risque
d' être compromise, cesser les travaux puis
en informer imm édiatement le Repr ésentant du
Minist ère.
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.4 Prot éger les ouvrages d' évacuation des eaux
superficielles ainsi que les installations
électriques et m écaniques pour éviter qu'ils
soient endommag és ou obstru és.

1.8 Mat ériaux .1 Se d ébarrasser des mat ériaux et du mat ériel
enlev és                   existants qui ont ét é retir és des ouvrages

et qui ne sont pas destin és à être
r éutilis és sur le chantier ou conserv és afin
d' être remis au Repr ésentant du Minist ère.

PARTIE 2 - PRODUITS                   

2.1 SANS OBJET                   .1 Sans objet.

PARTIE 3 - EX ÉCUTION                   

3.1 G énéralit és                   .1 Effectuer les travaux conform ément au plan
de r éduction des d échets.

.2 Manutentionner conform ément aux codes et aux
r èglements pertinents les d échets qui ne
sont ni r éutilis és, ni r écup ér és, ni
recycl és.

3.2 Nettoyage                   .1 Une fois les travaux termin és, enlever les
outils puis évacuer les d échets. Laisser les
lieux propres et en ordre.

.2 Nettoyer la zone des travaux au fur et à
mesure.

.3 Trier à la source les mat ériaux de rebut qui
doivent être r éutilis és/recycl és et les
placer aux endroits indiqu és.
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3.3 R éacheminement .1 Trier les mat ériaux du flux g énéral de
des mat ériaux                   déchets et les mettre en tas s épar és ou dans

des contenants distincts, avec l'approbation
du Repr ésentant du Minist ère et conform ément
aux r èglements pertinents en mati ère de
sécurit é incendie. Identifier les contenants
ou les aires de mise en tas. Fournir les
instructions concernant les pratiques
d' élimination.

                                                                        END OF SECTION 
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PARTIE 1 - G ÉNÉRALIT ÉS

1.1 EXIGENCES .1 Section 01 33 00 - Documents et
CONNEXES                   échantillons à soumettre.

1.2 Documents/ .1 Soumettre les documents et les échantillons
échantillons à requis conform ément à la section 01 33 00 -
soumettre                   Documents et échantillons à soumettre.

.2 Les instructions doivent être pr épar ées par
des personnes comp étentes, poss édant les
connaissances requises quant au
fonctionnement et à l'entretien des produits
décrits.

.3 Les exemplaires soumis seront retourn és
apr ès l'inspection finale des travaux,
accompagn és des commentaires du Repr ésentant
du Minist ère.

.4 Au besoin, revoir le contenu des documents
avant de les soumettre de nouveau.

.5 Deux (2) semaines avant le certificat
provisoire d'ach èvement, soumettre au
Repr ésentant du Minist ère quatre (4)
exemplaires d éfinitifs des manuels
d'exploitation et d'entretien, en anglais et
en fran çais.

.6 Les mat ériaux et les mat ériels de
remplacement, les outils sp éciaux et les
pi èces de rechange fournis doivent être
neufs, sans d éfaut et de la m ême qualit é de
fabrication que les produits utilis és pour
l'ex écution des travaux.

.7 Sur demande, fournir les documents
confirmant le type, la source
d'approvisionnement et la qualit é des
produits fournis.

.8 Les produits d éfectueux seront rejet és, m ême
s'ils ont pr éalablement fait l'objet d'une
inspection, et ils devront être remplac és
sans frais suppl émentaires.

.9 Assumer le co ût du transport de ces
produits.
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1.3 Pr ésentation                   .1 Pr ésenter les donn ées sous la forme d'un
manuel d'instructions.

.2 Utiliser des reliures rigides, en vinyle, à
trois (3) anneaux en D, à feuilles mobiles
de 219 mm x 279 mm, avec dos et pochettes.

.3 Lorsqu'il faut plusieurs reliures, regrouper
les donn ées selon un ordre logique.
.1 Bien indiquer le contenu des reliures
sur le dos de chacune.

.4 Sur la page couverture de chaque reliure
doivent être indiqu és la d ésignation du
document, c'est- à-dire « Dossier de projet
», dactylographi ée ou marqu ée en lettres
moul ées, la d ésignation du projet ainsi que
la table des mati ères.

.5 Organiser le contenu par syst ème, selon les
numéros des sections du devis et l'ordre
dans lequel ils paraissent dans la table des
mati ères.

.6 Pr évoir, pour chaque produit et chaque
syst ème, un s éparateur à onglet sur lequel
devront être dactylographi ées la description
du produit et la liste des principales
pi èces d' équipement.

.7 Le texte doit être constitu é des donn ées
imprim ées fournies par le fabricant ou de
donn ées dactylographi ées.

.8 Munir les dessins d'une languette renforc ée
et perfor ée.
.1 Les ins érer dans la reliure et replier
les grands dessins selon le format des pages
de texte.

1.4 Contenu de .1 Table des mati ères de chaque volume :
chaque volume                   indiquer la d ésignation du projet;

.1 la date de d épôt des documents;

.2 le nom, l'adresse et le num éro de
t él éphone de l'Entrepreneur ainsi que le nom
de leurs repr ésentants;
.3 une liste des produits et des syst èmes,
index ée d'apr ès le contenu du volume.

.2 Pour chaque produit ou chaque syst ème,
indiquer ce qui suit :
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.1 le nom, l'adresse et le num éro de
t él éphone des sous-traitants et des
fournisseurs, ainsi que des distributeurs
locaux de mat ériels et de pi èces de
rechange.

.3 Fiches techniques : marquer chaque fiche de
mani ère à identifier clairement les produits
et les pi èces sp écifiques ainsi que les
donn ées relatives à l'installation;
supprimer tous les renseignements non
pertinents.

.4 Dessins : les dessins servent à compl éter
les fiches techniques et à illustrer la
relation entre les diff érents él éments des
mat ériels et des syst èmes; ils comprennent
les sch émas de commande et de principe.

.5 Texte dactylographi é : selon les besoins,
pour compl éter les fiches techniques.
.1 Donner les instructions dans un ordre
logique pour chaque intervention, en
incorporant les instructions du fabricant.

1.5 Documents et .1 En plus des documents mentionn és dans les
échantillons à Conditions g énérales, conserver sur le
verser au dossier chantier, à l'intention du Repr ésentant du
de projet                   Minist ère, un exemplaire ou un jeu des

documents suivants:
.1 dessins contractuels;
.2 devis;
.3 addenda;
.4 ordres de modification et autres
avenants au contrat;
.5 dessins d'atelier r évis és, fiches
techniques et échantillons;
.6 registres des essais effectu és sur
place;
.7 certificats d'inspection;
.8 certificats d élivr és par les
fabricants.

.2 Ranger les documents et les échantillons du
dossier de projet dans le bureau de
chantier, s épar ément des documents
d'ex écution des travaux.
.1 Pr évoir des classeurs et des tablettes
ainsi qu'un endroit d'entreposage s ûr.
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.3 Étiqueter les documents et les classer selon
la liste des num éros de section indiqu és
dans la table des mati ères du dossier de
projet.
.1 Inscrire clairement « Dossier de
projet », en lettres moul ées, sur
l' étiquette de chaque document.

.4 Garder les documents du dossier de projet
propres, secs et lisibles.
.1 Ne pas les utiliser comme documents
d'ex écution des travaux.

.5 Le Repr ésentant du Minist ère doit avoir
acc ès aux documents et aux échantillons du
dossier de projet aux fins d'inspection.

1.6 Consignation .1 Consigner les renseignements sur un jeu de
des conditions du dessins opaques à traits noirs fournis par
terrain                   le Repr ésentant du Minist ère.

.2 Consigner les renseignements à l'aide de
marqueurs à pointe feutre en pr évoyant une
couleur diff érente pour chaque syst ème
important.

.3 Consigner les renseignements au fur et à
mesure que se d éroulent les travaux.
.1 Ne pas dissimuler les ouvrages avant
que les renseignements requis aient ét é
consign és.

.4 Dessins contractuels et dessins d'atelier :
indiquer chaque donn ée de mani ère à montrer
les ouvrages tels qu'ils sont, y compris ce
qui suit.
.1 La profondeur mesur ée des él éments de
fondation par rapport au niveau du premier
plancher fini.
.2 L'emplacement, mesur é dans les plans
horizontal et vertical, des canalisations
d'utilit és et des accessoires souterrains
par rapport aux am énagements permanents en
surface.
.3 L'emplacement des canalisations
d'utilit és et des accessoires int érieurs,
mesur é par rapport aux él éments de
construction visibles et accessibles.
.4 Les modifications apport ées sur place
quant aux dimensions et aux d étails des
ouvrages.
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.5 Les changements apport és suite à des
ordres de modification.
.6 Les d étails qui ne figurent pas sur les
documents contractuels d'origine.
.7 Les r éf érences aux dessins d'atelier et
aux modifications connexes.

.5 Devis : inscrire chaque donn ée de mani ère à
décrire les ouvrages tels qu'ils sont, y
compris ce qui suit.
.1 Le nom du fabricant, la marque de
commerce et le num éro de catalogue de chaque
produit effectivement install é, et en
particulier des él éments facultatifs et des
él éments de remplacement.
.2 Les changements faisant l'objet
d'addenda ou d'ordres de modification.

.6 Autres documents : garder les certificats
des fabricants les certificats d'inspection,
les registres des essais effectu és sur place
prescrits dans chacune des sections
techniques du devis.

1.7 Mat ériels et .1 Pour chaque pi èce de mat ériel et pour chaque
syst èmes                   syst ème, donner une description de

l'ensemble et de ses pi èces constitutives.
.1 En indiquer la fonction, les
caract éristiques normales d'exploitation
ainsi que les contraintes.
.2 Indiquer les courbes caract éristiques,
avec les donn ées techniques et les r ésultats
des essais; donner également la liste
compl ète ainsi que le num éro commercial des
pi èces pouvant être remplac ées.

.2 Fournir les listes des circuits
d'alimentation (panneaux de distribution),
avec indication des caract éristiques
électriques, des circuits de commande et des
circuits de t él écommunications.

.3 Fournir les sch émas de c âblage chromocod és
des mat ériels install és.

.4 Méthodes d'exploitation : indiquer les
instructions et les s équences de mise en
route, de rodage et d'exploitation normale,
de m ême que les instructions suivantes :
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.1 les instructions visant la r égulation,
la commande, l'arr êt, la mise hors service
et la manoeuvre de secours;
.2 les instruction visant l'exploitation
ét é et hiver et toute autre instruction
particuli ère.

.5 Entretien : fournir les instructions
concernant l'entretien courant et la
recherche de pannes ainsi que les
instructions relatives au d émontage, à la
r éparation et au r éassemblage, à
l'alignement, au r églage, à l' équilibrage et
à la v érification des él éments et des
r éseaux.

.6 Fournir les calendriers d'entretien et de
lubrification ainsi que la liste des
lubrifiants n écessaires.

.7 Fournir les instructions écrites du
fabricant concernant l'exploitation et
l'entretien des él éments.

.8 Fournir les descriptions de la s équence des
opérations pr épar ées par les divers
fabricants d'appareils et de dispositifs de
commande/r égulation.

.9 Fournir la liste des pi èces du fabricant
d'origine ainsi que les illustrations, les
dessins et les sch émas de montage
nécessaires à l'entretien.

.10 Fournir les sch émas de commande des
appareils de commande/r égulation install és,
pr épar és par les diff érents fabricants.

.11 Fournir les dessins de coordination pr épar és
par l'Entrepreneur, accompagn és des sch émas
de la tuyauterie chromocod és des mat ériels
install és.

.12 Fournir la liste des num éros d' étiquetage de
la robinetterie, avec indication de
l'emplacement et de la fonction de chaque
appareil, et r éf érence aux sch émas de
commande et de principe.

.13 Fournir une liste des pi èces de rechange du
fabricant d'origine avec indication des prix
courants et des quantit és recommand ées à
garder en stock.
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.14 Fournir les rapports d'essai et
d' équilibrage prescrits aux sections
01 91 13 - Mise en service (MS) - Exigences
générales.

.15 Exigences suppl émentaires : selon les
prescriptions des diverses sections
techniques du devis.

1.8 Mat ériaux et .1 Mat ériaux de construction, produits de
produits de finition et autres produits à appliquer :
finition                   fournir les fiches techniques et indiquer le

numéro de catalogue, les dimensions, la
composition ainsi que les d ésignations des
couleurs et des textures des produits et des
mat ériaux.
.1 Aux fins de r éapprovisionnement, donner
les renseignements n écessaires concernant
les produits sp éciaux.

.2 Fournir les instructions concernant les
agents et les m éthodes de nettoyage ainsi
que les calendriers recommand és de nettoyage
et d'entretien, et indiquer les pr écautions
à prendre contre les m éthodes pr éjudiciables
et les produits nocifs.

.3 Produits hydrofuges et produits expos és aux
intemp éries : fournir les recommandations du
fabricant relatives aux agents et aux
méthodes de nettoyage ainsi que les
calendriers recommand és de nettoyage et
d'entretien, et indiquer les pr écautions à
prendre contre les m éthodes pr éjudiciables
et les produits nocifs.

.4 Exigences suppl émentaires : selon les
prescriptions des diverses sections
techniques du devis.

1.9 Mat ériaux/ .1 Fournir les mat ériaux et les mat ériels de
Mat ériels de remplacement selon les quantit és indiqu ées
remplacement                   dans les diff érentes sections techniques du

devis.
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.2 Les mat ériaux et les mat ériels de
remplacement doivent provenir du m ême
fabricant et être de la m ême qualit é que les
mat ériaux et les mat ériels incorpor és à
l'ouvrage.

.3 Livrer et entreposer les mat ériaux/les
mat ériels de remplacement au chantier.

.4 Réceptionner et r épertorier les mat ériaux et
les mat ériels de remplacement, puis
soumettre la liste d'inventaire au
Repr ésentant du Minist ère. Ins érer la liste
approuv ée dans le manuel d'entretien.

.5 Conserver un re çu de tous les mat ériaux et
mat ériels livr és et le soumettre avant le
paiement final.

PARTIE 2 - PRODUITS                   

2.1 SANS OBJET                   .1 Sans objet.

PARTIE 3 - EX ÉCUTION

3.1 SANS OBJET                   .1 Sans objet.

                                                                        END OF SECTION 
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PARTIE 1 - G ÉNÉRALIT ÉS

1.1 Exigences .1 Section 01 91 13 - Mise en service (MS) -
connexes                   Exigences g énérales.

1.2 Description                   .1 Effectuer, à l'intention du Repr ésentant du
Minist ère, les d émonstrations du
fonctionnement et des op érations d'entretien
des appareils, mat ériels et syst èmes
install és avant la date de l'ach èvement
provisoire des travaux.

.2 Le Repr ésentant du Minist ère fournira la
liste des membres du personnel qui doivent
suivre cette formation et assurera, aux
moments convenus, leur participation aux
séances organis ées à cette fin.

1.3 Contr ôle de la .1 Lorsque certaines sections le prescrivent,
qualit é                   exiger qu'un repr ésentant autoris é du

fabricant d émontre le fonctionnement des
appareils, mat ériels et syst èmes, donne la
formation appropri ée au personnel du
Repr ésentant du Minist ère, et enfin
fournisse un document écrit confirmant
qu'une telle d émonstration a ét é effectu ée
et que la formation connexe a ét é donn ée.

1.4 Documents/ .1 Soumettre les documents et les échantillons
Échantillons à requis conform ément à la section 01 33 00 -
soumettre                   Documents et échantillons à soumettre.

.2 Deux (2) semaines avant les dates
sp écifi ées, soumettre au Repr ésentant du
Minist ère, aux fins d'approbation, un
calendrier indiquant la date et l'heure
pr évues pour la d émonstration du
fonctionnement de chaque appareil, mat ériel
et syst ème.

.3 Dans la semaine suivant les d émonstrations
pr ésent ées, soumettre les documents
confirmant que celles-ci ont ét é effectu ées
et que la formation appropri ée a ét é donn ée
de mani ère satisfaisante.
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.4 Spécifier la date et l'heure de chaque
démonstration effectu ée ainsi que la liste
des personnes pr ésentes.

1.5 Conditions .1 Les appareils, les mat ériels et les syst èmes
d'ex écution                   ont ét é inspect és et mis en marche selon les

prescriptions des sections connexes.

.2 L'essai, le r églage et l' équilibrage ont ét é
ex écut és conform ément à la section 01 91 13
- Mise en service (MS) - Exigences g énérales
et les appareils, les mat ériels et les
syst èmes sont enti èrement op érationnels.

.3 Fournir des exemplaires complets des manuels
d'exploitation et d'entretien qui serviront
à la d émonstration du fonctionnement des
appareils, des mat ériels et des syst èmes
ainsi qu'aux s éances de formation connexes.

1.6 Travaux .1 S'assurer que les conditions d'ex écution des
pr éparatoires                   démonstrations du fonctionnement des

appareils, des mat ériels et des syst èmes
ainsi que des s éances de formation sont
conformes aux exigences.

.2 S'assurer que les personnes d ésign ées sont
pr ésentes.

1.7 D émonstration .1 Montrer comment doivent être assur és la mise
et formation                   en route, l'exploitation, le r églage, le

diagnostic de pannes, l'entretien et la
maintenance de chaque appareil, mat ériel et
syst ème, aux moments convenus, à l'endroit
où se trouvent ces él éments.

.2 Enseigner aux membres du personnel toutes
les étapes de l'exploitation et de
l'entretien des appareils, mat ériels et
syst èmes à l'aide des manuels d'exploitation
et d'entretien fournis.

.3 Proc éder à une revue d étaill ée du contenu de
ces manuels de mani ère à expliquer tous les
aspects de l'exploitation et de l'entretien.
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.4 Rassembler, le cas éch éant, les donn ées
suppl émentaires utilis ées au cours de la
formation et les ins érer sous la forme
appropri ée dans les manuels d'exploitation
et d'entretien.

.5 Accorder seulement que pour deux, s éance de
formation de 4 heures pour toutes les
disciplines.  Le repr ésentant minist ériel
assignera l'endroit et l'heure pour ces
formations.

1.8 Questions .1 Se pr éparer à r épondre à toutes les
pos ées au cours de questions pos ées par le Repr ésentant du
la formation et du Minist ère lors des d émonstrations et des
séminaire                   séminaires.  S'il est impossible de donner

des r éponses satisfaisantes sur-le-champ,
remettre une r éponse écrite au Repr ésentant
du Minist ère dans les trois jours ouvrables
suivants.

PARTIE 2 - PRODUITS                   

2.1 SANS OBJET                   .1 Sans objet.

PARTIE 3 - EX ÉCUTION

3.1 SANS OBJET                   .1 Sans objet.

                                                                        END OF SECTION 
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PARTIE 1 - G ÉNÉRALIT ÉS

1.1 Exigences .1 Section 01 33 00 - Documents et
connexes                   échantillons à soumettre.

.2 Section 01 74 21 - Gestion et élimination
des d échets de construction/d émolition.

.3 Section 01 78 00 - Documents/ Él éments à
remettre à l'ach èvement des travaux.

.4 Division 26 - Électricit é.

.5 Divisions 23 et 33 - M écanique.

1.2 Sigles, .1 AFPS - Autres formes de prestation de
abr éviations et services, fournisseur de services.
définitions                   

.2 MS - Mise en service.

.3 E&E - Exploitation et entretien.

.4 RP - Renseignements sur les produits.

.5 CP - Contr ôle de performance.

.6 ERÉ - Essai, r églage et équilibrage.

1.3 G énéralit és                   .1 La mise en service est un programme
coordonn é d'essais, de contr ôles, de
vérifications et autres proc édures, qui est
appliqu é syst ématiquement dans le cas des
équipements, syst èmes et syst èmes int égr és
d'un projet, une fois celui-ci achev é. La
mise en service est effectu ée apr ès que les
équipements et syst èmes ont ét é install és,
lorsqu'ils sont fonctionnels, que
l'Entrepreneur s'est acquitt é du contr ôle de
la performance et que ce contr ôle a ét é
approuv é. Les objectifs sont les suivants :
.1 s'assurer que les équipements, les
syst èmes et les syst èmes int égr és
fonctionnent conform ément aux exigences des
documents contractuels, aux crit ères de
conception et à l'intention du concepteur;
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.2 s'assurer que la documentation
appropri ée a ét é vers ée au manuel de gestion
du b âtiment;
.3 former le personnel d'exploitation et
d'entretien.

.2 L'Entrepreneur doit collaborer au processus
de mise en service, au fonctionnement des
équipements et des syst èmes, à leur
dépannage et à la r éalisation des r églages
nécessaires.

.3 La mise en service des composants et des
syst èmes rev êt la plus grande importance
pour la r éalisation du projet.  Le projet
sera consid ér é comme étant achev é uniquement
lorsqu'on aura d émontr é que tous les
syst èmes fonctionnent en respectant
rigoureusement les exigences du contrat.

.4 La mise en service partielle des
génératrices peut être exig ée avant que soit
ex écut ée la mise en service de l'ensemble du
syst ème en vue de s'assurer que
l'alimentation de secours est reli ée à la
centrale de chauffage et de refroidissement
avant d'effectuer les essais du syst ème.

1.4 Aper çu de la .1 La mise en service est étroitement associ ée
mise en service                   aux activit és effectu ées durant la

r éalisation du projet. Il appartient à
l'Entrepreneur de s'assurer que le projet
est r éalis é de mani ère satisfaisante et de
démontrer que les exigences de la mise en
service sont respect ées; l'Entrepreneur
devra faire appel aux services n écessaires
de sp écialistes pour la surveillance,
l'inspection et les essais et devra assumer
le co ût de ces services afin de r éaliser les
travaux d écrits.

.2 Le Repr ésentant du Minist ère émettra un
certificat de r éception provisoire lorsque:
.1 les documents de mise en service
compl ét és auront ét é re çus, évalu és, puis
approuv és par le Repr ésentant du Minist ère;
.2 les équipements, les syst èmes et les
composants auront ét é mis en service;
.3 la formation du personnel
d'exploitation et d'entretien sera termin ée.
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.3 Le d émarrage et la mise en service des
génératrices et des syst èmes d'alimentation
de secours seront confi és à la Division 26.
 Les op érations de mise en service suivantes
doivent être ex écut ées par l'Entrepreneur :
.1 Exécution de la mise en service sous la
surveillance du Repr ésentant du Minist ère et
en sa pr ésence;
.2 Soumettre chaque syst ème à un essai
ind épendant puis en coordination avec les
autres syst èmes connexes.
.3 Informer le Repr ésentant du Minist ère,
au moins 14 jours avant la mise en service
ou avant chaque essai, afin d'obtenir son
approbation écrite. Lui soumettre les
informations suivantes.

.1 Emplacement et partie du syst ème
vis é par les essais ou la mise en
service.
.2 Proc édures d'essai/de mise en
service et r ésultats anticip és.
.3 Nom des personnes qui effectueront
les essais/la mise en service.
.4 Effectuer les essais selon les
exigences.

.4 Corriger les anomalies d étect ées puis
reprendre les essais en pr ésence du
Repr ésentant du Minist ère jusqu' à ce que les
r ésultats et la performance soient
satisfaisants.
.5 L'acceptation des r ésultats des essais
ne d égagera pas l'Entrepreneur de sa
responsabilit é de s'assurer que tous les
syst èmes sont conformes aux exigences du
contrat.
.6 Charger le syst ème d'alimentation de
secours avec les charges du b âtiment pour
r éaliser la mise en service.
.7 Mettre chaque syst ème de secours en
service à l'aide des proc édures prescrites
par le Repr ésentant du Minist ère.
.8 Mettre en service les syst èmes int égr és
à l'aide des proc édures prescrites par le
Repr ésentant du Minist ère.
.9 La mise en service sera consid ér ée
achev ée de mani ère satisfaisante une fois
que les objectifs de la mise en service
auront ét é r éalis és puis contr ôl és par le
Repr ésentant du Minist ère.
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1.5 Processus de .1 Le processus de mise en service comprend :
mise en service                   .1 La mise à l'essai des composants "

neufs " fournis et install és au sens d éfini
dans l'appel d'offres.
.2 La mise à l'essai des syst èmes, y
compris des syst èmes existants qui ont ét é
modifi és ou agrandis dans le cadre des
travaux d éfinis dans l'appel d'offres.
.3 La mise à l'essai et la mise au point
du rendement des syst èmes int égr és, au sens
défini dans l'appel d'offres.

1.6 Fonction et .1 Fonctions et attributions du Repr ésentant du
attributions                   Minist ère et de l'Entrepreneur dans le cadre

du processus de mise en service :
.1 Le Repr ésentant du Minist ère est
responsable de la coordination de l'ensemble
du processus de mise en service.
.2 Le Repr ésentant du Minist ère pourra
participer à une partie ou à la totalit é des
essais et à la v érification des composants,
syst èmes int égr és et autres syst èmes du
bâtiment afin de r éaliser les objectifs du
client et du projet.
.3 L'Entrepreneur devra prendre part à la
totalit é des essais portant sur le rendement
et à la v érification des composants et des
syst èmes int égr és et autres du b âtiment,
pour s'assurer que ces composants et ces
syst èmes fonctionnent correctement et
respectent les exigences du projet et
l'objectif de la conception.
.4 L'Entrepreneur devra organiser et
mettre en oeuvre tous les aspects du
processus de mise en service d écrit dans les
pr ésentes.

1.7 Examen .1 Avant le d ébut des travaux de construction
pr éalable à la mise .1 Examiner les documents contractuels et
en service                   confirmer par écrit au Repr ésentant du

Minist ère:
.1 la conformit é des dispositions
pour la mise en service;
.2 tous les autres aspects de la
conception et de l'installation
pertinents au succ ès de la mise en
service.

.2 Durant la construction:
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.1 Coordonner la pr éparation et la mise en
place de toutes les dispositions pour la
mise en service.

.3 Avant le d ébut de la mise en service,
s'assurer :
.1 que le plan de mise en service est
achev é et à jour;
.2 que l'installation des composants, des
équipements, des syst èmes et des
sous-syst èmes connexes est termin ée;
.3 que l'on comprend les exigences et les
proc édures relatives à la mise en service;
.4 que les documents de mise en service
sont pr êts à être utilis és;
.5 que l'on comprend les crit ères de
conception, l'intention de la conception et
les caract éristiques particuli ères;
.6 que la documentation compl ète relative
à la mise en route a ét é soumise au
Repr ésentant du Minist ère;
.7 que les calendriers de mise en service
sont à jour;
.8 que les syst èmes ont ét é compl ètement
nettoy és;
.9 que les op érations d'ERE des
équipements et des syst èmes sont termin ées
et que les rapports pertinents ont ét é
soumis au Repr ésentant du Minist ère, aux
fins d'examen et d'approbation;
.10 que les sch émas d'apr ès ex écution des
équipements et des syst èmes sont
disponibles.

.4 Signaler par écrit au Repr ésentant du
Minist ère les anomalies des ouvrages finis
ainsi que les écarts d écel és par rapport aux
prescriptions du devis.

1.8 Documents/ .1 Soumettre les documents et les échantillons
Échantillons à requis conform ément à la section 01 33 00 -
soumettre                   Documents et échantillons à soumettre.

.1 Soumettre, au plus tard quatre (4)
semaines apr ès l'attribution du contrat, les
renseignements et les documents suivants :

.1 nom de l'agent de mise en service
de l'Entrepreneur;
.2 version provisoire des documents
de mise en service;
.3 calendrier pr éliminaire de mise en
service.
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.2 Soumettre les demandes de changements
par écrit au Repr ésentant du Minist ère et
obtenir l'approbation écrite de ce dernier
au moins huit (8) semaines avant le d ébut de
la mise en service.
.3 Si aucune proc édure de mise en service
n'est prescrite, soumettre les proc édures
propos ées au Repr ésentant du Minist ère et
obtenir l'approbation écrite de ce dernier
au moins huit (8) semaines avant le d ébut de
la mise en service.
.4 Fournir au Repr ésentant du Minist ère
les documents additionnels requis sur le
processus de mise en service.

1.9 Calendrier de .1 Au plus tard une semaine suivant
mise en service                   l'attribution du march é, pr éparer un

calendrier d étaill é pour la r éalisation et
le d éroulement du processus de mise en
service.  Mettre le calendrier r éguli èrement
à jour et selon les instructions du
Repr ésentant du Minist ère, pour qu'il soit
toujours à jour et qu'il refl ète l' état des
composants, des syst èmes int égr és et des
autres syst èmes faisant l'objet de la mise
en service.

.2 Sauf prescription contraire donn ée par écrit
par le Repr ésentant du Minist ère, les essais
doivent être termin és de fa çon satisfaisante
et les exigences connexes doivent être
respect ées avant que puisse être émis le
Certificat provisoire d'ach èvement.

1.10 Coordination                   .1 Coordonner les travaux de l'ensemble des
sous-m étiers, des autres divisions, des
fabricants, des fournisseurs et des autres
sp écialistes, le cas éch éant, afin que
toutes les phases des travaux soient
organis ées correctement avant le d ébut de
chaque proc édure d'essai distincte. Établir
toutes les exigences à respecter
relativement à la main-d'oeuvre.

.2 Coordonner les activit és relevant de la
pr ésente section avec les op érations de
démarrage et de mise à l'essai :
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.1 des composants et des syst èmes
mécaniques pr écis és dans les divisions 21 et
23.
.2 des composants et des syst èmes
électriques pr écis és dans la division 26.
.3 des composants et des syst èmes du SG É
pr écis és dans la division 25.

.3 Dans les cas o ù des composants ou des
syst èmes doivent être soumis à des essais
avant leur d émarrage, s'assurer que ces
travaux sont achev és et approuv és avant
faire d émarrer lesdits composants et
syst èmes.

1.11 Formulaire de .1 Le Repr ésentant du Minist ère doit élaborer
vérification                   des formulaires de v érification particuliers

pour le pr ésent projet qui seront remis à
l'Entrepreneur pour permettre la
vérification des composants et des syst èmes.
 Les formulaires d ûment remplis doivent être
remis au Repr ésentant du Minist ère une fois
les op érations de d émarrage de
l'Entrepreneur termin ées et avant de
proc éder à la mise à l'essai des composants
et des syst èmes en vue de l'acceptation des
travaux.
.1 Les formulaires d'information sur les
produits et de v érification des produits
doivent être remplis ainsi :

.1 L'Entrepreneur doit remplir les
exigences particuli ères et le
Repr ésentant du Minist ère doit les
vérifier.
.2 Les renseignements figurant sur
les dessins d'atelier doivent être
inscrits à la main et doivent
correspondre aux indications sur les
dessins d'atelier APPROUV ÉS.
.3 L'information au sujet des
él éments install és doit être consign ée
par l'Entrepreneur à partir des
renseignements figurant sur les plaques
signal étiques sur le mat ériel en place.
.4 La v érification des syst èmes ne
doit pas avoir lieu avant que tous les
composants connexes aient ét é v érifi és
et jug és satisfaisants.
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.5 La v érification des syst èmes
int égr és ne doit pas avoir lieu avant
que tous les syst èmes connexes aient
ét é v érifi és et jug és satisfaisants.
.6 Tout en étant pratiques, les
formulaires d'information sur les
produits et de v érification des
produits doivent servir à informer
l'Entrepreneur et ne le d égageront pas
de sa responsabilit é de v érifier les
composants, les syst èmes et les
syst èmes int égr és qui ne sont pas
indiqu és sur les formulaires de
vérification.
.7 Remplir un formulaire de
vérification pour chaque syst ème
int égr é qui fait partie d'une cat égorie
dans laquelle la v érification est
obligatoire.

1.12 Pr ésence à la .1 Avant de faire d émarrer et de soumettre à
mise en route et des essais les composants ou les syst èmes,
aux essais                   pr éparer un calendrier pour les essais à

effectuer.  V érifier le calendrier et le
r éviser au besoin pour le faire accepter par
le Repr ésentant du Minist ère.  Veuillez
également consulter la section du pr ésent
devis sur la mise en service consacr ée à
l' établissement du calendrier.

.2 Donner un pr éavis suffisant avant le d ébut
des essais (au moins dix jours ouvrables).

.3 Le Repr ésentant du Minist ère pourra assister
à la totalit é ou à une partie des essais et
des proc édures de d émarrage ex écut és par
l'Entrepreneur.

.4 L'Entrepreneur devra assister à tous les
essais.

1.13 Autorit és .1 L'Entrepreneur devra s'assurer que le
compétentes                   démarrage initial du mat ériel est effectu é

selon les exigences avant que les autorit és
compétentes ne puissent proc éder à la
vérification et à la certification du
rendement.
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.2 Dans les cas o ù les proc édures prescrites de
mise en route, d'essai ou de mise en service
dupliquent les exigences de contr ôle des
autorit és comp étentes, prendre les
arrangements n écessaires pour que ces
autorit és attestent les proc édures de
mani ère à éviter que les essais soient
effectu és en double et à simplifier la
r éception opportune des installations.

.3 L'Entrepreneur devra assumer tous les co ûts
se rapportant à la pr ésence des autorit és
compétentes pour l'ex écution des essais
durant les heures de travail et apr ès les
heures normales.  Tenir compte de ces co ûts
lors de la pr ésentation de la soumission.

.4 Obtenir les certificats d'approbation, de
r éception et de conformit é conform ément aux
exigences des autorit és comp étentes.

.5 Fournir des exemplaires des certificats
d'approbation, de r éception et de conformit é
au Repr ésentant du Minist ère au plus tard
cinq (5) jours apr ès les essais, et en m ême
temps que le rapport de mise en service.

1.14 Corrections .1 Corriger toutes les lacunes constat ées dans
des lacunes                   le cadre de la mise en service.

PARTIE 2 - PRODUITS                   

2.1 SANS OBJET                   .1 Sans objet.

PARTIE 3 - EX ÉCUTION

3.1 Apre çu des .1 S'assurer que le syst ème int égr é fonctionne
essais                   selon les prescriptions dans les documents

de conception, qu'il offre le rendement
voulu et qu'il a une interaction ad équate
avec les syst èmes connexes.
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.2 Vérifier le rendement des composants et des
syst èmes qui fonctionnent de pair dans
toutes les conditions et dans tous les modes
d'exploitation.

.3 Faire fonctionner chacun des syst èmes aussi
longtemps qu'il faudra pour r éaliser la mise
en service.

3.2 coordination                   .1 Les essais portant sur les syst èmes int égr és
ne devront avoir lieu que lorsque les essais
et la mise en service des syst èmes de
commande/r égulation électronique, de
mécanique et d' électricit é auront ét é
termin és et les r ésultats accept és par le
Repr ésentant du Minist ère.

.2 Les essais portant sur les syst èmes ne
devront avoir lieu que lorsque les manuels
d'exploitation et d'entretien auront ét é
vérifi és et accept és par le Repr ésentant du
Minist ère.

.3 Prendre les dispositions requises pour que
les autorit és comp étentes soient
repr ésent ées à chacun des essais, selon les
exigences, et confirmer leur pr ésence au
Repr ésentant du Minist ère.

3.3 Responsabilit és                   .1 Pendant les essais et la mise au point des
syst èmes int égr és et autres, le Repr ésentant
du Minist ère devra :
.1 assister à une s érie d'essais de
rendement pr éalablement planifi és des
syst èmes int égr és dans des conditions
reproduisant, dans toute la mesure du
possible, les charges d'exploitation
compl ètes et partielles et donner les
instructions n écessaires.
.2 revoir et v érifier les r ésultats
consign és par l'Entrepreneur à la suite des
essais.
.3 diagnostiquer les probl èmes et établir
s'ils sont attribuables à des lacunes dans
le cadre du contrat.
.4 demander la reprise des essais le cas
éch éant, apr ès la correction des lacunes
dans le cadre du contrat.
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.5 donner des directives et des
instructions dans le cadre de la mise au
point des syst èmes soumis à des essais, pour
r épondre aux exigences d'exploitation.

.2 Pendant les essais et la mise au point des
syst èmes int égr és et autres, l'Entrepreneur
doit :
.1 assurer la coordination des travaux et
en assumer les responsabilit és; utiliser les
ressources, les services et les mesures
nécessaires pour r éaliser la totalit é du
programme d'essai et de mise en service
(processus) sans endommager les syst èmes ou
les composants de l' édifice, et sans frais
suppl émentaires pour le Repr ésentant du
Minist ère.
.2 modifier les param ètres d'exploitation
des syst èmes pour r épondre aux exigences de
la mise au point d écrites par le
Repr ésentant du Minist ère de mani ère à
assurer le bon fonctionnement des syst èmes.
Par exemple :

.1 apporter les r églages qui
pourraient se r évéler évidents pendant
les essais.
.2 apporter les modifications d'apr ès
les changements qui interviennent dans
l' équipement pendant la p ériode de
rodage.
.3 décrire les r ésultats.
.4 diagnostiquer les probl èmes.
.5 corriger les lacunes d éj à
constat ées dans le cadre du contrat et
celles identifi ées pendant les essais
et la mise au point des syst èmes
int égr és et autres.
.6 apporter des mises au point aux
syst èmes, lorsque les essais portant
sur les syst èmes int égr és d émontrent
que cela est n écessaire.

                                                                        END OF SECTION 
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PARTIE 1 - G ÉNÉRALIT ÉS                   

1.1 R éf érences                   .1 CAN/ULC S115-11, Essai de comportement au
feu des ensembles coupe-feu.

1.2 Documents/ .1 Soumettre les documents et les échantillons
Échantillons à requis conform ément à la section 01 33 00 -
soumettre                   Documents et échantillons à soumettre.

.2 Soumettre deux échantillons de 300 x 300 mm
illustrant l'ensemble coupe-feu propos é pour
ce projet.

.3 Soumettre les fiches techniques et les
dessins d'atelier requis conform ément à la
section 01 33 00 - Documents et échantillons
à soumettre.

.4 Soumettre les dessins d'atelier illustrant
les mat ériaux, les pi èces de renfort, les
ancrages, les fixations et la m éthode
d'installation propos és. Les d étails de
construction doivent refl éter pr écis ément
les conditions r éelles de mise en œuvre.

.5 Soumettre la documentation du fabricant
visant les mat ériaux et les él éments
pr éfabriqu és. Les descriptions doivent être
suffisamment compl ètes pour permettre de
reconna î tre sur place les mat ériaux/ él éments
vis és. Joindre les instructions écrites du
fabricant relativement au mode
d'installation.

PARTIE 2 - PRODUITS                   

2.1 Mat ériaux/ .1 Ensembles coupe-feu et pare-fum ée :
Mat ériels                   conformes à la norme ULC-S115.
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.1 Mat ériaux et ensembles exempts
d'amiante, constituant une barri ère efficace
contre les flammes, les fum ées et les gaz,
conform ément à la norme CAN-ULC-S115, et
ayant des dimensions n'exc édant pas celles
de la travers ée ou du point d'acc ès auquel
ils sont destin és, et conformes aux
exigences sp éciales prescrites au paragraphe
3.5.
.2 Degr é de r ésistance au feu de
l'ensemble coupe-feu : 1 heure.

.2 Dispositifs d'acc ès et de travers ée :
homologu és par les ULC selon la norme
ULC-S115, et figurant dans le guide n ° 40 U19
publi é par les ULC.

.3 Composants d'ensembles coupe-feu pour points
d'acc ès et travers ées : homologu és par les
ULC selon la norme ULC-S115 et figurant dans
les guides no 40 U19.13 et 40 U19.15 des
ULC.

.4 Le degr é de r ésistance au feu de l'ensemble
coupe-feu install é doit être conforme aux
prescriptions du CNB.

.5 Ensembles coupe-feu et pare-fum ée recouvrant
des points d'acc ès à des installations
dissimul ées, des c âbles par exemple : joints
en élastom ère.

.6 Ensembles coupe-feu et pare-fum ée recouvrant
les ouvertures autour des travers ées de
tuyaux, de conduits d'air et d'autres pi èces
d' équipement m écanique n écessitant des
dispositifs d'insonorisation et d'isolation
antivibratile : joints en élastom ère.

.7 Appr êts : conformes aux recommandations du
fabricant quant au mat ériau, au support
vis és et à l'usage pr évu.

.8 Eau (le cas éch éant) : potable, propre et
exempte de quantit és excessives de
substances nuisibles.

.9 Dispositifs de retenue, de support, d'appui
et d'ancrage : selon les recommandations du
fabricant et compatibles avec les ensembles
mis en place, éprouv é et jug é acceptable par
les autorit és comp étentes.
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.10 Produits d' étanch éit é pour joints verticaux
: produits ne s'affaissant pas.

PARTIE 3 - EX ÉCUTION

3.1 Travaux .1 Examiner la dimension et l' état des vides à
pr éparatoires                   remplir afin de d éterminer l' épaisseur de

mat ériau n écessaire et le mode de mise en
oeuvre à utiliser.
.1 S'assurer que les surfaces sont
propres, s èches et non gel ées.

.2 Pr éparer les surfaces qui seront mises en
contact avec les mat ériaux coupe-feu et
pare-fum ée, selon les instructions du
fabricant.

.3 Assurer l'int égrit é du calorifuge autour des
canalisations et des conduits traversant des
cloisons coupe-feu.

.4 Au besoin, couvrir les surfaces contigu ës
pour les prot éger des coulures et des
éclaboussures, et les d ébarrasser, une fois
les travaux termin és, des taches ou d épôts
ind ésirables.

3.2 Mise en oeuvre                   .1 Installer les mat ériaux des ensembles
coupe-feu et pare-fum ée ainsi que les
él éments composants connexes, conform ément
aux exigences des ULC et aux instructions du
fabricant.

.2 Sceller les vides et les espaces libres
autour des canalisations ou des dispositifs
qui traversent, en totalit é ou en partie,
les cloisons coupe-feu, et obturer les
ouvertures destin ées à un usage ult érieur
ainsi que les joints autour de ces
derni ères, afin de pr éserver la continuit é
et l'int égrit é de la protection assur ée par
la cloison coupe-feu.

.3 Au besoin, installer des dispositifs de
retenue temporaires et ne pas les enlever
avant que la cure initiale ne soit termin ée
et que les mat ériaux aient atteint une
r ésistance suffisante.
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.4 Façonner les surfaces apparentes ou les
lisser à la truelle jusqu' à l'obtention d'un
fini soign é.

.5 Enlever sans trop attendre le surplus de
produit d' étanch éit é au fur et à mesure de
l'avancement des travaux et d ès que ceux-ci
sont termin és.

3.3 Inspection                   .1 Avant de dissimuler ou de sceller les
mat ériaux coupe-feu et les dispositifs
d'acc ès ou de travers ée, avertir le
Repr ésentant du Minist ère que les ouvrages
sont pr êts pour l'inspection.

3.4 EMPLACEMENT DES .1 Assurer une protection coupe-feu et
ENSEMBLES COUPE-FEU                   pare-fum ée aux endroits indiqu és ci-apr ès.

.1 Travers ées de cloisons et de murs en
maçonnerie, en b éton et en plaques de pl âtre
pr ésentant un degr é de r ésistance au feu.
.2 Joints entre dalles de plancher et
murs-rideaux ou panneaux muraux pr éfabriqu és
en b éton.
.3 Partie sup érieure de cloisons ou de
murs en ma çonnerie ou en plaques de pl âtre
pr ésentant un degr é de r ésistance au feu.
.4 Intersections de cloisons ou de murs en
maçonnerie ou en plaques de pl âtre
pr ésentant un degr é de r ésistance au feu.
.5 Joints de retrait et joints de renfort
ex écut és dans des cloisons ou des murs en
maçonnerie ou en plaques de pl âtre
pr ésentant un degr é de r ésistance au feu.
.6 Travers ées de dalles de planchers, de
plafonds et de toitures pr ésentant un degr é
de r ésistance au feu.
.7 Ouvertures d'acc ès et de travers ée
ménag ées dans des cloisons coupe-feu en vue
d'un usage ult érieur.
.8 Pourtour de canalisations et autres
mat ériels m écaniques et électriques
traversant des cloisons coupe-feu.
.9 Conduits rigides de section sup érieure
à 129 cm 2: protection coupe-feu r éalis ée au
moyen d'un cordon de mat ériau coupe-feu
plac é entre la corni ère de retenue et la
cloison coupe-feu, et entre la corni ère de
retenue et le conduit, de part et d'autre de
la cloison coupe-feu.
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3.5 Travaux de .1 Enlever les d ébris et le surplus de
nettoyage                   mat ériaux, et nettoyer les surfaces

contigu ës imm édiatement apr ès
l'installation.

.2 Enlever les dispositifs de retenue
temporaires, une fois termin ée la prise
initiale des mat ériaux coupe-feu et
pare-fum ée.

                                                                        END OF SECTION 
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PARTIE 1 - G ÉNÉRALIT ÉS

1.1 G énéralit és                   .1 La pr ésente section comprend des
prescriptions communes aux diverses sections
de la Division 26 et s'ajoute aux
prescriptions g énérales énonc ées à la
Division 01.

.2 Les nouveaux travaux seront selon les
exigences des accessibilit és et mati ère de
protection.

1.2 Codes normes                   .1 Sauf indication contraire, r éaliser
l'ensemble de l'installation conform ément
aux prescriptions du Code canadien de
l' électricit é, norme CSA C22.1-12, et du
Code de l' électricit é de l'Ontario (Ontario
Electrical Safety Code), norme CSA C22.1-12.

.2 Le Repr ésentant du Minist ère doit faire
vérifier les plans par le service
d'inspection, conform ément au paragraphe
2-010 de la norme CSA C22.1-12.  Le
Repr ésentant du Minist ère doit assumer tous
les co ûts relatifs à la soumission des
plans.

1.3 Entretien, mise .1 Instruire le Repr ésentant du Minist ère du
en marche et mode de fonctionnement et des m éthodes
exploitation                   d'entretien des installations, de leurs

équipements et de leurs composants.

.2 Retenir et d éfrayer les services d'un
ing énieur d étach é de l'usine du fabricant
pour surveiller la mise en marche de
l'installation, pour v érifier, r égler,
équilibrer et étalonner les divers él éments
et pour instruire le personnel
d'exploitation.
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.3 Fournir ces services pendant une dur ée
suffisante, en pr évoyant le nombre de
visites n écessaires pour mettre
l'installation en marche et faire en sorte
que le personnel d'exploitation soit
familier avec tous les aspects de
l'entretien et du fonctionnement de
l' équipement.

1.4 Tensions .1 Les tensions de fonctionnement doivent être
nominales                   conformes à la norme CAN3-C235-83(R2006).

.2 Les moteurs, les appareils de chauffage
électriques, les dispositifs de commande et
de distribution doivent fonctionner d'une
fa çon satisfaisante à la fr équence de 60 Hz
et à l'int érieur des limites établies dans
la norme susmentionn ée. Le mat ériel doit
pouvoir fonctionner sans subir de dommages,
dans les conditions extr êmes d éfinies dans
cette norme.

1.5 Droits, permis .1 L'Entrepreneur doit se procurer les permis
et inspection                   d'inspection de l'Office de la s écurit é des

installations électriques, selon les
exigences de l'article 2-004 de la norme CSA
C22.1-02 et il doit en assumer les co ûts. Le
certificat de conformit é doit être affich é
sur le chantier avant le d ébut des travaux.

.2 Les dessins et les devis suppl émentaires
requis par l'Office de la s écurit é des
installations électriques (inspection du
chantier) seront fournis gratuitement par le
Repr ésentant du Minist ère.

.3 Informer le Repr ésentant du Minist ère des
modifications suppl émentaires exig ées par
l'Office de la s écurit é des installations
électriques, avant d'apporter un changement
quelconque aux dessins ou aux devis.

.4 À l'ach èvement des travaux, obtenir de
l'Office de la s écurit é des installations
électriques un certificat d'acceptation et
le transmettre au Repr ésentant du Minist ère.
 Les copies des certificats doivent être
ins ér ées dans les manuels d'entretien sous
la rubrique 'Garanties'.
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1.6 Mat ériel et .1 Le mat ériel et l' équipement doivent être
équipement                   homologu és par la CSA. Dans les cas o ù il

n'existe d'autre choix que de fournir de
l' équipement non homologu é par la CSA,
obtenir l'approbation pr éalable de (ESA -
Electrical Safety Authority).

.2 Les tableaux de commande et les él éments
constitutifs doivent être assembl és en
usine.

1.7 Moteurs .1 La filerie de commande et les conduits
électriques, seront fournis aux termes de la Division 26,
appareils et l'exception des conduits, de la filerie et
commandes                   des connexions fonctionnant sous une tension

inf érieure à 50 V et relatifs aux syst èmes
de commande prescrits à la Division 23.

1.8 Finition                   .1 Finir en atelier les surfaces des enveloppes
métalliques; appliquer un appr êt
antirouille, à l'int érieur et à l'ext érieur
et au moins deux couches de peinture- émail
de finition.
.1 Peinturer les armoires d'appareils de
commutation et de distribution install ées à
l'int érieur, en gris p âle, selon la norme
EEMAC 2Y-1-1958.

.2 Nettoyer et retoucher les surfaces peintes
en atelier qui ont ét é égratign ées ou
endommagées en cours d'exp édition et
d'installation; utiliser une peinture de
type et de couleur identiques à la peinture
d'origine.

.3 Nettoyer les crochets, supports, attaches et
autres dispositifs de fixation apparents,
non galvanis és, et leur appliquer un appr êt
pour les prot éger contre la rouille.

1.9 Identification .1 Pour d ésigner les appareils électriques,
des mat ériels                   utiliser des [ plaques indicatrices ]  [ et ]

[ des étiquettes ]  conformes aux prescriptions
ci-apr ès :

.2 Plaques indicatrices :
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.1 plaques à graver [ en plastique
lamico ï d]  de [ 3]  mm d' épaisseur, avec face
de couleur blanche et âme de couleur [ noire,
dans le cas du mat ériel pour l'alimentation
normale, et avec face de couleur rouge et
âme de couleur blanche pour le mat ériel de
l'alimentation de secours, fix ées
mécaniquement au moyen de vis
auto-taraudeuses.

  FORMAT DES PLAQUES INDICATRICES                                       
  Format 1          10 x 50 mm        1 ligne           Lettres de 3 mm

de hauteur
  Format 2          12 x 70 mm        1 ligne           Lettres de 5 mm

de hauteur
  Format 3          12 x 70 mm        2 lignes          Lettres de 3 mm

de hauteur
  Format 4          20 x 90 mm        1 ligne           Lettres de 8 mm

de hauteur
  Format 5          20 x 90 mm        2 lignes          Lettres de 5 mm

de hauteur
  Format 6          25 x 100 mm       1 ligne           Lettres de 12 mm

de hauteur
  Format 7          25 x 100 mm       2 lignes          Lettres de 6 mm

de hauteur

.3 Étiquettes :
.1 Sauf indication contraire, utiliser des
étiquettes en plastique avec lettres en
relief de [ 6]  mm de hauteur.

.4 Les inscriptions [ des plaques indicatrices ]
[ et des ]  [ étiquettes ]  doivent être
approuv ées par [ le Repr ésentant du
Minist ère ]  avant la fabrication des plaques.

.5 Pr évoir au moins vingt-cinq (25) lettres par
[ plaque ]  [ et par ]  [ étiquette ] .

.6 Les inscriptions doivent être en anglais et
en fran çais.

.7 Utiliser une plaque ou étiquette pour les
deux langues.

.8 Les plaques indicatrices des coffrets de
borniers et des bo î tes de jonction doivent
indiquer les caract éristiques du r éseau
et/ou de la tension.

.9 Les appareils doivent porter une étiquette
de format 3, avec l'inscription « ARTICLE
D'INVENTAIRE N °  ». Num éroter selon les
directives [ du Repr ésentant du Minist ère.
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.10 Les plaques indicatrices des sectionneurs,
des d émarreurs et des contacteurs doivent
indiquer l'appareil command é et la tension.

.11 Les plaques indicatrices des coffrets de
borniers et des bo î tes de tirage doivent
indiquer le r éseau et la tension.

.12 Identifier chaque prise de courant et chaque
interrupteur d' éclairage en apposant une
étiquette " P-Touch " portant les num éros de
circuit.  Fixer les étiquettes num ériques
avec lettres noires sur fond blanc à l'avant
de la plaque-couvercle de l'appareil.

1.10 Identification .1 À l'aide d'un ruban de plastique num érot é ou
du cablage                   color é, marquer de fa çon permanente et

ind él ébile les deux extr émit és des
conducteurs de phase de chaque art ère et de
chaque circuit de d érivation.

.2 Conserver l'ordre des phases et le m ême code
de couleur pour toute l'installation.

.3 Le code de couleur doit être conforme à la
norme la norme CSA C22.1.

.4 Utiliser des c âbles de communication form és
de conducteurs avec rep érage couleur
uniforme dans tout le r éseau.

1.11 Identification .1 Attribuer un code de couleur aux conduits,
des conduits et des aux bo î tes et aux c âbles sous gaine
câbles                   métallique.

.2 Appliquer du ruban de plastique ou de la
peinture, comme moyen de rep érage, sur les
câbles ou les conduits à tous les [ 15]  m et
aux travers ées des murs, des plafonds et des
planchers.

.3 Les bandes des couleurs de base doivent
avoir [ 25]  mm de largeur et celles des
couleurs compl émentaires, [ 20]  mm de
largeur.

 Couleur de    Couleur
 base          compl émentaire
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 Jusqu' à 250 V  jaune
 Jusqu' à 600 V  jaune         vert
 Jusqu' à 5 kV   jaune         bleu
 Jusqu' à 15 kV  jaune         rouge
 T él éphone      vert
 Autres         vert          bleu
 r éseaux de
 communication
 Alarme         rouge
 incendie
 Communication  rouge         bleu
 d'urgence
 Autres         rouge         jaune
 syst èmes de
 sécurit é                                   

1.12 Terminaisons .1 Les bornes, les cosses et les vis servant à
de c âbles                   la connexion des fils doivent convenir à des

conducteurs en cuivre ou en aluminium.

1.13 Étiquettes de .1 Une fois le mat ériel install é, les
fabricants et de la étiquettes des fabricants et de la CSA
CSA                   doivent être bien visibles et lisibles.

1.14 Écriteaux .1 Les écriteaux avertisseurs doivent être
avertisseurs                   conformes aux exigences de (ESA - Electrical

Safety Authority)et à celles du Repr ésentant
du Minist ère.

.2 Utiliser des d écalcomanies d'au moins 175 mm
x 250 mm.

1.15 Sch émas .1 Installer comme suit des sch émas unifilaires
unifilaires                   mis à jour encadr és sous verre:

.1 Réseau de distribution électrique :
dans les locaux des installations
électriques principaux.
.2 Réseaux de production et de
distribution d' électricit é : dans les locaux
des groupes électrog ènes.

.2 Les dessins doivent mesurer au moins 600 x
600 mm.
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1.16 Emplacement .1 Ne pas installer les sorties et les prises
des sorties et des de courant dos à dos dans un mur; laisser un
prises de courant                   dégagement horizontal d'au moins 150 mm

entre les bo î tes.

.2 L'emplacement des sorties et des prises de
courant peut être modifi é sans frais
additionnel ni cr édit, à la condition que le
déplacement n'exc ède pas 3000 mm et que
l'avis soit donn é avant l'installation.

.3 Placer les interrupteurs d' éclairage pr ès
des portes, du c ôt é de la poign ée. Dans les
locaux des installations m écaniques et de la
machinerie d'ascenseurs, placer les
sectionneurs pr ès des portes, du c ôt é de la
poign ée.

1.17 Hauteurs de .1 Sauf indication ou prescription contraire,
montage                   la hauteur de montage du mat ériel est

mesur ée de la surface du plancher fini
jusqu' à l'axe de l'appareil.

.2 Dans les cas o ù la hauteur de montage n'est
pas indiqu ée, v érifier aupr ès des personnes
compétentes avant de commencer
l'installation.

.3 Sauf indication contraire, installer
l' équipement électrique à la hauteur
indiqu ée ci-apr ès.
.1 Interrupteurs d' éclairage : 1400 mm.
.2 Prises murales :

.1 en g énéral : 400 mm.
.3 Panneaux de distribution : selon les
exigences du Code ou selon les indications.
.4 Postes avertisseurs d'incendie : 1200
mm.
.5 Timbres d'alarme incendie : 2100 mm.

1.18 Équilibrage .1 Mesurer le courant de phase des panneaux de
des charges                   distribution sous charges normales

( éclairage) au moment de la r éception des
travaux. R épartir les connexions des
circuits de d érivation de mani ère à obtenir
le meilleur équilibre du courant entre les
diverses phases et noter les modifications
apport ées aux connexions originales.
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.2 Mesurer les tensions de phase aux appareils
et r égler les prises des transformateurs
pour que la tension obtenue soit à 2 % pr ès
de la tension nominale des appareils.

.3 À l'ach èvement des travaux, remettre un
rapport indiquant les courants de r égime
sous charge normale relev és sur les phases
et les neutres des panneaux de distribution,
des transformateurs secs et des centres de
commande de moteurs. Pr éciser l'heure et la
date auxquelles chaque charge a ét é mesur ée,
ainsi que la tension du circuit au moment de
la v érification.

1.19 Installation                   .1 Installer les conduits et les manchons avant
la coul ée du b éton. Pour les manchons
traversant le b éton, utiliser du tuyau en
acier, s érie 40, de diam ètre permettant le
libre passage du conduit et d épassant le
béton de 50 mm de chaque c ôt é.

.2 Installer les c âbles, les conduits et les
raccords qui doivent être noy és en les
disposant de fa çon soign ée contre la
charpente du b âtiment de mani ère à r éduire
au minimum l' épaisseur de la fourrure.

1.20 Contr ôle de la .1 Tous les travaux d' électricit é doivent être
qualit é sur le ex écut és par des électriciens agr éés,
chantier                   qualifi és, ou par des apprentis, selon les

termes de la loi provinciale concernant la
formation professionnelle et la
qualification de la main-d'oeuvre. Les
employ és inscrits à un programme provincial
d'apprentissage pourront ex écuter des t âches
sp écifiques, selon leur degr é de formation
et selon leurs aptitudes d émontr ées pour
l'ex écution des t âches sp écifiques, pourvu
qu'ils soient sous la surveillance directe
d'un électricien agr éé qualifi é.

.2 Les travaux faisant l'objet de la pr ésente
division doivent être ex écut és par un ma î tre
électricien ou par un entrepreneur
électricien, titulaire d'une licence
délivr ée par la province dans laquelle les
travaux seront ex écut és.
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.3 Faire l'essai des syst èmes suivants et en
acquitter les frais.
.1 Le r éseau de distribution
d' électricit é, y compris le contr ôle des
phases, de la tension et de la mise à la
terre et l' équilibrage des charges.
.2 Les circuits émanant des panneaux de
dérivation.
.3 Le syst ème d' éclairage et ses
dispositifs de commande.
.4 Les moteurs, les appareils de chauffage
et le mat ériel de commande connexe, y
compris les commandes du fonctionnement
séquentiel des syst èmes s'il y a lieu.
.5 La mise en service de la g énératrice de
secours et du commutateur de transfert.

.4 Fournir un certificat ou une lettre du
fabricant attestant que toute l'installation
de chaque r éseau a ét é faite à son enti ère
satisfaction.

.5 Essais de r ésistance d'isolement :
.1 Mesurer la valeur d'isolement des
circuits, des art ères et de l' équipement
d'une tension nominale d'au plus 350 V, à
l'aide d'un m égohmmètre de 500 V.
.2 Mesurer la valeur d'isolement des
circuits, des art ères et de l' équipement
d'une tension nominale comprise entre 350 V
et 600 V, à l'aide d'un m égohmmètre de 1000
V.
.3 Vérifier la valeur de la r ésistance à
la terre avant la mise sous tension.

PARTIE 2 - PRODUITS                   

2.1 Sans Objet                   .1 Sans objet.

PARTIE 3 -EX ÉCUTION                   

3.1 Sans Objet.                   .1 Sans objet.

                                                                        END OF SECTION 



Installation d'une CONNECTEURS POUR CABLES Section 26 05 20
                                                                       

Génératrice D'urgence ET BOITES (0-1000 V) Page  1
Projet:CEF13 0013
Invitation#13-1427                                                                       

PARTIE 1 - G ÉNÉRALIT ÉS

1.1 R ÉFÉRENCES                   .1 CSA International
.1 CAN/CSA-C22.2 num éro 65-F03(C2008),
Connecteurs de fils (norme trinationale avec
UL 486A-486B et NMX-J-543-ANCE-03).

PARTIE 2 - PRODUITS                   

2.1 MAT ÉRIEL                   .1 Connecteurs à pression pour c âbles,
conformes à la norme CAN/CSA-C22.2 num éro
65, à él éments porteurs de courant en cuivre
alliage de cuivre aluminium alliage
d'aluminium, de calibre appropri é aux
conducteurs en cuivre aluminium, selon les
exigences.

.2 Connecteurs d' épissage pour appareils
d' éclairage conformes à la norme
CAN/CSA-C22.2 num éro 65, à él éments porteurs
de courant en cuivre alliage de cuivre, de
calibre appropri é aux conducteurs en cuivre
de grosseur 10 AWG ou moins.

PARTIE 3 - EX ÉCUTION

3.1 INSTALLATION                   .1 Dénuder soigneusement l'extr émit é des
conducteurs et des c âbles puis, selon le
cas, proc éder à ce qui suit.
.1 Appliquer une couche de p âte à joint à
base de zinc sur les épissures des c âbles en
aluminium avant de poser les connecteurs.
.2 Installer les connecteurs à pression et
serrer les vis au moyen d'un outil de
compression recommand é par le fabricant.
L'installation doit être conforme aux essais
de serrage ex écut és conform ément à la norme
CAN/CSA-C22.2 num éro 65.
.3 Poser les connecteurs pour appareils
d' éclairage et les serrer conform ément à la
norme CAN/CSA-C22.2 num éro 65. Remettre en
place le capuchon isolant.
.4 Poser les connecteurs pour bornes de
travers ée conform ément à la norme EEMAC 1Y-2
aux normes NEMA pertinentes.

                                                                        END OF SECTION 
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PARTIE 1 - G ÉNÉRALIT ÉS

1.1 Exigences .1 Le c âblage sp écial et les m éthodes
Connexes                   d'installation sont prescrits dans les

sections connexes.

1.2 R éf érences                   .1 CAN/CSA-C22.2 no. 2556-13, Modes op ératoires
d'essai des fils et c âbles. (Tri-National
standard, with NMX-J-556-ANCE-2013 and UL
2556).

1.3 Fiches .1 Soumettre les fiches techniques requises
Techniques                   conform ément à la section 01 33 00 -

Documents et échantillons à soumettre.

PARTIE 2 - PRODUITS                   

2.1 Filerie du .1 Conducteurs : toronn és s'ils sont de
bâtiment                   grosseur 10 AWG et plus; grosseur minimale :

12 AWG.

.2 Conducteurs en cuivre: de la grosseur
indiqu ée, sous isolant en poly éthyl ène
thermodurcissable r éticul é chimiquement,
pour tension de 600 V, et de type R90.

2.2 C âbles arm és                   .1 Conducteurs : isol és, en cuivre de grosseur
selon les indications.

.2 Câbles du type AC90.

.3 Armure m étallique : feuillard d'acier
galvanis é, agraf é.

.4 Connecteurs : selon les recommandations du
fabricant.

2.3 C âbles TECK                   .1 Câbles : conformes à la norme CAN/CSA-C22.2
no. 131.
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.2 Conducteurs:
.1 Conducteur de mise à la terre : cuivre.
.2 Conducteurs d'alimentation : cuivre de
la grosseur selon les indications.

.3 Isolant:
.1 Caoutchouc éthyl ène-propyl ène (EP).
.2 Poly éthyl ène thermodurcissable,
r éticul é chimiquement,
.3 Tension nominale : 1000 V.

.4 Gaine de protection int érieure : en
polychlorure de vinyle.

.5 Armure m étallique : feuillard d'acier
galvanis é plat agraf é.

.6 Enveloppe ext érieure : en polychlorure de
vinyle.

.7 Fixations:
.1 Brides de fixation à un trou, en acier,
pour c âbles apparents de 50 mm ou moins.
Brides de fixation à deux trous, en acier,
pour c âbles de plus de 50 mm.
.2 Supports en U pour groupes de deux ou
de plusieurs c âbles, plac és à 1500 mm
d'entraxe.
.3 Tiges de suspension filet ées : 6 mm de
diam ètre, pour supports en U.

.8 Connecteurs:
.1 Modèles étanches approuv és et convenant
aux c âbles TECK.

PARTIE 3 - EX ÉCUTION

3.1 Installation .1 Poser les c âbles selon les indications
des c âbles du suivante:
bâtiment                   .1 dans des conduits, conform ément à la

section 26 05 34 - Conduits, fixations et
raccords de conduits.

.2 Inspection visuelle et m écanique:
.1 Inspecter les tron çons expos és des
câbles pour s'assurer qu'ils sont exempts de
dommage.
.2 Vérifier si les connexions boulonn ées
sont bien serr ées.
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.3 Inspecter les connecteurs à compression
pour s'assurer que les c âbles sont bien
assortis et renfonc és.

.3 Essais électriques:
.1 Soumettre chaque conducteur à un essai
de r ésistance d'isolement en tenant compte
des conducteurs adjacents et de mise à la
terre.  Appliquer le potentiel électrique à
1000 volts en c.c. pour une minute.  C âbles
: à moyenne tension.

3.2 Installation .1 Grouper les c âbles partout o ù c'est
des c âbles arm és                   possible.

3.3 Installation .1 Poser les c âbles dans les chemins de c âbles,
des c âbles TECK selon les prescriptions de la Division 26.
(0 - 1000 V)                   .1 Autant que possible, grouper les c âbles

sur des supports en U.

.2 Poser les c âbles dans des tranch ées
conform ément à la Division 26.

.3 Terminer l'extr émit é des c âbles conform ément
à la section 26 05 20 - Connecteurs pour
câbles et bo î tes, 0 - 1000 V.

                                                                        END OF SECTION 
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PARTIE 1 - G ÉNÉRALIT ÉS

1.1 Eigences
connexes                   .1 Section 26 05 00 - Électricit é - Exigences

générales concernant les r ésultats des
travaux.

1.2 R éf érences                   .1 American National Standards Institute
(ANSI)/Institute of Electrical and
Electronics Engineers (IEEE)
.1 IEEE 837-2002, IEEE Standard for
Qualifying Permanent Connections Used in
Substation Grounding.

.2 Association canadienne de normalisation,
(CSA)/CSA International

1.3 Gestion et .1 Trier et recycler les d échets conform ément
élimination des section 01 00 10 - Instructions g énérales
déchets                   et Section 01 74 21 Gestion et élimination

des d échets de construction/d émolition.

.2 Évacuer du chantier tous les mat ériaux
d'emballage et les acheminer vers des
installations appropri ées de recyclage.

.3 Placer tous les mat ériaux d'emballage en
papier, en plastique, en polystyr ène et en
carton ondul é dans des bennes appropri ées
install ées sur place aux fins de recyclage,
conform ément au plan de gestion des d échets.

.4 Acheminer les él éments m étalliques
inutilis és vers une installation de
recyclage du m étal approuv ée par le
Repr ésentant du Minist ère.

.5 Plier les feuillards m étalliques de
cerclage, les aplatir et les placer aux
endroits d ésign és en vue de leur recyclage.
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PARTIE 2 - PRODUITS                   

2.1 Mat ériel                   .1 Conducteurs de terre : cuivre nu, toronn é,
mou recuit, de diam ètre indiqu é.

.2 Conducteurs de terre en cuivre sous isolant
vert, de type à faire passer dans toutes les
longueurs de conduits.

.3 Accessoires anticorrosion n écessaires au
syst ème de mise à la terre, de types,
dimensions et mat ériaux selon les
indications, notamment :
.1 Embouts de mise à la terre et de
liaisonnement.
.2 Brides de protection.
.3 Connecteurs boulonn és.
.4 Cavaliers, tresses et barrettes de
liaison.
.5 Connecteurs serre-fils.

PARTIE 3 - EX ÉCUTION                   

3.1 Installation - .1 Installer un syst ème complet, permanent et
Généralit és                   continu de mise à la terre, comprenant les

électrodes, conducteurs, connecteurs et
accessoires n écessaires. Lorsque sont
utilis és des tubes électriques m étalliques
(type EMT), passer le conducteur de mise à
la terre dans les tubes.

.2 Poser les connecteurs selon les directives
du fabricant.

.3 Prot éger contre les dommages les conducteurs
de mise à la terre pos és à d écouvert.

.4 Utiliser des connecteurs m écaniques pour
faire les raccordements des appareils munis
de bornes de terre.

.5 Les joints soud és sont interdits.
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.6 Poser un fil de liaison sur les conduits
flexibles, fix é avec soin sur l'ext érieur du
conduit et connect é à un bout à un embout de
mise à la terre, une borne sans soudure, un
serre-fil ou une vis avec rondelle à
collerette.

3.2 Mise à la terre .1 Faire les raccordements de mise à la terre
de l'appareillage                   prescrits, pour l'ensemble du mat ériel,

notamment : appareils de branchement,
appareillage de commutation, b âtis de
moteurs, d émarreurs, commutateurs de
transfert et panneaux de distribution.

3.3 Barres omnibus .1 Monter les barres omnibus en cuivre sur des
de mise à terre                   supports isol és fix és au mur de l'enceinte

visitable de la g énératrice.

.2 Relier l'appareillage du local des
installations électriques et de l'enceinte
visitable de la g énératrice à la barre
omnibus de mise à la terre, à l'aide de
conducteurs individuels en cuivre nu,
toronn és.

3.4 Contr ôle de la .1 Faire les essais conform ément à la section
qualit é sur place                   26 05 00 - Électricit é - Exigences g énérales

concernant les r ésultats des travaux.

.2 Vérifier la continuit é et la r ésistance du
r éseau de mise à la terre selon des m éthodes
appropri ées aux conditions locales, et
approuv ées par le Repr ésentant du Minist ère
et les autorit és locales comp étentes.

.3 Faire les essais avant de mettre
l'installation électrique sous tension.

.4 Remettre au Repr ésentant du Minist ère un
rapport donnant les r ésultats des essais de
mise à la terre.

.5 Inspection visuelle et m écanique:
.1 Vérifier le r éseau de mise à la terre
pour s'assurer qu'il est conforme aux
indications sur les dessins.
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.6 Essais électriques:
.1 Exécuter un essai de chute de tension
ou un autre essai du genre selon les
exigences de la norme IEEE no. 81-2012 sur
le r éseau ou l' électrode de mise à la terre
principal.
.2 Exécuter un essai d'un point à l'autre
pour d éterminer la r ésistance entre le
r éseau de mise à la terre principal et tous
les b âtis du mat ériel électrique important,
le neutre du r éseau et/ou les points neutres
mesur és.

                                                                        END OF SECTION 
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PARTIE 1 - G ÉNÉRALIT ÉS

1.1 Gestion et .1 Trier et recycler les d échets conform ément à
élimination des la section 01 00 10 - Instructions g énérales
déchets                   et Section 01 74 21 Gestion et élimination

des d échets de construction/d émolition. .

.2 Évacuer du chantier tous les mat ériaux
d'emballage et les acheminer vers des
installations appropri ées de recyclage.

.3 Placer tous les mat ériaux d'emballage en
papier en plastique en polystyr ène en carton
ondul é dans des bennes appropri ées
install ées sur place aux fins de recyclage,
conform ément au plan de gestion des d échets.

.4 Acheminer les él éments m étalliques
inutilis és vers une installation de
recyclage du m étal approuv ée par le
Repr ésentant du Minist ère.

.5 Plier les feuillards m étalliques de
cerclage, les aplatir et les placer aux
endroits d ésign és en vue de leur recyclage.

PARTIE 2 - PRODUITS                   

2.1 Supports .1 Supports profil és en U,  41 mm x 41 mm,
profil és en U                   2.5 mm d' épaisseur, pourpose en saillie et

pose suspendue à partir des plafonds en
béton.

PARTIE 3 - EX ÉCUTION

3.1 INSTALLATION                   .1 Assujettir l' équipement aux surfaces
pleines en ma çonnerie, à l'aide d'ancrages
en plomb.

.2 Assujettir l' équipement aux surfaces en
béton coul é, à l'aide de chevilles à
expansion.

.3 Assujettir l' équipement aux murs creux en
maçonnerie, à l'aide de boulons à ailettes.
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.4 Soutenir l' équipement, les conduits ou les
câbles par des agrafes, des boulons à
ressort et des serre-c âbles con çus comme
accessoires pour profil és en U.

.5 Utiliser des feuillards pour assujettir les
câbles ou conduits apparents à la charpente
ou aux él éments de construction du b âtiment.
.1 Feuillards à un trou en acier pour
fixer en saillie les conduits et c âbles de
50 mm de diam ètre ou moins.
.2 Feuillards à deux trous en acier pour
fixer les conduits et c âbles de plus de 50
mm de diam ètre.
.3 Utiliser des brides de serrage pour
fixer les conduits aux él éments de charpente
apparents en acier.

.6 Syst èmes de supports suspendus :
.1 Supporter chaque c âble ou conduit au
moyen de tiges filet ées de 10 mm de diam ètre
et d'agrafes à ressort.
.2 Supporter au moins deux c âbles ou
conduits sur des profil és en U soutenus par
des tiges de suspension filet ées de 10 mm de
diam ètre, lorsqu'il est impossible de les
fixer directement à la charpente de la
bâtisse.

.7 Pour monter en saillie deux conduits ou
plus, utiliser des profil és en U pos és à
1500 mm d'entraxe.

.8 Poser des consoles, montures, crochets,
brides de serrage et autres types de
supports m étalliques aux endroits indiqu és
et l à o ù c'est n écessaire pour supporter les
conduits et les c âbles.

.9 Assurer un support convenable pour les
canalisations et les c âbles pos és
verticalement, sans fixation murale, jusqu' à
l' équipement.

.10 Ne pas utiliser de fil de ligature ni de
feuillard perfor é pour supporter ou fixer
les canalisations ou les c âbles.
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.11 Ne pas utiliser comme support de conduits ou
de c âbles les supports et l' équipement
install és pour d'autres corps de m étier,
sauf si on a obtenu la permission de ces
derniers et l'approbation du Repr ésentant du
Minist ère.

.12 Installer les attaches et les supports selon
les besoins de chaque type d' équipement, de
conduit et de c âble et selon les
recommandations du fabricant.

                                                                        END OF SECTION 
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PARTIE 1 - G ÉNÉRALIT ÉS

1.1 R éf érences                   .1 Association canadienne de normalisation
(CSA)/CSA International
.1 CSA C22.1-2012, Code canadien de
l' électricit é, Premi ère partie.

1.2 Gestion et .1 Trier et recycler les d échets conform ément
éliminiation des section 01 00 10 - Instructions g énérales
déchets                   et Section 01 74 21 Gestion et élimination

des d échets de construction/d émolition.

.2 Récup érer et trier les d échets de plastique,
les emballages en papier et le carton
ondul é, conform ément au plan de gestion des
déchets.

PARTIE 2 - PRODUITS                   

2.1 Bo î tes de .1 Boî tes de dimensions conformes à la norme
sortie et de CSA C22.1.
dérivation -
Généralit és                   .2 Boî tes de sortie d'au moins 102 mm de c ôt é,

selon les besoins, pour dispositifs
sp éciaux.

.3 Boî tes group ées lorsque plusieurs
dispositifs de cablage sont install és au
même endroit.

.4 Couvercles pleins pour les bo î tes sans
dispositifs de cablage.

.5 Boî tes combin ées avec cloisons lorsque les
sorties de plus d'un r éseau y sont group ées.
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2.2 Bo î tes de .1 Boî tes en acier galvanis é par électrolyse,
sortie en t ôle simples et group ées, d'au moins 76 mm x 50
d'acier                   mm x 38 mm ou selon les indications, pour

montage de dispositifs en affleurement.
Boî tes de sortie de 102 mm de c ôt é lorsque
plus d'un conduit entrent du m ême c ôt é, avec
cadres de rallonge et cadres de pl âtrage,
selon les besoins.

2.3 Bo î tes pour .1 Boî tes de sortie en acier galvanis é par
montage dans la électrolyse, simples et group ées, pour
maçonnerie                   montage en affleurement de dispositifs de

filerie encastr és dans les murs en
maçonnerie de blocs apparents.

2.4 Bo î tes de .1 Boî tes moul ées de type FS en aluminium, avec
dérivation (pour ouvertures taraud ées en usine, et pattes de
conduits)                   fixation pour le montage en saillie

d'interrupteurs et de prises de courant.

2.5 Accessoires - .1 Embouts et connecteurs avec collet isolant
Généralit és                   en nylon.

.2 Bouchons d éfon çables, pour emp êcher les
débris de p énétrer.

.3 Raccords d'acc ès pour conduits jusqu' à 32 mm
de diam ètre, et bo î tes de tirage pour
conduits de plus grandes dimensions.

.4 Contre- écrous doubles et manchons isol és sur
les bo î tes en t ôle m étallique.

PARTIE 3 - EX ÉCUTION

3.1 INSTALLATION                   .1 Assujettir les bo î tes de fa çon qu'elles
soient support ées ind épendamment des
conduits qui y sont raccord és.

.2 Remplir les bo î tes de papier, d' éponge, de
mousse ou d'un autre mat ériau semblable afin
d'emp êcher les d ébris d'y p énétrer durant
les travaux de construction. Enlever ces
mat ériaux une fois les travaux termin és.
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.3 Dans le cas de bo î tes de sortie pos ées
d'affleurement avec le mur fini, utiliser
des cadres de pl âtrage pour permettre de
r éaliser les bords du rev êtement mural à
6 mm ou moins de l'ouverture.

.4 Les ouvertures dans les bo î tes doivent être
de dimensions correspondant à celles des
raccords des conduits, des c âbles à isolant
min éral et des c âbles arm és. Il est interdit
d'utiliser des rondelles de r éduction.

                                                                        END OF SECTION 



Installation d'une Boî tes, canalisations et Section 26 05 33
                                                                       

Génératrice D'urgence caniveaux pour Page 1
Projet:CEF13 0013 syst èmes électriques
Invitation#13-1427                                                                       

PARTIE 1 - G ÉNÉRALIT ÉS

1.1 Exigences .1 Section 01 33 00 - Documents et
connexes                   échantillons à soumettre.

1.2 Contenu de la .1 Boî tes de jonction et de d érivation pour
section                   câbles, mat ériaux et mat ériels connexes, et

leur installation.

1.3 R éf érences                   .1 Association canadienne de normalisation
(CSA)/CSA International:
.1 CSA C22.2 no. 40-M1989(R2009), Bo î tes
de coupe-circuit, de jonction et de tirage.

1.4 Fiches .1 Soumettre les fiches techniques requises
techniques                   conform ément à la section 01 33 00 -

Documents et échantillons à soumettre.

1.5 Gestion et .1 Trier et recycler les d échets conform ément
élimination des section 01 00 10 - Instructions
déchets                   générales et Section 01 74 21 Gestion et

élimination des d échets de
construction/d émolition.

.2 Évacuer du chantier tous les mat ériaux
d'emballage et les acheminer vers des
installations appropri ées de recyclage.

.3 Placer tous les mat ériaux d'emballage en
papier, en plastique, en polystyr ène et en
carton ondul é dans des bennes appropri ées
install ées sur place aux fins de recyclage,
conform ément au plan de gestion des d échets.

.4 Acheminer les él éments et le c âblage
métalliques inutilis és vers une installation
de recyclage du m étal approuv ée par le
Repr ésentant du Minist ère.

.5 Plier les feuillards m étalliques de
cerclage, les aplatir et les placer aux
endroits d ésign és en vue de leur recyclage.

                                                                       



Installation d'une Boî tes, canalisations et Section 26 05 33
                                                                       

Génératrice D'urgence caniveaux pour Page 2
Projet:CEF13 0013 syst èmes électriques
Invitation#13-1427                                                                       

PARTIE 2 - PRODUITS                   

2.1 Bo î tes de .1 Boî tes rectangulaires soud ées, en acier,
jonction - R éseaux d' épaisseur, enduites d'un primaire au
de distribution                   chromate et d'une peinture- émail de couleur

grise, avec plaque avant amovible.

PARTIE 3 -EX ÉCUTION                   

3.1 Installation                   .1 Installer les bo î tes de d érivation en acier
pour r éseaux de distribution sur les murs.
Épisser le c âble principal dans la bo î te et
raccorder l'art ère de d érivation. Assujettir
solidement le couvercle.

                                                                        END OF SECTION 
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PARTIE 1 - G ÉNÉRALIT ÉS

1.1 R éf érences                   .1 Association canadienne de normalisation CSA.
.1 CAN/CSA-C22.2 no. 18-1998(R2003) Bo î tes
de sortie, bo î tes pour conduit, raccords et
accessoires, Norme nationale du Canada.
.2 CSA C22.2 num éro 45-M1981(R2003),
Conduits m étalliques rigides.
.3 CSA C22.2 num éro 56-2013, Conduits
métalliques flexibles et conduits
métalliques flexibles étanches aux liquides.
.4 CSA C22.2 num éro 83-FM1985(R2013),
Tubes électriques m étalliques.
.5 CAN/CSA-C22.2 num éro 227.3-2005(R2010),
Tubes de protection m écaniques non
métalliques (TPMNM), (Norme binationale,
publi ée avec la norme UL 1696).

1.2 Gestion et .1 Trier et recycler les d échets conform ément
élimination des Section 01 00 10 - Instructions g énérales
déchets                   et Section 01 74 21 Gestion et élimination

des d échets de construction/d émolition.

.2 Placer dans des contenants d ésign és les
substances qui correspondent à la d éfinition
de d échets toxiques ou dangereux.

.3 S'assurer que les contenants vides sont
scell és puis entrepos és correctement, hors
de la port ée des enfants, en vue de leur
élimination.

.4 Récup érer et trier les d échets de plastique,
les emballages en papier et le carton
ondul é, conform ément au plan de gestion des
déchets.

PARTIE 2 - PRODUITS                   

2.1 Conduits                   .1 Conduits m étalliques rigides : conformes à
la norme CSA C22.2 num éro 45, en acier
galvanis é par immersion à chaud, à visser.

.2 Tubes électriques m étalliques (EMT) :
conformes à la norme CSA C22.2 num éro 83,
munis de raccords.
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.3 Conduits m étalliques flexibles : conformes à
la norme CSA C22.2 num éro 56, étanches aux
liquides.

2.2 Fixations de .1 Brides de fixation à 1 trou, en acier, pour
conduits                   assujettir les conduits apparents dont le

diam ètre nominal est égal ou inf érieur à 50
mm.  Brides à 2 trous, en acier, pour fixer
les conduits dont le diam ètre nominal est
sup érieur à 50 mm.

.2 Étriers de poutre pour assujettir les
conduits à des ouvrages en acier apparents.

.3 Étriers en U pour soutenir plusieurs
conduits, à disposer à 1500 mm d'entraxe.

.4 Tiges filet ées de 10 mm de diam ètre pour
retenir les étriers de suspension.

2.3 Raccords de .1 Raccords : sp écialement fabriqu és pour les
conduit                   conduits prescrits. Enduit : le m ême que

celui utilis é pour les conduits.

.2 Raccords en L pr éfabriqu és, à poser aux
endroits o ù des coudes de 90 degr és sont
requis sur des conduits de 25 mm et plus.

.3 Raccords et manchons de raccordement à
compression en acier ( étanches à la pluie)
pour tubes électriques m étalliques (EMT).

2.4 Fils de tirage                   .1 En polypropyl ène.

PARTIE 3 - EX ÉCUTION

3.1 Installation                   .1 Poser les conduits apparents de fa çon à ne
pas diminuer la hauteur libre de la pi èce et
en utilisant le moins d'espace possible.

.2 Installer les conduits en applique.
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.3 Aux endroits prescrits, utiliser des
conduits rigides à visser en acier galvanis é
par immersion à chaud.

.4 Utiliser des tubes électriques m étalliques
(EMT) sauf lorsque les conduits risquent
d' être endommag és.

.5 Utiliser des conduits m étalliques souples
dans le cas de connexions de moteurs situ és
dans des locaux secs, de connexions
d'appareils d' éclairage fluorescents mont és
en saillie ou encastr és et d'ouvrages ou
d' él éments mont és dans des cloisons.

.6 Utiliser des conduits m étalliques souples et
étanches aux liquides dans le cas de
connexions de moteurs ou de mat ériel vibrant
situ és dans des locaux humides ou mouill és,
ou en milieu corrosif.

.7 Utiliser des conduits d'au moins 19 mm pour
les circuits d' éclairage et d'alimentation.

.8 Cintrer les conduits à froid. Remplacer les
conduits qui ont subi une diminution de plus
de 1/10e de leur diam ètre original par suite
d'un écrasement ou d'une d éformation.

.9 Cintrer m écaniquement les conduits en acier
de plus de 19 mm de diam ètre.

.10 Le filetage des conduits rigides, ex écut é
sur le chantier, doit être d'une longueur
suffisante pour permettre de faire des
joints serr és.

.11 Installer une corde de tirage dans les
conduits vides.

.12 Enlever et remplacer les parties de conduits
bouch és. Il est interdit d'utiliser des
liquides pour d éboucher les conduits.

.13 Ass écher les conduits avant d'y passer les
fils.

3.2 Conduits .1 Installer les conduits parall èlement ou
apparents                   perpendiculairement aux lignes

d'implantation du b âtiment.
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.2 Derri ère les radiateurs à l'infrarouge ou au
gaz, installer les conduits en laissant un
dégagement de 1,5 m.

.3 Faire passer les conduits dans l'aile des
él éments d'ossature en acier, s'il y a lieu.

.4 Aux endroits o ù c'est possible, grouper les
conduits dans des étriers de suspension en
U.

.5 Sauf indication contraire, les conduits ne
doivent pas traverser les él éments
d'ossature.

.6 Dans le cas des conduits plac és
parall èlement aux canalisations de vapeur ou
d'eau chaude, pr évoir un d égagement lat éral
d'au moins 75 mm; pr évoir également un
dégagement d'au moins 25 mm dans le cas des
croisements.

                                                                        END OF SECTION 
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PARTIE 1 - G ÉNÉRALIT ÉS

1.1 SECTIONS .1 Section 26 05 00 - Électricit é - Exigences.
CONNEXES                   

1.2 R ÉFÉRENCES                   .1 Association canadienne de normalisation
(CSA)/CSA International
.1 CSA G40.20/G40.21-2004, Exigences
générales relatives à l'acier de
construction lamin é ou soud é/Acier de
construction.

.2 Sant é Canada/Syst ème d'information sur les
mati ères dangereuses utilis ées au travail
(SIMDUT)
.1 Fiches signal étiques (FS).

.3 Code national du b âtiment du Canada (CNB) -
2010.

1.3 D ÉFINITIONS                   .1 Bâtiments de type P2: b âtiments dans le cas
desquels la s écurit é des occupants est
primordiale. Il n'est pas n écessaire qu'un
bâtiment ayant un coefficient de priorit é
parasismique 2 (P2) demeure en exploitation
pendant ou apr ès un s éisme.

.2 SPP : syst ème de protection parasismique.

1.4 DESCRIPTION                   .1 Cette section couvre la conception,
fourniture et l'installation d'un SPP
complet pour touts syst èmes, mat ériau
sp écifi é pour installation à ce projet. Ceci
comprend les CCM, groupes électrog ènes
conduit, mat ériau et syst èmes d' électricit é,
pr évoyant deux type de support statique et
isolant contre la vibration.

.2 Les syst èmes de protection parasismique
doivent être compatibles avec ce qui suit et
y être parfaitement int égr és :
.1 les dispositifs acoustiques et
antivibratoires prescrits;
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.2 les caract éristiques de conception du
bâtiment ainsi que des installations
électriques et m écaniques.

.3 Lors d'un s éisme, les dispositifs et
syst èmes de protection parasismique servent
à emp êcher le mat ériel et les appareils de
se d éplacer, de tomber ou de se renverser,
ce qui risquerait de blesser des occupants.

.4 La conception des dispositifs et syst èmes de
protection parasismique doit être confi ée à
un ing énieur sp écialis é dans le domaine du
génie parasismique et reconnu dans la
province de l'Ontario. La division 26 doit
inclure tous les frais connexes puisque ces
travaux rel èvent des installations de la
Division 26. Soumettre les croquis complet
avec sceau professionel avant de d ébuter les
installations, incluant les exigences
d'installation.

1.5 DOCUMENTS/ .1 Soumettre les documents et les échantillons
ÉCHANTILLONS A requis conform ément à la section 01 33 00 -
SOUMETTRE POUR Documents et échantillons à soumettre.
APPROBATION/
INFORMATION                   .2 Dessins d'atelier : les dessins d'atelier

soumis doivent porter le sceau et la
signature d'un ing énieur comp étent reconnu
ou habilit é à exercer dans la province de
l'Ontario.

.3 Soumettre les donn ées de calcul ci-apr ès.
.1 Une version d étaill ée des crit ères de
calcul.

.4 Soumettre à l'ing énieur en charpente, aux
fins d'examen, les points de liaisonnement
des dispositifs et syst èmes de protection
parasismique à l'ossature du b âtiment; à
cette fin, lui remettre un jeu de dessins
d'atelier et de fiches techniques.

.5 Documents/ Él éments à remettre à l'ach èvement
des travaux:
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.1 Fournir les fiches d'entretien
requises, lesquelles doivent comprendre les
instructions relatives au contr ôle des
dispositifs et syst èmes de protection
parasismique, et les joindre au manuel
mentionn é à la section 01 78 00 -
Documents/ Él éments à remettre à l'ach èvement
des travaux.

1.6 ASSURANCE DE LA .1 Sant é et s écurit é:
QUALITÉ                   .1 Prendre les mesures n écessaires en

mati ère de sant é et de s écurit é en
construction conform ément à la section
01 35 29.06 - Sant é et s écurit é.

1.7 TRANSPORT, .1 Gestion et élimination des d échets:
ENTREPOSAGE ET .1 Gestion et élimination des d échets de
MANUTENTION                   construction/d émolition : trier les d échets

en vue de leur de leur recyclage
conform ément à la section 01 74 21 - Gestion
et élimination des d échets de
construction/d émolition.

PARTIE 2 - PRODUITS                   

2.1 FABRICANT                   .1 Les dispositifs et syst èmes de protection
parasismique doivent être fournis par un
seul et m ême fabricant poss édant de
l'exp érience dans le domaine.

2.2 G ÉNÉRALIT ÉS                   .1 Les dispositifs et syst èmes de protection
parasismique doivent agir en souplesse et de
fa çon continue, de mani ère à att énuer les
effets de choc.

.2 Les dispositifs et syst èmes de protection
parasismique doivent agir dans toutes les
directions.

.3 Les fixations et les points de liaisonnement
doivent pouvoir r ésister aux m êmes charges
maximales que les dispositifs et syst èmes
parasismiques.

                                                                       



Installation d'une Syt èmes de protection Section 26 05 40
                                                                       

Génératrice D'urgence parasismique - B âtiments Page  4
Projet:CEF13 0013 de type P2
Invitation#13-1427                                                                       

.4 Les dispositifs et syst èmes parasismiques
destin és à prot éger les tuyauteries doivent
satisfaire aux conditions suivantes :
.1 permettre le respect des exigences
relatives à l'ancrage et au guidage des
tuyauteries;
.2 ne pas nuire à l'action des syst èmes
d'isolation acoustique et antivibratoire.

.5 Les dispositifs et syst èmes de protection
parasismique constitu és d' él éments en fonte,
de tubes filet és ou d'autres mat ériaux
frangibles ne seront pas accept és.

.6 Liaisonnement des dispositifs et syst èmes de
protection parasismique à des ossatures en
béton arm é:
.1 Les ancrages utilis és doivent être du
type expansible et doivent pr ésenter un haut
degr é de r ésistance m écanique.
.2 Aucun ancrage ne doit être pos é au
pistolet cloueur ou encore pos é dans des
trous perc és à cette fin.

.7 Les dispositifs et syst èmes de protection
parasismique ne doivent pas g êner le
fonctionnement des él éments coupe-feu ni en
compromettre l'int égrit é.

2.3 PROTECTION .1 Mat ériel et appareils au sol:
PARASISMIQUE DU .1 Le mat ériel et les appareils doivent
MATÉRIEL A être assujettis à leur support de montage.
SUPPORTAGE STATIQUE                   .2 Les supports de montage doivent être

liaisonn és à l'ossature du b âtiment.
.3 Les boulons d'ancrage utilis és doivent
être de la grosseur indiqu ée sur les dessins
d'atelier.

.2 Mat ériel et appareils suspendus:
.1 Une ou plusieurs des m éthodes énumér ées
ci-apr ès peuvent être utilis ées:

.1 Liaisonnement en appui sur
l'ossature.
.2 Contreventement dans tous les
plans.
.3 Contreventement à l'ossature.
.4 Protection assur ée au moyen de
câbles de retenue.
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.2 Les c âbles de retenue servent à
empêcher l'oscillation des appareils dans le
plan horizontal, le basculement des
appareils dans le plan vertical ainsi que le
glissement ou le flambage des appareils dans
le plan axial.
.3 Les tiges de suspension utilis ées
doivent pouvoir r ésister à la compression et
au flambage.

2.4 SYSTEMES DE .1 Mat ériel et appareils au sol:
PROTECTION .1 Une ou plusieurs des m éthodes énumér ées
PARASISMIQUE POUR ci-apr ès peuvent être utilis ées:
MATÉRIEL A .1 Installation de dispositifs
SUPPORTAGE antivibratoires avec él ément
ÉLASTIQUE                   amortisseur incorpor é.

.2 Installation de dispositifs
antivibratoires et d'amortisseurs
distincts.
.3 Installation de syst èmes
amortisseurs autoris és par le
Repr ésentant du Minist ère et constitu és
d' él éments structuraux recouverts d'une
couche d' élastom ère.

.2 Les dispositifs et syst èmes de
protection parasismique doivent emp êcher le
déchargement complet des dispositifs et
syst èmes antivibratoires.
.3 Les dispositifs et syst èmes de
protection parasismique ne doivent
aucunement nuire à l'action des syst èmes
antivibratoires. En cours d'exploitation
normale, le d égagement entre le mat ériel et
les dispositifs parasismiques doit être de 4
à 8 mm.
.4 Les dispositifs et syst èmes de
protection parasismique doivent agir en
souplesse et de fa çon continue; à cette fin,
ils doivent comporter des él éments en
élastom ère ou d'autres moyens permettant de
diminuer les effets de choc.

.2 Mat ériel et appareils suspendus:
.1 Une ou plusieurs des m éthodes énumér ées
ci-apr ès peuvent être utilis ées:

.1 Installation de c âbles de retenue.

.2 Contreventement à l'ossature du
bâtiment au moyen de dispositifs
antivibratoires et d'amortisseurs.
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PARTIE 3 - EX ÉCUTION

3.1 INSTALLATION                   .1 Points de liaisonnement et dispositifs de
fixation:
.1 S'assurer que les points de
liaisonnement et les dispositifs de fixation
peuvent r ésister aux m êmes charges maximales
que les dispositifs et syst èmes de
protection parasismique, et ce, dans toutes
les directions.

.2 Installer les dispositifs et syst èmes
parasismiques à au moins 25 mm de tout
appareil ou de toute canalisation d'utilit é.

.3 Mat ériel divers non isol é contre les
vibrations:
.1 Boulonner le mat ériel au socle de
montage puis à l'ossature du b âtiment à
l'aide de boulons d'ancrage traversants.

.4 Coordonner les op érations de raccordement
avec les autres corps de m étiers.

3.2 CONTROLE DE LA .1 Inspection et certification des dispositifs
QUALITÉ SUR PLACE                   et syst èmes de protection parasismique:

.1 Une fois les travaux d'installation
termin és, les dispositifs et syst èmes de
protection parasismique doivent être
inspect és et certifi és par le fabricant.
.2 Remettre, avec le certificat de
conformit é, un rapport écrit au Repr ésentant
du Minist ère.

.2 Documents n écessaires à la mise en service:
.1 Une fois la certification termin ée et
le rapport accept é, remettre au Repr ésentant
du Minist ère un exemplaire complet du
dossier de projet revu et annot é de mani ère
à montrer les conditions d'apr ès ex écution.
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Installation d'une Transformateurs secs - Section 26 12 16.01
                                                                       

Génératrice D'urgence primaire jusqu' à 600 V Page  1
Projet:CEF13 0013
Invitation#13-1427                                                                       

PARTIE 1 - G ÉNÉRALIT ÉS

1.1 R ÉFÉRENCES                   .1 LEED Canada-BE : E et E 2009, LEED
(Leadership in Energy and Environmental
Design) : Syst ème d' évaluation des b âtiments
durables existants : exploitation et
entretien 2009.

.2 CSA International
.1 CAN/CSA-C22.2 num éro 47-FM90,2013,
Transformateurs refroidis à l'air (type
sec).
.2 CSA C9-02(R2011), Dry-Type
Transformers.
.3 CAN/CSA-C802.2-12, Valeurs minimales de
rendement pour les transformateurs à sec.

.3 National Electrical Manufacturers
Association (NEMA)

1.2 DOCUMENTS/ .1 Soumettre les documents et les échantillons
ÉCHANTILLONS A requis conform ément à la section 01 33 00  -
SOUMETTRE POUR Documents/ Échantillons à soumettre.
APPROBATION/
INFORMATION                   .2 Fiches techniques:

.1 Soumettre les fiches techniques
requises ainsi que les instructions et la
documentation du fabricant concernant les
transformateurs secs. Les fiches techniques
doivent indiquer les caract éristiques des
produits, les crit ères de performance, les
dimensions, les limites et la finition.

.3 Documents/ Échantillons à soumettre
relativement à la conception durable:
.1 Gestion des d échets de construction:

.1 Soumettre le plan de gestion des
déchets de construction plan de
r éduction des d échets établi pour le
projet, lequel doit pr éciser les
exigences en mati ère de recyclage et de
r écup ération.
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.2 Soumettre les calculs relatifs aux
taux de recyclage en fin de projet, aux
taux de r écup ération et aux taux
d'envoi aux sites d'enfouissement,
lesquels doivent d émontrer que 75 % des
déchets de construction ont
effectivement ét é d étourn és des sites
d'enfouissement.

1.3 DOCUMENTS/ .1 Soumettre les documents/ él éments requis
ÉLÉMENTS A REMETTRE conform ément à la section 01 78 00 -
A L'ACHEVEMENT DES Documents/ Él éments à remettre à l'ach èvement
TRAVAUX                   des travaux.

.2 Fiches d'exploitation et d'entretien :
fournir les instructions relatives à
l'exploitation et à l'entretien des
transformateurs secs, lesquelles seront
incorpor ées au manuel d'E et E.

1.4 TRANSPORT, .1 Livraison et acceptation : livrer les
ENTREPOSAGE ET mat ériaux et le mat ériel au chantier dans
MANUTENTION                   leur emballage d'origine, lequel doit porter

une étiquette indiquant le nom et l'adresse
du fabricant.

.2 Entreposage et manutention:
.1 Entreposer les mat ériaux et le mat ériel
de mani ère qu'ils ne reposent pas sur le sol
à l'int érieur au sec, dans un endroit
propre, sec et bien a ér é, conform ément aux
recommandations du fabricant.
.2 Entreposer les transformateurs secs de
mani ère à les prot éger contre les marques,
les rayures et les éraflures.
.3 Remplacer les mat ériaux et le mat ériel
endommagés par des mat ériaux et du mat ériel
neufs.

PARTIE 2 - PRODUITS                   

2.1 DESCRIPTION DE .1 Modèle 1.
LA CONCEPTION                   .1 Type : ANN.

.2 Triphas é, puissance de kVA, tension
primaire de V, tension secondaire de V, 60
Hz.

                                                                       



Installation d'une Transformateurs secs - Section 26 12 16.01
                                                                       

Génératrice D'urgence primaire jusqu' à 600 V Page  3
Projet:CEF13 0013
Invitation#13-1427                                                                       

.3 Prises : standard.

.4 Isolation : classe, él évation de
temp érature de degr és Celsius.
.5 Tension de tenue au choc : standard.
.6 Rigidit é di électrique : standard.
.7 Niveau sonore moyen : standard.
.8 Imp édance à 17 degr és Celsius :
standard.
.9 Enveloppe : CSA, à panneau avant
métallique amovible.
.10 Installation : au sol et/ou au mur.
.11 Fini : conforme à la section 26 05 00 -
Électricit é - Exigences g énérales concernant
les r ésultats des travaux.
.12 Enroulements en cuivre.
.13 Les enroulements doivent avoir la
configuration not ée sur les dessins.
.14 Les transformateurs de s érie KL doivent
être comme indiqu é sur les dessins.
.15 La r égulation de tension doit être de 4
% ou mieux.

2.2 D ÉSIGNATION DU .1 Le mat ériel doit être marqu é conform ément à
MATÉRIEL                   la section 26 05 00 - Électricit é -

Exigences g énérales concernant les r ésultats
des travaux.

.2 Plaque indicatrice : format 7.

.3 Inscription sur la plaque indicatrice : .

PARTIE 3 - EX ÉCUTION

3.1 EXAMEN                   .1 Vérification des conditions : avant de
proc éder à l'installation des
transformateurs secs, s'assurer que l' état
des surfaces/supports pr éalablement mis en
oeuvre aux termes d'autres sections ou
contrats est acceptable et permet de
r éaliser les travaux conform ément aux
instructions écrites du fabricant.
.1 Faire une inspection visuelle des
surfaces/supports en pr ésence du
Repr ésentant du Minist ère.
.2 Informer imm édiatement le Repr ésentant
du Minist ère de toute condition inacceptable
décel ée.
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.3 Commencer les travaux d'installation
seulement apr ès avoir corrig é les conditions
inacceptables et re çu l'approbation écrite
du Repr ésentant du Minist ère.

3.2 INSTALLATION                   .1 Installer selon les indications les
transformateurs secs de puissance jusqu' à 75
kVA.

.2 Installer au sol les transformateurs secs de
puissance sup érieure à 75 kVA.

.3 Laisser, autour des transformateurs, un
espace libre suffisant pour permettre la
circulation d'air.

.4 Installer les transformateurs de niveau,
debout.

.5 Enlever les supports de protection utilis és
durant le transport seulement apr ès
l'installation du transformateur, mais juste
avant sa mise en service.

.6 Desserrer les boulons des supports
antivibratiles jusqu' à ce que ces derniers
ne montrent plus aucun signe de compression.

.7 Effectuer les connexions au primaire et au
secondaire selon les indications du sch éma
de c âblage.

.8 Si c'est possible, mettre les
transformateurs sous tension imm édiatement
apr ès que leur installation soit termin ée.

.9 Placer l'entr ée du conduit dans le tiers
inf érieur de l'enveloppe du transformateur.

3.3 NETTOYAGE                   .1 Gestion des d échets : trier les d échets en
vue de leur r éutilisation/r éemploi et de
leur recyclage, conform ément à la section
01 74 21  - Gestion et élimination des
déchets de construction/d émolition.
.1 Retirer les bacs et les bennes de
recyclage du chantier et éliminer les
mat ériaux aux installations appropri ées.
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3.4 PROTECTION                   .1 Prot éger le mat ériel et les él éments
install és contre tout dommage pendant les
travaux de construction.

.2 Réparer les dommages caus és aux mat ériaux et
au mat ériel adjacents par l'installation des
transformateurs secs.

                                                                        END OF SECTION 
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PARTIE 1 - G ÉNÉRALIT ÉS

1.1 Contenu de la .1 Mat ériaux et mat ériels d'appareillage de
section                   commutation basse tension servant à la

commande de charges relativement
importantes, desservies par des art ères
principales de 800 A ou plus, et
installation de ceux-ci.

1.2 Exigences .1 Section 01 33 00 - Documents et échantillons
connexes                   soumettre.

.2 Section 01 74 21 - Gestion et élimination
des d échets de construction/d émolition.

.3 Section 01 78 00 - Documents/ Él éments à
remettre à l'ach èvement des travaux.

.4 Section 26 05 00 - Électricit é - Exigences
générales concernant les r ésultats des
travaux.

1.3 R éf érences                   .1 Association canadienne de normalisation CSA:
.1 CAN/CSA-C22.2 num éro 31-M89-2010,
Appareillage de commutation.

.2 Association des manufacturiers d' équipement
électrique et électronique du Canada
(AMEEEC):
.1 EEMAC G8-3.3-89, Metal Enclosed
Interrupter Switchgear Assemblies.

1.4 Dessins .1 Soumettre les fiches techniques et les
d'atelier et fiches dessins d'atelier requis conform ément à la
techniques                   section 01 33 00 - Documents et échantillons

à soumettre.

.2 Les dessins d'atelier doivent comprendre et
indiquer ce qui suit :

.1 La m éthode d'ancrage au plancher
ainsi que le gabarit de l'assise.
.2 L'emplacement cot é des entr ées et
des sorties de c âbles.
.3 L'emplacement cot é et la grosseur
des barres omnibus.
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.4 La longueur, la hauteur et la
profondeur hors-tout de l'ensemble de
l'appareillage de commutation.
.5 L'emplacement cot é des él éments
internes et de ceux mont és sur le
panneau avant.

1.5 Assurance de la .1 Soumettre des exemplaires des rapports
qualit é                   certifi és des essais.

1.6 Documents/ .1 Fournir les fiches d'entretien de
Él émetns à remettre l'appareillage secondaire de commutation et
à l'ach èvement des les joindre au manuel mentionn é à la section
travaux                   01 78 00 - Documents/ Él éments à remettre à

l'ach èvement des travaux.

.2 Fournir six (6) exemplaires des fiches
d'entretien visant l'ensemble de
l'appareillage de commutation, y compris les
él éments composants.

1.7 Entreposage et .1 Entreposer l'appareillage de commutation sur
protection                   place, dans un endroit sec, à l'abri des

intemp éries, et le couvrir d'une feuille de
plastique pour le prot éger contre la
poussi ère.

.2 Pr évoir, dans chaque cellule, une bande
chauffante raccord ée à l'alimentation
électrique et destin ée à tenir le mat ériel
au sec durant la p ériode d'entreposage.

1.8 Gestion et .1 Trier et recycler les d échets conform ément
élimination des Section 01 00 10 - Instruction G énérales et
déchets                   Section 01 74 21 - Gestion et élimination

des d échets de construction/d émolition.

.2 Évacuer du chantier tous les mat ériaux
d'emballage et les acheminer vers des
installations appropri ées de recyclage.
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.3 Placer tous les mat ériaux d'emballage en
papier, en plastique, en polystyr ène et en
carton ondul é dans des bennes appropri ées
install ées sur place aux fins de recyclage,
conform ément au plan de gestion des d échets.

.4 Acheminer les él éments et le c âblage
métalliques inutilis és vers une installation
de recyclage du m étal approuv ée par le
Repr ésentant du Minist ère.

.5 Plier les feuillards m étalliques de
cerclage, les aplatir et les placer aux
endroits d ésign és en vue de leur recyclage.

PARTIE 2 - PRODUITS                   

2.1 Mat ériaux/ .1 Appareillage de commutation conforme à la
Mat ériel                   norme CSA C22.2 no. 31 et EEMAC G8-3.3.

2.2 .1 Appareillage secondaire de commutation, pour
Caract éristiques installations int érieures, 347/600 V, 800 A,
nominales                   courant triphas é, 4 fils, 60 Hz, pouvoir de

coupure en court-circuit d'au moins 35 kA
(efficaces, sym étriques) ainsi que
disjoncteurs selon les indication aux plans.

2.3 Enceinte                   .1 Appareillage de commutation de 965,2 mm de
profondeur x 1168,4 mm de largeur x 2286 mm
de hauteur, ayant les caract éristiques
suivantes:
.1 disjoncteur principal de 800 A et
compteur sur la barre omnibus.
.2 compteur num érique sur les deux
disjoncteurs d'arriv ée.
.3 tous les disjoncteurs sont de
fabrication à bo î ter moul é.

.2 Tableau à sch éma graphique illustrant les
barres omnibus.

.3 Enceinte compartiment ée m étallique,
autostable, mont ée au plancher, à panneau
avant ferm é, pour installations int érieures,
 cellules de type CSAc 2R.
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.4 Volets d'a ération à l' épreuve de la vermine
et des insectes, avec filtres en fibres de
verre facilement rempla çables.

.5 Acc ès par l'avant et par le c ôt é.

.6 Longerons d'assise en profil és U, en acier,
monopi èces et communs à toutes les cellules
du tableau de distribution, le cas éch éant.

2.4 Barres omnibus                   .1 Jeu de barres omnibus (une pour chaque
phase) et neutre de capacit é égale à la
pleine charge, nues isol ées; intensit é
nominale en r égime continu 800 A,
autorefroidies, se prolongeant sur toute la
largeur de l'ensemble des cellules du
tableau de distribution et support ées
adéquatement par des isolateurs.

.2 L'intensit é nominale en r égime continu des
principales connexions entre les barres
omnibus et les principaux dispositifs de
commutation doit être de m ême valeur que
celle des principaux él éments de
commutation.

.3 Barres et d érivations principales en cuivre,
ayant une conductivit é minimale de 99.30 %.

.4 Possibilit é de prolongement éventuel des
barres de chaque c ôt é de l'installation,
sans que cela n écessite des travaux de
per çage ou de pr éparation suppl émentaires
sur place.

.5 Joints à surface étam ée argent ée, assujettis
à l'aide de boulons inoxydables et de
rondelles Belleville.

.6 Phase des barres identifi ées au moyen de
rep ères appropri és.

.7 Connecteurs de barres pour tableau livr é en
plusieurs sections.
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2.5 Mise à la terre                   .1 Barre de mise à la terre en cuivre, mesurant
au moins 50 mm x 6 mm, se prolongeant sur
toute la largeur de l'ensemble des cellules
du tableau de distribution, et situ ée dans
le bas.

.2 Barre à extr émit és munies de cosses de
raccordement pouvant recevoir un c âble de
mise à la terre de grosseur 4/0 AWG -
500MCM.

2.6 Finition                   .1 Revêtements de finition appliqu és
conform ément à la section 26 05 00 -
Électricit é - Exigences g énérales concernant
les r ésultats des travaux.
.1 Ext érieur des cellules peint en gris.
.2 Int érieur des cellules peint en blanc.

2.7 Identification .1 Mat ériel identifi é conform ément à la section
du mat éreil                   26 05 00 - Électricit é - Exigences g énérales

concernant les r ésultats des travaux.

.2 Plaques indicatrices:
.1 Format 7, lettres noires sur fond
blanc.
.2 Ensemble de l'appareillage : plaque
marqu ée " 600 V ".

PARTIE 3 - EX ÉCUTION

3.1 Installation                   .1 Mettre l'appareillage en place selon les
indications et le boulonner au plancher.

.2 Raccorder l'arriv ée du circuit
d'alimentation aux disjoncteurs.

.3 S'assurer de la solidit é mécanique et de la
continuit é électrique des connexions faites
en usine.

.4 Relier la barre omnibus de mise à la terre à
la borne de mise à la terre au moyen d'un
conducteur de terre en cuivre, nu, de
grosseur 4/0 AWG sous conduit de 27 mm.
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.5 Vérifier, à l'aide des donn ées tir ées de
l' étude de coordination visant les
dispositifs de protection, le r églage des
déclencheurs afin d'assurer le bon
fonctionnement des él éments électriques
ainsi qu'une protection appropri ée de ces
derniers.

.6 Inspection visuelle et m écanique -
Disjoncteurs sous bo î tier isol és:
.1 Vérifier le disjoncteur pour s'assurer
qu'il est bien mont é.
.2 Actionner le disjoncteur pour s'assurer
qu'il fonctionne en douceur. V érifier le
boî tier pour d éceler les fissures et les
autres d éfauts, le cas éch éant.
.3 Inspection visuelle et m écanique :
Disjoncteur d'alimentation.
.4 S'assurer que les dispositifs
d'entretien sont disponibles pour faire
l'entretien et faire fonctionner le
disjoncteur.
.5 Vérifier les él éments pour d éterminer
les dommages physiques.  Ex écuter le
nettoyage et la lubrification n écessaires.
.6 Vérifier l'ancrage, l'alignement et la
mise à la terre ainsi que les bo î tes de
soufflage.  V érifier également les contacts
mobiles et fixes pour établir leur état,
leur usure et leur alignement.
.7 S'assurer que le glissement des pi èces
de contact du primaire et du secondaire et
que les autres aspects essentiels au bon
fonctionnement du disjoncteur sont ad équats.
.8 Exécuter tous les essais d'alignement
des contacts et d'exploitation m écanique sur
le disjoncteur ainsi que sur son m écanisme
de fonctionnement.
.9 Vérifier si les connexions boulonn ées
du c âblage sont bien serr ées.
.10 S'assurer que la cellule est bien
ajust ée et bien align ée.
.11 Vérifier le m écanisme de support.
.12 Lubrifier toutes les pi èces mobiles
porteuses de courant.

.7 Essais électriques :
.1 Exécuter des essais de r ésistance de
contact.

                                                                       



Installation d'une Appareillage de Section 26 23 00
                                                                       

Génératrice D'urgence commutation Page 7
Projet:CEF13 0013 base tension
Invitation#13-1427                                                                       

.2 Exécuter un essai de r ésistance
d'isolement d'un p ôle à l'autre et de chaque
pôle à la terre lorsque le disjoncteur est
ferm é et sur les contacts ouverts de chaque
phase.
.3 Ajuster les r églages d éfinitifs
conform ément aux indications sur la feuille
de r églage des disjoncteurs, le cas éch éant.
.4 Exécuter des essais des
caract éristiques temps-courant avec
temporisation prolong ée en faisant passer un
courant nominal de 300 % dans chaque p ôle
individuellement, à moins que des essais en
série soient exig és pour annuler les
fonctions de d éfaut de mise à la terre.
 Consigner le temps de d éclenchement.
Apporter les r églages externes n écessaires
pour respecter les courbes de temps-courant.
.5 S'assurer que les dispositifs
auxiliaires fonctionnent correctement comme
les indicateurs de d éclenchement et
d'excitation, les verrouillages de zone, le
mécanisme de d éclenchement et de fermeture
des installations électriques.

                                                                        END OF SECTION 
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PARTIE 1 - G ÉNÉRALIT ÉS

1.1 Dessin .1 Soumettre les dessins d'atelier requis,
d'atelier                   conform ément à la section 26 05 00 -

Électricit é - Exigences g énérales concernant
les r ésultats des travaux.

.2 Les dessins doivent indiquer les
caract éristiques électriques des panneaux,
le nombre, le type et le calibre des
disjoncteurs de d érivation, et les
dimensions du coffret.

PARTIE 2 - PRODUITS                   

2.1 Panneaux de .1 Panneaux de distribution : tous les panneaux
distribution                   de distribution doivent provenir d'un seul

et m ême fabricant.
.1 Les disjoncteurs doivent être pos és
dans les panneaux avant livraison au
chantier.
.2 Les plaques signal étiques du fabricant
doivent indiquer, en plus des donn ées
exig ées par la CSA, le courant de d éfaut que
le panneau et les disjoncteurs peuvent
supporter.
.3 Les panneaux ayant jusqu' à 84 circuits
doivent être à compartiment simple, à la
verticale.  Il est interdit de monter les
compartiments c ôte à c ôte.

.2 Panneaux de 250 V : les barres omnibus et
les disjoncteurs doivent avoir un pouvoir de
coupure nominal de 22 000 A (sym étriques) ou
selon les indications.

.3 Faire les raccordements de mani ère que les
circuits à num éro impair soient aliment és
par la barre de gauche, et ceux à num éro
pair, par la barre de droite. Chaque
disjoncteur doit porter l'identification
permanente du num éro de circuit et de la
phase.

                                                                       



Installation d'une Panneaux de distribution Section 26 24 17
                                                                       

Génératrice D'urgence à disjoncteurs Page  2
Projet:CEF13 0013
Invitation#13-1427                                                                       

.4 Panneaux de distribution : intensit é
nominale, num éros et calibres des
disjoncteurs de d érivation selon les
indications dans les nomenclatures des
panneaux sur les dessins.

.5 Tous les panneaux de distribution doivent
avoir le m ême type de serrure. Fournir deux
(2) cl és pour chaque panneau.

.6 Barres omnibus en cuivre; barre neutre ayant
une intensit é nominale de 100 %.

.7 Barres omnibus pouvant recevoir des
disjoncteurs boulonn és.

.8 Cadre de la porte des panneaux avec boulons
et charni ères dissimul és.

.9 Porte et cadre de porte rev êtus de
peinture- émail grise cuite au four.

.10 Dispositifs de verrouillage selon les
exigences.Dispositifs de verrouillage selon
les exigences.

2.2 Disjoncteurs                   .1 Disjoncteurs conformes à la section
26 28 16.02 - Disjoncteurs sous bo î tier
moul é.

.2 Sauf indication contraire, les panneaux de
distribution doivent être munis de
disjoncteurs à d éclenchement
thermomagn étique.

2.3 Identification .1 Mat ériel identifi é conform ément à la section
du mat ériel                   26 05 00 - Électricit é - Exigences g énérales

concernant les r ésultats des travaux.

.2 Plaques indicatrices de format 4 pour chaque
panneau, portant l'inscription indiqu ée.

.3 Plaques indicatrices de format 2 pour chaque
circuit des panneaux de distribution,
portant l'inscription indiqu ée.
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.4 Nomenclature compl ète des circuits, avec
l égende dactylographi ée indiquant
l'emplacement et la charge de chaque
circuit, dans une enveloppe de plastique du
côt é int érieur de la porte du panneau.

PARTIE 3 - EX ÉCUTION                   

3.1 Installation                   .1 Installer les panneaux aux endroits
indiqu és, solidement, d'aplomb, d' équerre et
d'alignement avec les surfaces contigu ës.

.2 Monter les panneaux de distribution en
saillie sur un panneau de fixation en
contreplaqu é. Dans la mesure du possible,
grouper les panneaux de distribution sur un
panneau de fixation commun.

.3 Monter les panneaux de distribution à la
hauteur prescrite dans la section 26 05 00 -
Électricit é - Exigences g énérales concernant
les r ésultats des travaux ou à la hauteur
indiqu ée.

.4 Raccorder tous les circuits aux él éments de
charge.

.5 Raccorder les conducteurs neutres à la barre
omnibus neutre commune; chaque conducteur
neutre doit porter la d ésignation
appropri ée.

                                                                        END OF SECTION 



Installation d'une Fusibles - Basse tension Section 26 28 13.01
                                                                       

Génératrice D'urgence Page  1
Projet:CEF13 0013
Invitation#13-1427                                                                       

PARTIE 1 - G ÉNÉRALIT ÉS

1.1 Exigences .1 Section 01 33 00 - Documents et échantillons
connexes                   soumettre.

1.2 R éf érences                   .1 Association canadienne de normalisation
(CSA)
.1 CSA C22.2 no 248.12-2011, Fusibles
basse tension - Partie 12 : Fusibles de
classe R (norme binationale avec UL 248-12,
2e édition).

1.3 Dessins .1 Soumettre les dessins d'atelier et les
d'atelier et fiches fiches techniques requis conform ément à la
techniques                   section 01 33 00 - Documents et échantillons

à soumettre.

.2 Soumettre les caract éristiques pour chaque
type de fusibles utilis és et de calibre
sup érieur à 400 A. Les caract éristiques
doivent inclure le temps moyen de fusion
pour une intensit é de courant donn ée.

1.4 Gestion et .1 Trier et recycler les d échets conform ément
élimination des section 01 00 10 - Instructions G énérales
déchets                   et Section 01 74 21 Gestion et élimination

des d échets de construction/d émolition.
.1 Placer dans des contenants d ésign és les
substances qui correspondent à la d éfinition
de d échets toxiques ou dangereux.
.2 S'assurer que les contenants vides sont
scell és puis entrepos és correctement, hors
de la port ée des enfants, en vue de leur
élimination.
.3 Récup érer et trier les d échets de
plastique, les emballages en papier et le
carton ondul é, conform ément au plan de
gestion des d échets.

1.5 Livraison et .1 Expédier les fusibles dans leur contenant
entreposage                   d'origine.
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.2 Stocker les fusibles dans leur contenant
d'origine.

PARTIE 2 - PRODUITS                   

2.1 Fusibles - .1 Les fusibles de type J1, ont ét é accept és
Généralit és                   pour être utilis és dans le cadre des

pr ésents travaux.

.2 Fusibles : produit d'un seul et m ême
fabricant pour l'ensemble du projet.

2.2 Types de .1 Fusibles de la classe J, (anciennement
fusibles                   HRCIJ).

.1 Type J1 : à action diff ér ée, pouvant
supporter un courant correspondant à 500 %
de son courant nominal pendant au moins 10
secondes.

PARTIE 3 - EX ÉCUTION

3.1 Installation                   .1 Ins érer les fusibles dans les porte-fusibles
immédiatement avant la mise sous tension du
circuit.

.2 S'assurer que les fusibles sont ins ér és dans
les porte-fusibles appropri és et
parfaitement assortis.

.3 S'assurer que les bons fusibles sont ins ér és
à l'endroit appropri é pour prot éger le
circuit électrique d ésign é.

                                                                        END OF SECTION 
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PARTIE 1 - G ÉNÉRALIT ÉS

1.1 Exigences .1 Section 01 33 00 - Documents et échantillons
connexes                   soumettre.

1.2 R éf érences                   .1 Association canadienne de normalisation
(CSA)/CSA International.
.1 CSA C22.2 no 5-2013, Disjoncteurs à
boî tier moul é et enveloppe de disjoncteurs
(norme trinationale avec UL 489, dixi ème
édition, et NMX-J-266-ANCE, deuxi ème
édition).

1.3 Documetns/ .1 Soumettre les fiches techniques conform ément
Échantillons à section 01 33 00 Documents et échantillons à
soumettre                   soumettre.

.2 Inclure les courbes des caract éristiques
temps-courant dans le cas des disjoncteurs
ayant un courant admissible de 400 A et plus
à la tension du r éseau de 600 volts.

1.4 Gestions et .1 Trier les d échets aux fins de
élimination des r éutilisation/r éemploi et de recyclage
déchets                   conform ément à la section 01 00 10 -

Instructions g énérales et section 01 74 21
Gestion et élimination des d échets de
construction/d émolition.

.2 Récup érer et trier tous les mat ériaux
d'emballage en papier, en plastique, en
polystyr ène et en carton ondul é dans des
bennes appropri ées install ées sur le
chantier aux fins de recyclage, conform ément
au plan de gestion des d échets.

.3 Trier les d échets de plastique et de m étal
en vue de leur r éutilisation/r éemploi et de
leur recyclage, et les d époser dans les
contenants d ésign és, conform ément au plan de
gestion des d échets.
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PARTIE 2 - PRODUITS                   

2.1 Exigences .1 Disjoncteurs sous bo î tier moul é : conformes
générales                   la norme CSA C22.2 no. 5.

.2 Disjoncteurs sous bo î tier moul é, boulonn és
aux barres omnibus : du type à fermeture
rapide et à rupture brusque, à manoeuvres
manuelle et automatique, avec compensation
pour temp érature ambiante de 40 degr és
Celsius.

.3 Disjoncteurs à d éclencheur commun : munis
d'une seule manette sur les circuits
multipolaires.

.4 Disjoncteurs pourvus de d éclencheurs
magnétiques à action instantan ée, agissant
seulement lorsque le courant atteint la
valeur du r églage.
.1 Disjoncteurs munis de d éclencheurs
pouvant être r égl és entre 3 et 8 fois
l'intensit é nominale.

.5 Disjoncteurs munis de d éclencheurs
interchangeables, selon les indications.

.6 Les disjoncteurs doivent avoir un pouvoir de
coupure d'au moins 50 kV sym étriques
efficaces.

2.2 Disjoncteurs .1 Disjoncteurs sous bo î tier moul é,
thermomagn étiques automatiques, actionn és par d éclencheurs
modèle A                   thermiques et magn étiques assurant une

protection à temporisation invers ément
proportionnelle à la surcharge et une
protection instantan ée en cas de
court-circuit.
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2.3 Disjoncteurs à .1 Disjoncteurs sous bo î tier moul é actionn és
déclencheurs à par d éclencheurs à semiconducteurs munis de
semiconducteurs capteurs de courant connexes et de
modèle B                   déclencheurs en d érivation (shunt)

auto-aliment és assurant une protection à
caract éristiques temps-courant inverse en
cas de surcharge, et un d éclenchement à
temporisation longue à temporisation br ève
instantan é en protection contre les
courts-circuits des conducteurs de phase.

2.4 Dispositifs .1 Inclure ce qui suit.
facultatifs                   .1 Mécanisme à manette.

PARTIE 3 - EX ÉCUTION

3.1 Installation                   .1 Installer les disjoncteurs dans les panneaux
de distribution et l'appareillage de
commutation principal selon les indications.

                                                                        END OF SECTION 
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PARTIE 1 - G ÉNÉRALIT ÉS

1.1 R éf érences                   .1 NEMA MG 1-2011, Motors and Generators.

.2 CAN/CGSB-3.517-2013, Combustible diesel pour
véhicules automobiles.

.3 ISO 3046/1-2002, Moteurs alternatifs à
combustion interne - Performances.

.4 API 650-2013, Welded Steel Tanks for Oil
Storage.

.5 CAN/ULC-C282-2009, Alimentation électrique
de secours des b âtiments.

.6 ULC-S601-2007, Standard for Shop Fabricated
Steel Above Ground Horizontal Tank for
Flammable and Combustible Liquids.

.7 ASTM D 3359-09e2, Standard Test Methods for
Measuring Adhesion.

.8 ASTM D2794-93(2010), Standard Test Method
for Resistance of Organic Coatings to the
Effects of Rapid Deformation (Impact).

.9 ASTM B117-2011, Standard Practice for
Operating Salt Spray (Fog).

.10 ASTM D2247-2011, Standard Practice for
Testing Water Resistance of Coatings in 100%
Relative Humidity.

1.2 Sections .1 Section 01 00 10 - Instructions g énérales.
connexes                   

.2 Section 01 33 00 - Documents et échantillons
à soumettre.

1.3 Description du .1 Pr évoir un syst ème ayant les
syst ème                   caract éristiques suivantes :

.1 r égime de 347/600 volts, 500 kW et 625
kVA.
.2 le groupe électrog ène doit être
conforme aux prescriptions du pr ésent devis.
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.2 Le groupe électrog ène de secours doit
comprendre les composantes n écessaires pour
produire un syst ème enti èrement fonctionnel.
Ces composantes comprennent notamment les
él éments suivants :
.1 moteur diesel;
.2 radiateur mont é sur le groupe
électrog ène;
.3 génératrice;
.4 tableau de contr ôle de la g énératrice;
.5 batterie et chargeur de batterie;
.6 circuit d'alimentation en carburant et
r éservoir;
.7 syst ème d' échappement et silencieux à
manchettes souples;
.8 bâti de montage en acier de
construction et plots à ressorts avec
amortisseurs pour assurer la protection
parasismique;
.9 Enceinte visitable étanche, avec
isolant acoustique, destin ée au groupe
électrog ène, avec r éservoir journalier de
carburant ayant une contenance de 5000
litres, à distance.

.3 Le syst ème est con çu pour fonctionner comme
un syst ème de secours pour le processus de
locataire enti èrement automatique pouvant
fonctionner sans surveillance.

1.4 Dessins .1 Soumettre les dessins d'atelier requis
d'atelier                   conform ément à la section 01 33 00 -

Documents et échantillons à soumettre.

.2 Dessins d'atelier:
.1 Les dessins d'atelier doivent indiquer
ce qui suit:

.1 La marque, le mod èle et les
courbes de rendement du moteur;
.2 La marque et le mod èle de
l'alternateur;
.3 La marque, le mod èle et le type du
r égulateur de tension;
.4 La marque, le mod èle et la
capacit é de la batterie.
.5 La marque, le mod èle et le type du
chargeur de batterie.
.6 La marque et le type de commandes
et indicateurs du tableau de contr ôle
de l'alternateur.
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.7 Le mod èle et le type du r égulateur
de vitesse.
.8 Le d ébit d'air de refroidissement
nécessaire en m 3/s.
.9 La puissance nominale du moteur
selon la norme British Standard ou la
norme DIN.
.10 Les sch émas de principe indiqu é
ci-apr ès.

.1 du carburant diesel.

.2 de l'air de refroidissement.
.11 un dessin cot é du groupe
électrog ène mont é sur b âti en acier
dans une enceinte avec isolant
acoustique, y compris les fixations
anti-vibratiles, le syst ème
d' échappement et le bac d' égouttement,
avec indication de la masse totale;
.12 La puissance effective continue du
groupe électrog ène en r égime de pleine
charge pour un facteur de puissance
déphas ée (en retard) de 0,8.
.13 La description des s équences de
fonctionnement ci-apr ès du groupe
électrog ène.

.1 Le d émarrage automatique, la
commutation de la charge et le
retour à l'alimentation normale,
avec indication du temps (en
secondes) requis pour atteindre la
tension et la fr équence nominales
à partir du d ébut du lancement.
.2 Le d émarrage manuel.
.3 L'arr êt automatique et le
déclenchement d'alarme.
.4 Arr êt manuel d'urgence,
commandé à distance.

1.5 Fiches .1 Fournir, en cinq (5) examplaires, les fiches
d'exploitation et d'exploitation et d'entretien du groupe
d'entretien                   électrog ène à moteur diesel et les joindre

aux manuels mentionn és ci dessous.

.2 Le manuel d'exploitation et d'entretien doit
comprendre les instructions relatives au
groupe électrog ène fourni et non une
description g énérale des divers groupes
électrog ènes produits par le fournisseur. Le
manuel doit contenir ce qui suit:
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.1 Les directives d'exploitation et
d'entretien du moteur, de l'alternateur, du
tableau de contr ôle, du chargeur de
batterie, de la batterie, du circuit de
carburant, du syst ème de ventilation du
local étanche du moteur, du syst ème
d' échappement et des accessoires, afin
d'assurer l'efficacit é de l'exploitation, de
l'entretien et des r éparations du groupe
électrog ène.
.2 Les fiches techniques indiqu ées
ci-apr ès:

.1 Les listes illustr ées des pi èces,
avec les num éros au catalogue.
.2 Le sch éma de filerie des commandes
et contr ôles électriques.
.3 Les sch émas de principe des
circuits indiqu és ci-apr ès.

.1 Circuit de carburant.

.2 Circuit d'huile de
lubrification.
.3 Circuit de refroidissement.

.4 Une (1) copie certifi ée des
r ésultats des essais en usine.
.5 Les instructions et calendriers
d'entretien et de r évision.
.6 Les instructions pr écises pour le
r églage sur place des relais temporis és
et des capteurs.

1.6 Mat ériaux/ .1 Fournir les mat ériaux et mat ériels de
Mat ériels de remplacement conform ément aux prescriptions
remplacement                   de la section 01 78 00 - Documents/ Él éments

à remettre à l'ach èvement des travaux.

.2 Les mat ériaux et mat ériels de remplacement
doivent comprendre ce qui suit :
.1 six (6) cartouches de rechange pour
filtre de carburant;
.2 six (6) cartouches de rechange pour
filtre d'huile de lubrification;
.3 six (6) filtres d'air;
.4 deux (2) jeux de fusibles pour le
tableau de contr ôle; et
.5 les outils sp éciaux n écessaires à
l'entretien.
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1.7 Contr ôle de la .1 Soumettre l'ensemble du groupe électrog ène,
qualit é en usine                   comprenant moteur, alternateur, tableaux de

contr ôle et accessoires, à un essai de
r éception en usine, en pr ésence du
Repr ésentant du Minist ère, conform ément aux
exigences de la norme CAN/CSA-C282-2009,
Alimentation électrique de secours des
bâtiments.

.2 Informer le Repr ésentant du Minist ère de la
tenue des essais quinze (15) jours avant la
date pr évue.

.3  Méthode d'essai.
.1 Pr éparer des formules vierges ainsi
qu'une feuille de contr ôle comportant
l'espace n écessaire pour consigner les
donn ées. À la partie sup érieure de la
premi ère feuille, inscrire les donn ées
suivantes :

.1 la date;

.2 le num éro de s érie du groupe
électrog ène;
.3 la marque, le mod èle et le num éro
de s érie du moteur;
.4 la marque, le mod èle et le num éro
de s érie de l'alternateur;
.5 la marque et le mod èle du
r égulateur de tension;
.6 les caract éristiques nominales du
groupe électrog ène : la puissance
effective (kW), la puissance apparente
(kVA), la tension (V), le courant (A),
la vitesse (tr/min), la fr équence (Hz).

.2 Cocher la feuille de v érification et
consigner les donn ées en double exemplaire
sur les formules appropri ées, durant les
essais.
.3  Le Repr ésentant du Minist ère,
l'Entrepreneur et le fabricant doivent
signer les formules compl ét ées pour attester
son acceptation des r ésultats des essais.

.4 Essais:
.1 Faire fonctionner le groupe électrog ène
pendant huit (8) heures, à 100 % de sa
charge nominale, en relevant les valeurs à
intervalles de 30 min, et en pr écisant :

.1 l'heure du relev é, et;

.2 le temps cumulatif de marche;

.3 la temp érature ambiante, en degr és
Celsius;
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.4 la pression de l'huile de
lubrification, en kPA;
.5 la temp érature de l'huile de
lubrification, en degr és Celsius;
.6 la temp érature du liquide de
refroidissement dans le moteur, en
degr és Celsius;
.7 la temp érature des gaz
d' échappement, en degr és Celsius;
.8 la tension de la g énératrice, aux
phases 1, 2 et 3;
.9 le courant de la g énératrice, aux
phases 1, 2 et 3;
.10 la puissance, en kW;
.11 la fr équence, en Hz;
.12 le facteur de puissance;
.13 le courant (A) de sortie du
chargeur de batterie;
.14 la tension de la batterie;
.15 la temp érature de l'air de
refroidissement, à la sortie de la
génératrice.

.2 À la fin de cette p ériode de huit (8)
heures, augmenter la charge à 110 % de la
valeur nominale puis relever ces valeurs aux
15 minutes, pendant une (1) heure.
.3 Apr ès avoir compl ét é cette p ériode
d'essais, d émontrer le fonctionnement des
dispositifs d'arr êt et d'alarme dans les cas
suivants :

.1 tentatives excessives de lancement
du moteur;
.2 survitesse du moteur;
.3 temp érature élev ée du moteur;
.4 basse pression de l'huile de
lubrification;
.5 court-circuit;
.6 surtension à la sortie de
l'alternateur;
.7 basse tension de la batterie ou
batterie d écharg ée;
.8 actionnement à distance du
dispositif manuel d'arr êt d'urgence;
.9 temp érature élev ée de
l'alternateur.
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.4 Installer ensuite des enregistreurs sur
bande continue, pour prendre les variations
de fr équence et de tension au moment de la
commutation de la charge. Chaque changement
de charge est diff ér é pour permettre aux
conditions de se stabiliser avant la
commutation suivante. Les valeurs doivent
être relev ées aux conditions suivantes de
commutation :

.1 de charge nulle à pleine charge à
charge nulle;
.2 de charge nulle à 70 % de la
charge à charge nulle;
.3 de charge nulle à 20 % de la
charge à charge nulle;
.4 de 20 % de la charge à 40 % de la
charge à charge nulle;
.5 de 40 % de la charge à 60 % de la
charge à charge nulle;
.6 de 60 % de la charge à 80 % de la
charge à charge nulle.

.5 Faire la d émonstration des s équences et des
caract éristiques suivantes :
.1 Passage automatique du chargeur de
batterie à son r égime de charge maximale
apr ès le lancement du groupe électrog ène.

.6 Faire la d émonstration du bon fonctionnement
des dispositifs d'arr êt en cas de basse
pression d'huile et de temp érature élev ée du
moteur, sans toutefois soumettre r éellement
le moteur à de telles conditions.

PARTIE 2 - PRODUITS                   

2.1 Moteur diesel                   .1 Moteur diesel : conforme aux normes ISO
3046/1 et CAN/CSA C282-2009, Alimentation
électrique de secours des b âtiments.
.1 Moteur de s érie de fabrication courante
par une entreprise qui produit r éguli èrement
ce genre de mat ériel.
.2 OXYDES D'AZOTE (NOx):

.1 CHARGE À ¼ DE LA CAPACIT É = 5,81
ppm ;
.2 CHARGE À ½ DE LA CAPACIT É = 4,50
ppm ;
.3 CHARGE À ¾ DE LA CAPACIT É = 3,83
ppm ;
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.4 CHARGE À PLEINE CAPACIT É = 3,97
ppm.

.2 Puissance:
.1 La puissance nominale en kW, en r égime
continu nominal, apr ès d éduction de la
puissance n écessaire à l'entra î nement des
accessoires, est égale à la puissance
nominale de l'alternateur, en kW, divis ée
par le rendement de l'alternateur à pleine
charge.

.1 Conditions locales d'utilisation :
tenir compte des donn ées suivantes dans
le calcul de la puissance.

.1 Altitude : 152 m.

.2 Température ambiante : 25
degr és Celsius.
.3 Humidit é relative : 40 %.

.2 Capacit é de surcharge du moteur de
100 % du d ébit continu, durant
une (1) heure, par p ériode de 12 heures en
marche continue.
.3 Courant à rotor bloqu é : 3192 amp ères.

.3 Circuit de refroidissement du moteur:
.1 Refroidissement par liquide : radiateur
industriel pour service intense, mont é sur
le b âti du groupe électrog ène, avec
ventilateur refoulant entra î né par le moteur
et repoussant l'air au travers du radiateur,
depuis le c ôt é du moteur à distance, avec
ventilateur électrique; antigel à base
d' éthyl èneglycol, demeurant non visqueux
jusqu' à -46 degr és Celsius.
.2 Le syst ème de refroidissement doit
maintenir la temp érature du moteur à
l'int érieur de la plage recommand ée par le
fabricant, lorsque le moteur fonctionne en
charge continue de 100 %, à une temp érature
ambiante de 40 degr és Celsius.
.3 Chauffe-moteur : r échauffeur d'huile de
lubrification ou d'antigel, à commande
thermostatique, raccord é au c ôt é secteur du
commutateur de transfert automatique pour
permettre le d émarrage du moteur lorsque la
temp érature ambiante de la pi èce est de 0
degr és Celsius.

.1 Le circuit du chauffe-moteur doit
être raccord é à l'alimentation normale,
à partir de l'armoire du groupe
électrog ène; il doit être pourvu d'un
interrupteur et prot égé par fusible.
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.4 Carburant :
.1 Carburant diesel de type A, selon la
norme CAN/CGSB-3.6-2000.
.2 Une alarme indiquant un bas niveau à
distance sera ajout ée et c âbl ée à une bo î te
de commande situ ée dans le local électrique
de l' édifice et elle sera interfac ée avec le
syst ème d'automatisation de l'immeuble.
.3 Fournir le carburant n écessaire aux
essais, et remplir les r éservoirs apr ès
acceptation du groupe électrog ène (5000 l).

.5 Alimentation en carburant : injection
.1 injection m écanique, pompe m écanique
avec amorce manuelle, filtres de carburant
et filtre d'air. Le sol énoï de de la
cr émaill ère doit être excit é lorsque le
moteur est en marche. Des robinets
électromagn étiques d'alimentation et de
retour normalement ferm és doivent être
mont és sur le syst ème d'alimentation en
carburant ; ces derniers doivent être mont és
et c âbl és en usine de sorte à ce qu'ils
s'ouvrent lors du d émarrage de la
génératrice.

.1 Réservoir journalier de carburant:
.1 Enceinte de confinement
secondaire à double paroi, hors
sol, mont ée sur une dalle porteuse
en b éton.  Le r éservoir journalier
doit être conforme aux normes API
650 et ULC-S601-2000. Contenance
du r éservoir : 5000 litres.
Consulter les dessins de m écanique
et d' électricit é pour les d étails.

.2 Les interrupteurs à flotteur pour
le niveau de carburant doivent être
câbl és au tableau mont é à distance dans
l' édifice.
.3 L'interrupteur de d étection des
fuites doit être c âbl é au tableau de
contr ôle.
.4 Fournir le carburant n écessaire
aux essais, et remplir les r éservoirs
apr ès acceptation du groupe
électrog ène.
.5 Pr évoir un clapet coupe-feu dans
la canalisation de carburant, entre le
r éservoir journalier et le moteur
diesel.  Le clapet doit arr êter le
débit de carburant lorsque l' él ément
thermosensible fonctionne.
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.6 Régulateur de vitesse :
.1 Régulateur électronique, r épartiteur de
charge à commande électrique, à r églage
ext érieur de la baisse de vitesse entre la
valeur isochrone et 5 %, à compensation de
temp érature avec r égulation de l'ordre de
+/- 0,25 % à vitesse constante.

.7 Circuit de lubrification:
.1 Lubrification sous pression, au moyen
d'une pompe entra î née par le moteur.
.2 Filtre d'huile de lubrification : à
débit int égral, rempla çable sans qu'il soit
nécessaire de d éfaire la canalisation
d'huile.
.3 Refroidisseur d'huile de lubrification.
.4 Robinet de vidange du carter d'huile du
moteur.
.5 Jauge de niveau d'huile.

.8 Syst ème de d émarrage:
.1 Démarreur 12 V ou 24 V, c.c., à
engr ènement positif.
.2 Commande à distance;
.3 Limiteur de lancement : permettant 3
tentatives successives de lancement d'une
dur ée de 10 s chacune, avec pause de 5 s
entre chaque tentative.
.4 Batterie : 12 V ou 24 V, au plomb,
d'une puissance suffisante pour faire
tourner le moteur pendant 1 min à une
temp érature ambiante de 0 degr é Celsius,
sans utiliser plus de 25 % de sa capacit é
nominale, en amp ères/heure.
.5 Chargeur de batterie : à tension
constante, à semiconducteurs, à deux r égimes
de charge, soit une charge d'entretien
lorsque la batterie est au repos et une
charge de compensation apr ès utilisation.

.1 Régulation du r égime de charge :
+/- 1 % au d ébit, pour une variation de
+/- 10 % à l'entr ée.
.2 Charge de compensation automatique
d'une dur ée de six (6) heures, tous les
30 jours.
.3 Le chargeur doit être muni d'un
voltm ètre c.c., d'un amp èremètre c.c.
et d'un interrupteur marche-arr êt.
.4 Capacit é maximale du chargeur : 10
A.
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.9 Tableau des appareils indicateurs, sur
support antivibratoire, comprenant ce qui
suit:
.1 Indicateur de pression d'huile de
lubrification.
.2 Indicateur de temp érature d'huile de
lubrification.
.3 Indicateur de niveau d'huile de
lubrification.
.4 Indicateur de temp érature de liquide de
refroidissement.
.5 Indicateur de niveau de liquide de
refroidissement.
.6 Compteur horaire de marche, du type
inviolable.
.7 Alarmes:

.1 basse pression de l'huile de
lubrification;
.2 bas niveau de liquide de
refroidissement au premier étage;
.3 pression élev ée dans le carter;
.4 basse temp érature du moteur;
.5 Ces alarmes doivent être visuelles
et sonores.
.6 batterie faible;
.7 bas niveau de carburant;
.8 temp érature élev ée du moteur.

.8 Alarmes entra î nant l'arr êt :
.1 temp érature élev ée de l'eau;
.2 basse pression de l'huile;
.3 survitesse;
.4 tentatives excessives de
démarrage;
.5 tension de l'alternateur en dehors
des limites;
.6 tr ès bas niveau de liquide de
refroidissement au deuxi ème étage;
.7 court-circuit;
.8 temp érature élev ée de l'huile;
.9 Ces alarmes doivent être visuelles
et sonores à des postes locaux et au
Syst ème d'automatisation de l'immeuble.

.10 Protections con çues pour emp êcher que les
personnes viennent en contact avec des
pi èces chaudes ou mobiles.
.1 Les protections doivent être plac ées de
mani ère qu'il ne soit pas n écessaire de les
enlever pour effectuer les inspections
quotidiennes d'entretien pr éventif.
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.11 Prendre les mesures n écessaires pour que les
émanations produites par le carter ne
pénètrent pas dans le local.

2.2 Alternateur                   .1 Alternateur : conforme à la norme NEMA
MG1-1993.

.2 Caract éristiques nominales : triphas é, 4
fils, 347/600 V, 500 kW, 60 Hz, puissance de
625 kVA pour l'alimentation de secours, pour
un facteur de puissance de 0,8.

.3 Puissance de sortie à une temp érature
ambiante de 40 degr és Celsius:
.1 100 % de la pleine charge en r égime
continu.

.4 Inducteur tournant, sans balais, à un seul
palier.

.5 Enveloppe abrit ée.

.6 Enroulements amortisseurs.

.7 Du type synchrone.

.8 Rotor équilibr é de fa çon dynamique et align é
en permanence avec le moteur à l'aide d'un
accouplement à disque flexible.

.9 Excitatrice : à aimant permanent.

.10 Isolation des enroulements : AMEEC, classe
F. L' él évation de temp érature des
enroulements ne doit pas d épasser 80 degr és
C, mesur ée par r ésistance à une temp érature
ambiante de 40 ° C.

.11 Thermistances dans les enroulements du
stator et raccord ées au circuit de contr ôle
de l'alternateur, programm ées pour produire
les alarmes et provoquer l'arr êt du groupe
électrog ène.  Les capteurs de temp érature à
r ésistance indiqueront la temp érature à la
sortie.

.12 Régulateur de tension : redresseurs à
thyristors, avec circuit d étecteur de phase.
.1 Stabilit é : variation maximale de 1 %
de la tension à charge constante, de charge
nulle à pleine charge.
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.2 Régulation : écart maximal de 10 % de
la tension, de charge nulle constante à
pleine charge constante.
.3 Fl échissement transitoire : maximum de
20 %, à l'application subite de la pleine
charge, au facteur de puissance 0,8.
.4 Él évation transitoire : maximum de 10
%, au retrait subit de la pleine charge, au
facteur de puissance 0,8.
.5 Temps de r établissement : maximum de 4
s, à l'application ou au retrait de la
pleine charge, au facteur de puissance 0,8.
.6 Le fournisseur de la g énératrice doit
fournir des feuilles d'essais pr épar ées en
usine au moment de la soumission pour la
vérification du rendement du fl échissement
transitoire de tension.

.13 Stabilit é de fr équence : écart maximal de ¼
% de la fr équence nominale de la
génératrice, sous une charge constante, de
charge nulle à pleine charge.

.14 Valeurs transitoires de fr équence : écart
maximal de 7 % de la tension nominale aux
bornes à l'application subite ou au retrait
subit de la pleine charge.

.15 Alternateur : pouvant fournir 300 % du
courant nominal pendant au moins 10 s, et
permettant le d éclenchement s électif des
protections en aval, en cas de
court-circuit.

.16 Le groupe électrog ène doit être con çu pour
r éduire les perturbations radio électriques
dans toutes les conditions d'exploitation.
Équilibrer le facteur d'influence de
t él éphone (TIF) pour satisfaire les
exigences de la norme EEMAC M1-6 ou les
dépasser.

2.3 D émarrage du .1 La capacit é de d émarrage du moteur doit
moteur                   comprendre les exigences des syst èmes

int égr és, notamment :
.1 moteur et r égulateur de vitesse;
.2 alternateur et r égulateur de tension.

.2 La capacit é de d émarrage du moteur exige un
mode d'exploitation ind épendant et
parall èle.
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.3 Puissance maximale en horsepower : 100 HP ou
puissance maximale du moteur au d émarrage de
625 kVa.

.4 Valeurs transitoires de fr équence et de
tension maximales et r établissement selon
les indications de l'article 2.2 dans le cas
de l'application de la pleine charge.

2.4 Tableau de .1 Enti èrement ferm é, sur assise isol ée du
contr ôle                   groupe électrog ène.

.2 Les alarmes et dispositifs de
commande/r égulation doivent être conformes à
la norme CAN/CSA-C282-05.

.3 Indicateurs:
.1 Indicateurs num ériques, circuits
enti èrement à semiconducteurs, écan à
afficage à cristaux liquid avec pr écision de
2 %, à cadran rectangulaire, pour montage
encastr é.

.1 Touche à effleurement pour
voltm ètre c.a., avec échelle de 0 à 750
V.
.2 Touche à effleurement pour
ampèremètre c.a., avec échelle de 0 à
1200 A.
.3 ouche à effleurement pour
fr équencemètre, avec échelle de 55 à 65
Hz.
.4 Touche à effleurement pour
kilowattheurem ètre, avec échelle de 0 à
1000 Hz.
.5 Touche à effleurement pour
compteur du facteur de puissance.

.2  Transformateurs de mesure:
.1 Transformateur de potentiel, sec
pour utilisation à l'int érieur:

.1  rapport : 600 à 120;

.2 tension nominale : 600 V, 60
Hz;

.2  Transformateur de courant, sec,
pour utilisation à l'int érieur.

.1 Rapport : 1200 à 5;

.2 Tension nominale : 600 V,
60 Hz;
.3 Dispositif de
court-circuitage automatique,
action directe, aux bornes du
secondaire.
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.4 Commandes:
.1 Bouton de d émarrage du moteur;
.2 Touche à effleurement pour : Arr êt -
Auto - Manuel - Essai (pour essai de pleine
charge à charge nulle).
.3 Touche à effleurement d'arr êt d'urgence
du moteur et raccordement pr évu pour bouton
d'arr êt d'urgence à distance.
.4 Disjoncteur de sortie de l'alternateur.

.1 Disjoncteur : boulonn é, sous
boî tier moul é, à compensation pour une
temp érature ambiante de 40 degr és
Celsius, à d éclenchement thermique et
magnétique.
.2 Disjoncteur avec d étecteur
transistoris é nominal de 50 kA,
comprenant ce qui suit:

.1 Châssis renfermant les
contacts du disjoncteur, des
étouffeurs d'arc, un m écanisme de
commande manuel, à fermeture
rapide et rupture brusque, avec
basculement à ressort, à
déclenchement m écanique non
assujetti à la poign ée, de type
fixe;
.2 Détecteur statique : des
capteurs d étectent les courants de
surcharge, de court-circuit et de
défaut à la terre et transmettent
ces signaux par des circuits à
semiconducteurs jusqu'au d étecteur
statique, qui provoque le
déclenchement du disjoncteur; la
valeur de ces courants ainsi que
le d élai du d éclenchement sont
r églables;
.3 Déclencheur en d érivation à
transfert de flux : d éclencheur
magnétique actionn é par un signal
émis par le d étecteur statique et
provoquant l'ouverture des
contacts du disjoncteur. Ce
déclencheur ne n écessite aucune
source d' énergie ext érieure.

.5 Rhéostat de commande de tension : mont é
à l'int érieur du tableau de contr ôle.
.6 Voyants lumineux mont és sur tableau.

.1 Voyant « Alimentation normale ».

.2 Voyant « Alimentation de
secours ».
.3 Voyant vert « disjoncteur ferm é »,
voyant rouge « disjoncteur ouvert ».
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.7 Voyants lumineux à semiconducteurs,
pour alarme, avec un (1) jeu de contacts
NO/NF à r établissement manuel, raccord és au
bornier, pour l'annonce à distance des
situations indiqu ées ci-apr ès.

.1 Bas niveau de carburant;

.2 Basse tension de batterie;

.3 Panne de ventilation;

.4 Basse temp érature de liquide de
refroidissement.

.8 Contr ôleur à semiconducteurs pour arr êt
automatique et d éclenchement d'alarme, avec
un (1) jeu de contacts NO/NF à
r établissement manuel, raccord és au bornier,
pour l'annonce à distance des situations
suivantes:

.1 Tentatives excessives de lancement
du moteur;
.2 Survitesse du moteur;
.3 Température élev ée du moteur;
.4 Basse pression d'huile de
lubrification;
.5 Court-circuit;
.6 Surtension c.a.

.9 Bouton de test des voyants lumineux.

.10 Possibilit é de raccordement pour
circuit de surveillance à distance.
.11 Pr évoir des contacts auxiliaires pour
commander les registres m écaniques externes
lorsque le groupe électrog ène est en marche.
.12 Pr évoir un avertisseur à distance selon
les indications sur le plan.
.13 Pr évoir un dispositif de surveillance
mont é à distance et contr ôler la g énératrice
à partir d'un ordinateur personnel en
utilisant le r éseau local à distance via une
connexion Ethernet. Pr évoir le logiciel et
le mat ériel connexe requis. Le contr ôleur de
la g énératrice doit être en mesure de
démarrer et de s'arr êter à partir d'un point
éloign é à l'int érieur de l' établissement par
le biais d'une connexion Ethernet.
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2.5 enceinte .1 Le groupe électrog ène doit être am énag é avec
insonorisante une enceinte insonorisante mont ée en usine
étanche, à qui permet au groupe électrog ène de
l'ext érieur                   fonctionner à la pleine charge nominale dans

les conditions ambiantes mentionn ées
ci-dessus.  L'enceinte doit r éduire le
niveau sonore du groupe électrog ène
lorsqu'il fonctionne à la pleine charge
nominale jusqu' à au plus 72 dba à n'importe
quel endroit se trouvant à 7 m ètres du
groupe électrog ène, en champ libre.  La
conception des mat ériaux et de la
configuration de l'enceinte doit convenir à
l'utilisation vis ée, et les mat ériaux
acoustiques utilis és doivent être r ésistants
à l'huile et à l'eau.  Il est interdit
d'utiliser des mat ériaux alv éolaires à moins
que leur durabilit é et dur ée de vie aient
ét é prouv ées comme étant identiques à celles
des fibres de verre.

.2 Les enceintes doivent être am énag ées avec
des portes à charni ères donnant acc ès au
moteur et à l'alternateur ainsi qu'au
mat ériel de commande/r égulation.  Toutes les
portes doivent pouvoir être verrouill ées à
l'aide de cl és ou de cadenas. Les charni ères
de portes doivent être en acier inoxydable.

.3 Les registres de ventilation et les louvres
doivent être c âbl és en mode de s écurit é
int égr ée et ils doivent s'ouvrir lorsqu'il y
a perte du courant de commande.  La
surveillance à l'aide d'interrupteurs de fin
de course est obligatoire.

.4 Pr évoir une porte pour le mat ériel et une
porte pour laisser passer les personnes dans
l'enceinte du groupe électrog ène.

.5 Les enceintes doivent être am énag ées avec un
transformateur de 120/208 V, de 600 V ayant
une puissance conforme aux indications sur
le sch éma unifilaire et un panneau de
distribution à 24 circuits servant à
alimenter les dispositifs suivants :
.1 disjoncteur unipolaire de 15 amp ères :
deux (2) prises de courant doubles;
.2 deux (2) disjoncteurs unipolaires de 20
ampères : deux (2) plinthes chauffantes de
1500 watts, avec thermostats, pour tension
nominale de 120 volts.

                                                                       



Installation d'une Groupes électrog ènes Section 26 32 14
                                                                       

Génératrice D'urgence à moteur diesel Page  18
Projet:CEF13 0013
Invitation#13-1427                                                                       

.3 disjoncteur unipolaire de 20 amp ères
chargeur de batterie.
.4 disjoncteur bipolaire de 20 amp ères :
chauffe-bloc du moteur.
.5 disjoncteur unipolaire de 15 amp ères :
tableau de contr ôle et moteurs de registres.
.6 disjoncteur unipolaire de 15 amp ères :
deux prises de courant double.
.7 disjoncteur unipolaire de 15 amp ères :
bloc d'alimentation de secours avec deux (2)
t êtes int égr ées.
.8 disjoncteur unipolaire de 15 amp ères :
cinq (5) appareils d' éclairage fluorescent à
deux lampes de type industriel, avec
ballasts con çus pour l'ext érieur et
interrupteur de commande.
.9 disjoncteur unipolaire de 15 amp ères :
lampe à vapeur de sodium haute pression de
70 watts à montage mural au-dessus de la
porte de visite, avec cellule
photo électrique int égr ée.
.10 Se reporter aux d étails sur les dessins
pour des renseignements suppl émentaires au
sujet des raccords d'alimentation.

.6 L'enceinte doit être également dot ée d'un
silencieux d' échappement mont é à l'int érieur
de cette derni ère qui doit permettre au
groupe électrog ène de satisfaire aux
exigences prescrites en mati ère de niveau
sonore.  Le silencieux et l' échappement
doivent se terminer dans une sortie
d' échappement à bride conforme aux normes de
l'ANSI se trouvant à 300 mm au-dessus de
l'enceinte.  Le fournisseur doit pr évoir
installer sur place un tuyau d' échappement
robuste, autonome et autoporteur se
terminant dans un capuchon pare-pluie et un
écran anti-pluie, à 1000 mm au-dessus de la
bride.  La tuyauterie d' échappement et la
bride doivent être du type non corrosif et
elles doivent être isol ées.
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.7  Les él éments en t ôle doivent être appr êt és
pour les prot éger contre la rouille et ils
doivent être recouverts de peinture de la
couleur choisie par le fabricant, en ayant
recours à un proc édé de peinture par
électrod éposition appliqu ée en 2 étapes ou à
un proc édé équivalent conforme aux exigences
en mati ère de rendement prescrites
ci-dessous.  Les surfaces des pi èces
métalliques doivent être recouvertes de
primaire et de peinture.  Le proc édé de
peinture doit permettre de r éaliser un
rev êtement conforme aux exigences suivantes:
.1 Épaisseur du primaire : 0,5 à 2 mils.
Épaisseur de la couche de finition : 0,8 à
1,2 mills.
.2 Brillance selon la norme ASTM D523, de
80 % ( ±5 %).  Maintien de la brillance apr ès
un an sup érieur à 50 %.
.3 Essai de quadrillage : 4B-5B, selon la
norme ASTM D3359.
.4 Résistance au choc : 120-160
pouces/livre, selon la norme ASTM D2794.
.5 Brouillard salin : 1000 heures et plus,
selon la norme ASTM B117.
.6 Humidit é : 1000 heures et plus, selon
la norme D2247.
.7 Eau distill ée par immersion : 1000
heures et plus, selon la norme ASTM  D2247.
.8 Il est interdit de recouvrir les
tuyaux, les colliers, les faisceaux de fils
et les autres pi èces qui ne sont pas en
métal de peinture.  Les dispositifs de
fixation utilis és doivent être r ésistants à
la corrosion et con çus pour éviter de t âcher
la surface peinte au moment de leur retrait
pour permettre l'installation normale des
él éments faisant partie du service.
.9 Pr évoir des rabats en caoutchouc
étanche sur tous les moraillons des cadenas
pour éviter le gel des dispositifs de
cadenassage.
.10 Le poste à bouton-poussoir d'arr êt
d'urgence doit se trouver à l'int érieur de
l'enceinte visitable étanche, pr ès de la
porte de sortie et parall èlement à
l'interrupteur du dispositif d'arr êt
d'urgence sur le tableau de contr ôle de la
génératrice. Pr évoir une enceinte étanche
destin ée au bouton-poussoir d'arr êt
d'urgence.
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2.6 B âti de montage .1 Le groupe électrog ène dans son enceinte
en acier de étanche doit être mont é sur un b âti en acier
construction                   de construction, ayant une r ésistance et une

rigidit é suffisantes pour le prot éger contre
toute contrainte ou d éformation en cours de
transport et d'installation, et en mesure de
fonctionner une fois install é sur une
surface de niveau. Le b âti de montage en
acier de construction doit être coordonn é
avec le socle de la structure mont é sur la
toiture; les points de support doivent être
accept és par le fabricant de l'enceinte
ainsi que par l'ing énieur en structure.

.2 Le groupe doit être muni de supports
antivibratiles et d'amortisseurs pour
assurer la souplesse du pupitre de commande
du moteur en pr ésence d'un ph énomène
sismique.
.1 Supports à ressorts, avec r églage de
mise à niveau, munis d'amortisseurs lat éraux
r églables.
.2 Tampons insonorisants à poser entre les
supports antivibratiles et le socle en acier
de construction.
.3 Oreilles de levage.

2.7 Syst ème .1 Silencieux con çu pour service intense, en
d' échappement                   installation critique : mont é

horizontalement, avec évacuation des
condensats, bouchon et brides de
raccordement fournis en vertu du pr ésent
contrat.  Les travaux comprennent les
modifications à apporter aux évacuations du
silencieux et à la tuyauterie jusqu' à
l'avaloir au sol.

.2 Modifications requises jusqu'au tuyau
d' échappement flexible pour service intense,
muni de brides de raccordement, selon les
besoins. Modifier la tuyauterie
d' échappement à partir du silencieux,
jusqu' à l'ext érieur.

.3 Raccords et accessoires selon les besoins.

.4 Joints de dilatation : en acier inoxydable
ondul é, de la longueur appropri ée, pouvant
absorber les mouvements de dilatation dans
les axes vertical et horizontal.
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2.8 Circuit de .1 Pr évoir un r éservoir de stockage de
carbutant                   carburant hors sol à double paroi ayant une

contenance de 5000 litres.  Le r éservoir et
la tuyauterie doivent être en acier
r ésistant à la corrosion et ils doivent être
homologu és par les UL.  Le mat ériel, tel
qu'il a ét é install é, doit être conforme aux
exigences des autorit és f édérales,
r égionales et locales concernant les
r éservoirs hors sol.
.1 interrupteurs à flotteur pour niveau
élev é et peu élev é de carburant;
.2 interrupteur pour d étection de fuite;
.3 alarme de d éfectuosit é du circuit de
carburant;
.4 Le(s) module(s) de commande
d' électricit é doi(ven)t int égrer l'alarme et
les interrupteurs susmentionn és dans le
tableau de contr ôle de la pompe de transfert
de mazout afin de faire d émarrer ou
d'arr êter la pompe automatiquement;
.5 Fournir le carburant n écessaire aux
essais, et remplir les r éservoirs apr ès
acceptation du groupe électrog ène;
.6 Canalisations d'alimentation et de
retour en acier noir, soud ées, munies de
terminaisons flexibles pour raccordement au
moteur;
.7 Robinet d'arr êt;
.8 Filtre à cartouche rempla çable.
.9 Robinet d'arr êt en cas de feu.

2.9 Rev êtements de .1 Les surfaces m étalliques doivent être finies
finition                   en atelier et être rev êtues d'un appr êt

antirouille, à l'int érieur et à l'ext érieur,
et d'au moins deux couches de peinture- émail
de finition.
.1 Les enceintes à l'int érieur doivent
être peintes en gris p âle selon la norme
EEMAC 2Y 1-1958.

.2 Nettoyer et retoucher les surfaces peintes
en atelier qui ont ét é égratign ées ou
endommagées en cours d'exp édition et
d'installation; utiliser une peinture de
type et de couleur identiques à la peinture
d'origine.
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.3 Nettoyer les crochets, supports, attaches et
autres dispositifs de fixation apparents,
non galvanis és, et appliquer un appr êt pour
les prot éger contre la rouille.

.4 Armoire de commande de l'alternateur :
rev êtements int érieur et ext érieur de m ême
couleur que ceux du moteur et de
l'alternateur.

.5 Peindre en gris tous les autres supports et
conduits.

.6 Fournir 0.25 litres de peinture- émail grise
pour les retouches.

2.10 Identification .1 Identifier toutes les composantes
des mat ériels                   électriques situ ées à l'int érieur de la

salle des g énératrices.

.2 Tableau de contr ôle :
.1 Plaques indicatrices de 20 x 90 mm pour
les dispositifs de commande/r égulation comme
les disjoncteurs de l'alternateur et le
sélecteur de programme.
.2 Plaques indicatrices de 12 x 70 mm pour
les compteurs, les alarmes, les voyants de
signalisation et les dispositifs de
commande/r égulation secondaires.
.3 Plaques indicatrices : plaques à graver
en plastique lamico ï d de 3 mm d' épaisseur,
avec face de couleur noire et âme de couleur
blanche, fix ées m écaniquement au moyen de
vis autotaraudeuses.

2.11 Fabrication                   .1 Réaliser en usine le montage du groupe
électrog ène constitu é des él éments suivants:
.1 bâti de montage;
.2 moteur et radiateur;
.3 alternateur;
.4 tableau de contr ôle;
.5 batterie et chargeur de batterie;
.6 circuit de carburant et r éservoir
journalier;
.7 enceinte insonorisante étanche.
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PARTIE 3 - EX ÉCUTION

3.1 S équence .1 Le groupe électrog ène de secours doit être
d'installation                   install é sur un socle de support et il doit

y est assujetti.  Ces travaux, ainsi que
l'ancrage et le nivellement de l'enceinte,
doivent être ex écut és par des techniciens
retenus par le fabricant.

.2 Avant le d ébut de l'installation, le
fournisseur doit faire approuver la s équence
compl ète d'installation et le calendrier des
essais par le Repr ésentant du Minist ère.

3.2 Installation                   .1 Installer le groupe électrog ène selon les
indications, monter de nouveau toutes les
pi èces composantes et remettre les liquides
qui ont ét é enlev ées lors du transport.

.2 Compléter la filerie et les connexions
électriques, selon les indications.

.3 Faire fonctionner le groupe électrog ène et
le remettre à l'essai pour s'assurer que
tous ses composants fonctionnent
correctement, qu'ils sont bien align és et
bien équilibr és.

.4 Installation conforme à la norme
CAN/CSA-C282-2009, Alimentation électrique
de secours des b âtiments.

3.3 Essais de mise .1 Syst ème d'alimentation électrique d'urgence
en service                   (AEU):

.1 Inspection visuelle et m écanique : pour
chacune des composantes de l'AEU concern ées
ou indiqu ées ci-dessous, effectuer une
inspection visuelle et m écanique:

.1 Génératrice : ex écuter tous les
travaux requis pour d émontrer que
l'installation de toutes les
composantes distinctes de la
génératrice, du moteur et du groupe
électrog ène est compl ète et ad équate.

.2 AEU - essais sur place :
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.1 Retenir les services d'un
technicien form é en usine par le
fabricant pour mettre à l'essai et
mettre en service le mat ériel formant
le groupe électrog ène en tant que
syst ème.
.2 Avant de mettre le groupe
électrog ène sous tension sur le
chantier:

.1 s'assurer que le groupe
électrog ène est d ébranch é de la
source d'alimentation normale;
.2 s'assurer que les dispositifs
de support auxiliaires sont en
état de fonctionner, y compris les
syst èmes d' échappement et de
ventilation;
.3 s'assurer que les essais des
pi èces composantes de la
distribution de secours ont ét é
ex écut és.

.3 Avant d'ex écuter l'essai officiel
sur place, les él éments connexes
suivants doivent être termin és et en
état de fonctionner :

.1 Le syst ème de ventilation et
les dispositifs de commande/
r égulation des registres connexes
dans la salle des g énératrices;
.2 Le r éservoir de carburant,
les capteurs à flotteur et les
pompes connexes;
.3 le calorifuge sur le syst ème
d' échappement;
.4 le scellement de la salle des
génératrices des autres pi èces
dans l' édifice.

.4 Fournir le carburant n écessaire
aux essais, et remplir les r éservoirs
apr ès acceptation du groupe
électrog ène. Pr évoir un banc d'essai
temporaire de 500 kW devant être
utilis é pour les essais de charge sur
place.
.5 Essais de charge:

.1 le scellement de la salle des
génératrices des autres pi èces
dans l' édifice.
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.2 Une fois les essais
susmentionn és termin és, coordonner
l'heure d'ex écution des essais sur
place et informer le Repr ésentant
du Minist ère de la tenue des
essais dix (10) jours ouvrables
avant la date pr évue.
.3 Avant de commencer les essais
sur place, d émontrer le
fonctionnement du syst ème comme
suit:

.1 Démarrage du groupe
électrog ène, commutation de
la charge sur l'alimentation
de secours, retour à
l'alimentation normale et
arr êt, en mode "automatique";
.2 Démarrage et arr êt du
groupe électrog ène, en mode
"manuel";
.3 Démarrage du groupe
électrog ène et commutation en
mode "essai";
.4 Démarrage du groupe
électrog ène, en mode"
démarrage du moteur";
.5 Fonctionnement du
commutateur manuel de
dérivation;
.6 Fonctionnement des
alarmes et des arr êts
automatiques;
.7 Temporisation au
démarrage et au transfert du
courant;
.8 Période de lancement du
moteur jusqu'au d émarrage du
moteur;
.9 Le temps requis pour
atteindre la vitesse de
fonctionnement;
.10 Le temps requis pour
atteindre une vitesse stable;
.11 La tension, la fr équence
et le nombre d'amp ères au
démarrage et à l'application
de la charge;
.12 Temporisation au retour
à l'alimentation normale;
.13 Temporisation à l'arr êt
et au  refroidissement du
moteur.

.6 Proc édures d'essai :

                                                                       



Installation d'une Groupes électrog ènes Section 26 32 14
                                                                       

Génératrice D'urgence à moteur diesel Page  26
Projet:CEF13 0013
Invitation#13-1427                                                                       

.1 Exécuter les essais sur place
en collaboration avec le fabricant
et en pr ésence du Consultant.
.2 Fournir le carburant
nécessaire aux essais, et remplir
les r éservoirs apr ès acceptation
du groupe électrog ène.
.3 Inscrire les r ésultats des
essais et les donn ées relatives
aux composantes mises à l'essai
sur des formulaires de
vérification approuv és.  Inscrire
au moins ce qui suit:

.1 la date;

.2 le num éro de s érie du
groupe électrog ène;
.3 la marque, le mod èle et
le num éro de s érie du moteur;
.4 la marque, le mod èle et
le num éro de s érie de
l'alternateur;
.5 les caract éristiques
nominales du groupe
électrog ène : la puissance
effective (kW), la puissance
apparente (kVA), la tension
(V), le courant (A), la
vitesse (tr/min), la
fr équence (Hz).

.4 Inscrire les donn ées sur les
formulaires approuv és au fur et à
mesure de l'avancement des essais.
.5 Faire approuver les r ésultats
des essais par le Repr ésentant du
Minist ère.  Les r ésultats
approuv és doivent accompagner les
manuels d'entretien.
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.6 Utiliser le banc d'essai
portatif pour l'essai de charge à
100 %, conform ément aux exigences
en mati ère d'essais devant être
ex écut és à tous les ans de la CSA.
 Charger l'appareil par incr éments
de 25 % jusqu' à l'obtention d'une
pleine charge de 100 % en notant
le temps de r établissement du
moteur.  Faire fonctionner
l'appareil à pleine charge pour
une p ériode d'au moins 4 h pour
démontrer la capacit é de charge,
la stabilit é de la tension et de
la fr équence ainsi que le bon
fonctionnement des registres du
syst ème de ventilation pour
assurer un refroidissement
appropri é du moteur.  Inscrire les
renseignements suivants en
pr élevant des mesures à des
intervalles de 15 minutes.

.1 l'heure du relev é;

.2 le temps cumulatif de
marche;
.3 la temp érature ambiante,
en degr és Celsius;
.4 la pression de l'huile
de lubrification, en kPA;
.5 la temp érature de
l'huile de lubrification, en
degr és Celsius;
.6 la temp érature des gaz
d' échappement, en degr és
Celsius;
.7 la tension de
l'alternateur, aux phases A,
B, C, AN, BN et CN;
.8 le courant de
l'alternateur, aux phases A,
B et C;
.9 la puissance, en kW;
.10 la fr équence, en Hz;
.11 le facteur de puissance;
.12 le courant (A) de sortie
du chargeur de batterie;
.13 la tension de la
batterie;
.14 la temp érature du stator
à la sortie de l'alternateur,
en degr és Celsius.
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.7 Débrancher le banc d'essai et
rebrancher l'AEU au syst ème de
distribution de l' édifice.
.8 Démontrer de nouveau le
démarrage automatique de l'AEU et
le fonctionnement de tous les
modes manuels et automatiques.
Simuler une panne du courant
normal et d'autres conditions
selon le cas. Consigner le temps
de transfert.
.9  Faire la d émonstration du
passage automatique du chargeur de
batterie à son r égime de charge
maximale apr ès le lancement du
groupe électrog ène. D émontrer la
capacit é de lancement totale dans
une p ériode de deux minutes et
durant le cycle de recharge.
.10 Démontrer le fonctionnement
de toutes les alarmes automatiques
et des dispositifs d'arr êt.
.11 Faire la d émonstration du bon
fonctionnement des dispositifs
d'arr êt en cas de basse pression
d'huile et de temp érature élev ée.
.12 Mettre à l'essai tous les
circuits d'alarme et d'arr êt en
simulant les conditions
appropri ées.  Il est interdit que
les contacts du capteur vis é se
ferment ou s'ouvrent
mécaniquement.
.13 Consigner le niveau sonore en
dB à divers endroits dans la salle
des g énératrices et dans l'aire
autour de l'orifice d' échappement.
.14 Démontrer que les r ésultats
des essais ex écut és sur place
correspondent aux r ésultats des
essais effectu és en usine et que
les écarts sont seulement dus à
l'emplacement.
.15 Exécuter un deuxi ème essai de
charge pour une p ériode de quatre
(4) heures en utilisant les
charges du b âtiment. Consigner les
renseignements suivants à des
intervalles de 15 minutes durant
l'essai au complet:

.1 la puissance en
kilowatts;
.2 l'intensit é en amp ères;
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.3 la tension;

.4 la fr équence;

.5 harmoniques dans le
courant et la tension;
.6 pression de l'huile;
.7 temp érature ambiante.

.16 À la fin de l'essai,
retourner le syst ème sur
l'alimentation normale. Consigner
l'heure du transfert.

                                                                        END OF SECTION 
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PARTIE 1 - G ÉNÉRALIT ÉS

1.1 LA SECTION .1 Les mat ériaux et installation pour
INCLUS                   équipement de transfert de charge, pouvant e

surveill é la tension de toutes les phases de
l'alimentation normale, d émarrage initial du
groupe électrog ène d'appoint, les charges de
transfert et la mise à l'arr êt de l'unit é
d'appoint.

1.2 EXIGENCES .1 Section 01 33 00 - Documents/ Échantillons à
CONNEXES                   soumettre.

.2 Section 01 74 21 - Gestion et élimination
des d échets de construction / d émolition.

.3 Section 01 78 00 - Documents / Él éments à
remettre.

.4 Section 26 05 00 - Électricit é - Exigences
générales concernant les R ésultats des
travaux.

1.3 R ÉFÉRENCES                   .1 Canadian Standards Association (CSA
International)
.1 CAN3 C13-M83(R2003), Instrument
Transformers.
.2 CSA C22.2 Num éro 5-13, Moulded-Case
Circuit Breakers, Molded-Case Switches and
Circuit-Breaker Enclosures (Tri-national
standard with UL 489, NMX-J-266-ANCE-2013).
.3 CSA C22.2 num éro 178.1978R2006,
Commutateurs de transfert automatiques.

.2 National Electrical Manufacturers
Association (NEMA)
.1 NEMA ICS 2-1996 Part 8(R2009),
Controllers, Contactors, and Overload
Relays, Rated Not More Than 2000 Volts AC or
750 Volts DC, Part 8: Disconnect Devices for
Use in Industrial Control Equipment.

1.4 DESCRIPTION DU .1 Appareillage automatique de commutation de
SYSTÈME                   charge con çu aux fins suivantes:
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.1 une fonction de d érivation permettant
une continuit é de l'apport d'alimentation
normal du syst ème d' électricit é au b âtiment
lors d'une mise hors service du commutateur
de transfert automatique pour fin
d'entretien.
.2 Contr ôler la tension de l'alimentation
normale sur toutes les phases.
.3 Provoquer le lancement du groupe
électrog ène de secours en cas de panne de
l'alimentation normale ou en cas de tension
anormale inf érieure aux limites r églables,
pr é- établies, sur n'importe quelle phase,
pendant une dur ée r églable.
.4 Commuter le circuit de charge de
l'alimentation normale à l'alimentation de
secours lorsque le fonctionnement du groupe
électrog ène atteint les limites r églables,
pr é- établies, correspondant à la fr équence
et à la tension nominales.
.5 Commuter le circuit de charge à
l'alimentation normale lorsque le
r établissement de cette derni ère est
confirm é par la d étection, sur toutes les
phases, d'une tension sup érieure à la limite
r églable pr é- établie, pendant une dur ée
r églable.
.6 Provoquer ensuite l'arr êt du groupe
électrog ène de secours apr ès que ce dernier
ait fonctionn é à vide, pour se refroidir,
pendant une dur ée d étermin ée par un relais
temporisateur r églable.

1.5 DOCUMENTS/ .1 Soumettre les documents et les échantillons
ÉCHANTILLONS A requis conform ément à la section 01 33 00  -
SOUMETTRE POUR Documents/ Échantillons à soumettre.
APPROBATION/
INFORMATION                   .2 A inclure:

.1 La marque, le mod èle et le type
d'appareillage.
.2 Une évaluation des charges, comme suit:

.1 Une évaluation des restrictions :
charges de r ésistance et charges
générales à un facteur de puissance de
0.8 ou plus.

.3 Un sch éma de r éalisation unifilaire des
commandes et des relais.
.4 Une description du fonctionnement du
mat ériel, portant sur ce qui suit:
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.1 Le d émarrage automatique du groupe
électrog ène, la commutation automatique
de la charge à l'alimentation de
secours et son retour à l'alimentation
normale.
.2 La commande d'essai.
.3 La commande manuelle.
.4 L'arr êt automatique.

1.6 DOCUMENTS/ .1 Soumettre les documents/ él éments requis
ÉLÉMENTS À REMETTRE conform ément à la section 01 78 00 -
À L'ACH ÈVEMENT DES Documents/ Él éments à remettre à l'ach èvement
TRAVAUX                   des travaux.

.2 Fournir les instructions d étaill ées
nécessaires à l'exploitation, à l'entretien
et à la r éparation de l'appareillage.

.3 Fournir les donn ées techniques suivantes:
.1 Le sch éma de principe des él éments, des
commandes et des relais.
.2 Les listes de pi èces, illustr ées, avec
numéros au catalogue correspondants.
.3 Une copie certifi ée des r ésultats des
essais en usine.

1.7 GESTION ET .1 Trier et recycler les d échets conform ément
ÉLIMINATION DES section 01 00 10 Instruction g énérales et
DÉCHETS                   section 01 74 21 - Gestion et élimination

des d échets de construction/ d émolition.

.2 Évacuer du chantier tous les mat ériaux
d'emballage et les acheminer vers des
installations appropri ées de recyclage.

.3 Placer tous les mat ériaux d'emballage en
papier, en plastique, en polystyr ène et en
carton ondul é dans des bennes appropri ées
install ées sur place aux fins de recyclage,
conform ément au plan de gestion des d échets.

.4 Acheminer les él éments m étalliques
inutilis és vers une installation de
recyclage du m étal approuv ée par le
Repr ésentant du Minist ère.
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PARTIE 2 - PRODUITS                   

2.1 .1 Transformateurs de mesure : conformes à la
MATÉRIAUX/MATÉRIEL                   norme CAN3 C13.

.2 Contacteurs : conformes à la norme NEMA
ICS 2.

2.2 APPAREILLAGE DE .1 Appareillage de commutation à contacteurs :
COMMUTATION A conforme à la norme CSA C22.2 num éro 178.
CONTACTEURS                   

.2 Deux (2) contacteurs tripolaires mont és sur
un b âti commun, à deux (2) voies, à
enclenchement m écanique et électrique,
actionn és par sol énoï de, plac és sous armoire
CSA.

.3 Tension nominale : 600 V, 60 Hz, 800 A,
quatre (4) fils.

.4 Contacts principaux à surface argent ée,
prot égés par des moyens extincteurs d'arc.

.5 Contacts du s électeur et des relais,
bobines, ressorts et él éments de commande
accessibles par l'avant du tableau aux fins
d'inspection et d'entretien, sans qu'il soit
nécessaire d'enlever le tableau de
commutation ni de d ésaccoupler la tringlerie
d'entra î nement ni de d ébrancher les
conducteurs d'alimentation.

.6 Contact auxiliaire plaqu é argent, con çu pour
amorcer le d émarrage du groupe électrog ène
de secours en cas de panne de l'alimentation
normale.

.7 Capacit é nominale de r ésistance à des
courants de d éfaut de 42 kA sym étriques,
pendant trois (3) cycles, pouvant atteindre
une valeur de cr ête de kA.

.8 Un levier doit permettre l'actionnement
manuel des contacteurs lorsque ces derniers
sont isol és.

.9 Barre neutre continue à intensit é nominale
de 800 A.
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.10 Contacts de neutre à chevauchement, dans le
cas d'un appareillage de commutation à
contacteurs.

2.3 APPAREILS DE .1 Sélecteur à quatre (4) positions, « essai »,
CONTROLE                   manuel » et « d émarrage moteur

».
.1 Essai : simulation d'une panne de
l'alimentation normale; d émarrage du moteur
et commutation de la charge. Le s électeur
doit être ramen é à la position « auto » pour
que le moteur s'arr ête.
.2 Auto : fonctionnement normal du
commutateur en cas de panne de
l'alimentation normale. Commutation de la
charge à l'alimentation normale lorsque
cette derni ère est r établie, et arr êt du
moteur.
.3 Manuel : le commutateur peut être
actionn é manuellement par un levier; le
fonctionnement automatique du commutateur et
le d émarrage automatique du moteur sont
désactiv és.
.4 Démarrage moteur : cette position
provoque le d émarrage du moteur, mais sans
commutation de la charge, sauf en cas de
panne de l'alimentation normale. Le
commutateur doit être ramen é à la position «
auto » pour que le moteur s'arr ête.

.2 Transformateurs de commande secs, avec
enroulement secondaire de 120 V, con çus pour
isoler les circuits de commande des circuits
suivants.
.1 Alimentation normale.
.2 Alimentation de secours.

.3 Relais : pour service continu, de type
industriel, avec contacts à frottement,
d'une intensit é nominale d'au moins 10 A.
.1 Relais sensible à la tension, pour les
trois phases dans le cas de l'alimentation
normale, et pour une phase seulement, dans
le cas de l'alimentation de secours, à
semiconducteurs, à d éclenchement et amor çage
r églables, à diff érentiel restreint;
protection contre les sous-tensions et les
surtensions d'au moins 2 V.
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.2 Relais de temporisation de passage de
l'alimentation normale à l'alimentation de
secours, à semiconducteurs, r églable de 5 s
à 180 s.
.3 Relais de temporisation de d émarrage du
moteur, r églable, pour annuler les effets
des pannes passag ères et des chutes
momentanées de tension, à semiconducteurs,
avec temporisation de 0 s à 60 s.
.4 Relais de temporisation de passage de
l'alimentation de secours à l'alimentation
normale, r églable de 5 s à 180 s 20 s à
10 min.
.5 Relais de temporisation motoris é, à
semiconducteurs, destin é à favoriser le
refroidissement du moteur en permettant au
groupe électrog ène de secours de fonctionner
à vide une fois la charge commut ée à
l'alimentation normale, r églable de 20 s à
10 min.

.4 Contr ôleur électronique en phase, à
semiconducteurs.

2.4 ACCESSOIRES                   .1 S'assurer que les voyants lumineux servent à
indiquer la possibilit é d'utiliser l'une ou
l'autre de l'alimentation normale et de
l'alimentation de secours, ainsi que la
position du commutateur : vert pour
l'alimentation normale, rouge pour
l'alimentation de secours; les voyants
doivent être mont és sur le tableau à
distance.

.2 Programme d'essai du groupe électrog ène avec
programmation sur 168 heures servant à faire
démarrer le groupe électrog ène une fois la
semaine à intervalles pr édétermin és, mais
sans que la charge soit commut ée à
l'alimentation de secours avec commutation
de la charge à l'alimentation de secours et
retour à l'alimentation normale lorsque le
groupe électrog ène de secours est arr êt é. La
programmation doit être r églable à
intervalles de 15 minutes sur une p ériode de
0 à 168 heures.

.3 Relais auxiliaire avec 2 contacts N.O. et 2
contacts N.F., destin és aux avertisseurs à
distance.
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.4 Module de pr é-commutation avec 2 contacts
N.O. et 2 contacts N.F., connecter au
panneau de contr ôle d' él évateur dans la
salle des machines d' él évateur.

.5 Indicateurs:
.1 Indicateurs num ériques, à valeur
efficace vraie, ayant une pr écision de 2 %,
con çus pour montage en affleurement sur
tableau:

.1 Voltm ètre : c.a., avec échelle de
0 à 750 V.
.2 Ampèremètre : c.a., avec échelle
de 0 à 1500 A.
.3 Fr équencemètre : avec échelle de
55 à 65 Hz.

.6 Commutateur de voltm ètre, rotatif, à
contacts maintenus, con çu pour montage sur
tableau, à poign ée ronde rainur ée, à quatre
(4) positions d ésign ées « OFF - Phase A -
Phase B - Phase C ».

.7 Transformateurs de tension du type sec,
con çus pour usage int érieur:
.1 Rapport de transformation : 600 à 120.
.2 Tension nominale : 600 V, 60 Hz BIL;
tension de tenue au choc : kV.
.3 Pr écision nominale : 2%.

.8 Commutateur d'amp èremètre, rotatif, à
contacts maintenus, con çu pour montage sur
tableau et de mani ère à emp êcher l'ouverture
des circuits d'alimentation, à poign ée ronde
rainur ée, à quatre (4) positions d ésign ées «
OFF - Phase A - Phase B - Phase C ».

.9 Transformateurs de courant secs, con çus pour
usage int érieur:
.1 Rapport de transformation : 800 à 5.
.2 Tension nominale : 600 V, 60 Hz;
tension de tenue au choc : Standard.
.3 Pr écision nominale : 2%.
.4 Dispositif automatique de
court-circuitage à action positive, aux
bornes du secondaire.

.10 Dérivation manuelle et isolateur : à
l'alimentation normale et à l'alimentation
de secours.
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2.5 IDENTIFICATION .1 Fournir et poser les plaques indicatrices
DU MATÉRIEL                   conform ément à la section 26 05 00 -

Électricit é - Exigences g énérales concernant
les r ésultats des travaux.

.2 Tableau de contr ôle:
.1 Pour le s électeur et le levier de
commande manuelle, utiliser des plaques
indicatrices de format 4.
.2 Pour les indicateurs, les lampes
t émoins et les commandes secondaires,
utiliser des plaques indicatrices de
format 2.
.3 Les plaques doivent porter les
inscriptions suivantes :.

2.6 CONTROLE DE LA .1 L'ensemble du mat ériel, y compris le
QUALITÉ A LA SOURCE                   mécanisme de commutation, les commandes, les

relais et les accessoires, doit être mont é
et mis à l'essai en usine, en pr ésence du
Repr ésentant du Minist ère.

.2 Aviser le Repr ésentant du Minist ère  au
moins cinq (7) jours avant la date des
essais en usine.

.3 Essais:
.1 Faire fonctionner l'appareillage pour
vérifier si ses él éments électriques et
mécaniques fonctionnement correctement.
.2 Vérifier le s électeur à tous les modes
de fonctionnement « essai », « auto », «
manuel », « d émarrage du moteur », puis
consigner les r ésultats.
.3 Vérifier le r églage des relais
sensibles à la tension et des relais de
temporisation.
.4 Vérifier les fonctions suivantes.

.1 Démarrage automatique du groupe
électrog ène et commutation automatique
de la charge en cas de panne de
l'alimentation normale.
.2 Commutation de la charge à
l'alimentation normale lorsque cette
derni ère est r établie.
.3 Arr êt automatique du groupe
électrog ène.
.4 Contr ôle du fonctionnement en
phase.
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PARTIE 3 - EX ÉCUTION                   

3.1 INSTALLATION                   .1 Déterminer l'emplacement de l'appareillage
de commutation de charge, l'installer, puis
le raccorder selon les indications.

.2 Vérifier les relais les dispositifs de
contr ôle à semiconducteurs; les r égler au
besoin pour assurer un fonctionnement
adéquat.

3.2 CONTROLE DE LA .1 Effectuer les essais conform ément à la
QUALITÉ SUR PLACE                   section 26 05 00 - Électricit é - Exigences

générales concernant les r ésultats des
travaux.

.2 Mettre l'appareillage sous la tension
fournie par l'alimentation normale.

.3 Placer le s électeur à « essai » pour
vérifier si le d émarrage, la marche, la
commutation à l'alimentation de secours et
la commutation à l'alimentation normale se
font correctement. Placer le s électeur à «
auto » pour v érifier si le groupe
électrog ène s'arr ête au moment d étermin é.

.4 Placer le s électeur à « manuel » et v érifier
son fonctionnement.

.5 Placer le s électeur à « d émarrage du moteur
» et v érifier son fonctionnement. Ramener le
sélecteur à « auto » pour arr êter le moteur.

.6 Placer le s électeur à « auto » et mettre
sous tension l'interrupteur de
l'alimentation normale. Le groupe
électrog ène de secours doit alors d émarrer,
atteindre les tension et fr équence
nominales, puis la charge doit être commut ée
à l'alimentation de secours. Laisser
fonctionner le groupe électrog ène pendant 10
 minutes et mettre ensuite hors tension
l'interrupteur de l'alimentation normale. La
charge doit alors être commut ée à
l'alimentation normale et le groupe doit
s'arr êter.
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.7 Répéter l'essai au complet fois de suite, à
intervalles d'une (1) heure. A chaque essai,
le s électeur doit être plac é successivement
à toutes les positions.

                                                                        END OF SECTION 



Installation d'une Éclairage Section 26 50 00
                                                                       

Génératrice D'urgence Page  1
Projet:CEF13 0013
Invitation#13-1427                                                                       

PARTIE 1 - G ÉNÉRALIT ÉS

1.1 Exigences .1 Section 01 33 00 - Documents et échantillons
connexes                   soumettre.

1.2 R éf érences                   .1 American National Standards Institute (ANSI)
.1 ANSI C82.1-2004, Electric Lamp
Ballasts-Line Frequency Fluorescent Lamp
Ballast.
.2 ANSI C82.4-2002, Ballasts for
High-Intensity-Discharge and Low-Pressure
Sodium Lamps (Multi-Supply Type).

.2 American National Standards
Institute/Institute of Electrical and
Electronics Engineers ( ANSI/IEEE )
.1 ANSI/IEEE C62.41-1991, Recommended
Practice for Surge Voltages in Low-Voltage
AC Power Circuits.

.3 American Society for Testing and Materials
(ASTM) International Inc.
.1 ASTM F 1137-11E1, Standard
Specification for Phosphate/Oil and
Phosphate/Organic Corrosion Protective
Coatings for Fasteners.

.4 United States of America, Federal
Communications Commission (FCC)
.1 FCC (CFR47), EM and RF Interference
Suppression.

1.3 Dessins .1 Soumettre les dessins d'atelier requis
d'atelier et conform ément à la section 01 33 00 -
fiches techniques                   Documents et échantillons à soumettre.

.2 Soumettre les donn ées photom étriques
compl ètes des luminaires propos és, établies
par un laboratoire d'essais ind épendant, et
les faire examiner par le Repr ésentant du
Minist ère.
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1.4 Gestion et .1 Trier et recycler les d échets conform ément à
élimination des la section 01 00 10 - Instructions
déchets                   générales.

.2 Placer dans des contenants d ésign és les
substances qui correspondent à la d éfinition
de d échets toxiques ou dangereux.

.3 S'assurer que les contenants vides sont
scell és puis entrepos és correctement, hors
de la port ée des enfants, en vue de leur
élimination.

PARTIE 2 - PRODUITS                   

2.1 Lampes                   .1 Lampes fluorescentes:
        Forme                     Flux                        Indice 
Modèle  d'ampoule                 lumineux  Dur ée             de rendu 
  A     T5-28        moyen    RS  3100      30,000   blanc    4000
                     2 broches                       froid

 

2.2 Ballasts                   .1 Ballasts pour lampes fluorescentes:
homologu és CBM et CSA, à faible consommation
d' énergie, à circuit int égr é.
.1 Tension nominale : 120 V, 60 Hz; con çus
pour 2 lampes T-5 de 28 W à allumage rapide.
.2 Circuit éliminateur de parasites
radiofr équences/ électromagn étiques :
conforme aux exigences FCC (CFR47) Part 18,
sub-part C, Class A et Part 15, sub-part B,
Class B.
.3 Sous bo î tier et con çus pour utilisation
à une temp érature ambiante de 40 ° C.
.4 Facteur de puissance d'au moins 95 %, à
95 % du flux lumineux nominal des lampes.
.5 Valeur de cr ête : courant maximal 1,5;
tension maximale.
.6 Condensateur : à protection thermique.
.7 Protection thermique : sans
r établissement, sur la bobine.
.8 Harmoniques : taux global de distorsion
harmonique d'au plus 10 %.
.9 Fr équence de fonctionnement des
ballasts électroniques : au moins 21 kHz.
.10  Puissance totale du circuit : 58 W.
.11 Facteur de puissance du ballast:
sup érieur à 0,90.
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.12 Niveau sonore : Classe A.

.13 Montage : int égr é au luminaire.

2.3 Rev êtements de .1 Revêtement de peinture- émail cuite au four.
finition                   .1 Pr éparation des surfaces m étalliques

avant peinturage:
.1 rev êtement de conversion servant à
augmenter la r ésistance à la corrosion
: conforme à la norme ASTM F 1137;
.2 rev êtement de conversion servant
de couche primaire : conforme à la
norme ASTM F 1137.

.2 Les r éflecteurs et les surfaces
métalliques des bo î tiers doivent avoir un
rev êtement de peinture- émail cuite au four
au fini tr ès brillant et pr ésentant un
aspect lisse, uni et exempt de piq ûres ou
d'autres imperfections.
.3 Le rev êtement de finition des
r éflecteurs et autres surfaces int érieures
doit avoir les caract éristiques suivantes:

.1 couleur : blanc, avec facteur de
r éflexion d'au moins 85 %;
.2 solidit é de la couleur : indice de
jaunissement d'au plus 0,02 à
l'origine, et d'au plus 0,05 apr ès une
exposition de 250 heures dans un
appareil de vieillissement acc él ér é "
Atlas fade-ometer ";
.3  épaisseur de feuil : moyenne d'au
moins 0,03 mm, et en aucun point
inf érieure à 0,025 mm;
.4 brillant : au moins 80 unit és,
mesures prises à 60 ° , au luisance-m ètre
Gardner.

2.4 Luminaires                   .1 Luminaires fluorescents, mod èle de type 'A'.
.1 Nombre de lampes : 2.
.2 Type : industriel, à r éflecteur ouvert,
avec grillage de protection, con çu pour
montage suspendu, à l'int érieur.
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PARTIE 3 - EX ÉCUTION

3.1 Installation                   .1 Disposer et installer les luminaires selon
les indications.

3.2 C âblage                   .1 Raccorder les luminaires aux circuits
d' éclairage de la fa çon suivante:
.1 directement, dans le cas des luminaires
de mod èle 'A'.

3.3 Supports des .1 Les luminaires mont és en plafond suspendu
luminaires                   doivent être support és par des tiges de 6

mm; pr évoir 2 tiges par luminaire.

3.4 Alignement des .1 Les luminaires mont és en bandes lumineuses
luminiares                   doivent être correctement align és, de

mani ère à former une bande rectiligne
ininterrompue.

.2 Les luminaires mont és individuellement
doivent être parall èles ou perpendiculaires
aux lignes d'implantation du b âtiment.

                                                                        END OF SECTION 
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PARTIE 1 - G ÉNÉRALIT ÉS

1.1 EXIGENCES .1 Section 01 33 00 - Documents et échantillons
CONNEXES                   soumettre.

1.2 R éf érences                   .1 Association canadienne de normalisation
(CSA)/CSA International
.1 CSA C22.2 num éro 141-2010, Appareils
autonomes d' éclairage de secours.

1.3 Documents/ .1 Soumettre les fiches techniques
Échantillon à conform ément section 01 33 00 Documents et
soumettr                   échantillons à soumettre.

échantillons à soumettre.

.2 Les fiches techniques doivent indiquer les
détails concernant les composants des
appareils, la m éthode de montage, la source
d'alimentation et les accessoires sp éciaux.

1.4 Gestion et .1 Trier et recycler les d échets conform ément à
élimination de la section 01 00 10 - Instructions
séchets                   générales.

.2 Évacuer du chantier tous les mat ériaux
d'emballage et les acheminer vers des
installations appropri ées de recyclage.

.3 Récup érer et trier tous les mat ériaux
d'emballage en papier, en plastique, en
polystyr ène et en carton ondul é dans des
bennes appropri ées install ées sur place aux
fins de recyclage, conform ément au plan de
gestion des d échets.

.4 Acheminer les él éments et le c âblage
métalliques inutilis és vers une installation
de recyclage du m étal approuv ée par le
Repr ésentant du Minist ère.

.5 Acheminer les batteries inutilis ées vers un
site agr éé de collecte des mati ères
dangereuses approuv é par le Repr ésentant du
Minist ère.
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.6 Plier les feuillards m étalliques de
cerclage, les aplatir et les placer aux
endroits d ésign és en vue de leur recyclage.

PARTIE 2 - PRODUITS                   

2.1 Mat ériaux/ .1 Mat ériel d' éclairage de s écurit é : conforme
Mat ériels                   norme CSA C22.2 num éro 141.

.2 Tension d'alimentation : 120 V, c.a.

.3 Tension de sortie : 12 V, c.c.

.4 Dur ée de fonctionnement : 120 minutes.

.5 Batterie : scell ée, sans entretien.

.6 Chargeur : à semiconducteurs; r égimes de
charge multiples; r égulation de
tension/courant; compensation inverse de
temp érature; protection contre les
courts-circuits; tension de sortie r égul ée
avec une pr écision de +/- 0.01 V, pour une
variation de 10 % de la tension à l'entr ée.

.7 Circuit de commutation à semiconducteurs.

.8 Interrupteur basse tension : à
semiconducteurs, modulaire, fonctionnant à
80 % de la tension de sortie des
accumulateurs.

.9 Voyants lumineux : à semiconducteurs,
fournissant les indications « Alimentation
en c.a. » et « R égime élev é de charge ».

.10 Projecteurs : mont és sur le coffret du bloc
d' éclairage, r églables sur 345 degr és
horizontalement et sur 180 degr és
verticalement, munis de lampes
quartz-halog ène, de 20 W au moins.

.11 Coffret : pour montage directement au mur ou
sur une tablette et comportant des
débouchures pour le raccordement de
conduits; muni d'un panneau avant amovible
ou à charni ères facilitant l'acc ès aux
batteries.

.12 Fini : standard.
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.13 Accessoires:
.1 Commutateur d'essai.
.2 Relais de temporisation.
.3 Interrupteur de batterie.
.4 Console de montage.
.5 Fiche et cordon de raccordement au
secteur.
.6 Dispositifs antiparasitage.

PARTIE 3 - EX ÉCUTION

3.1 Installation                   .1 Installer selon les indications les blocs
autonomes d' éclairage ainsi que les
projecteurs mont és à distance.

.2 Orienter les projecteurs selon les
indications.

.3 Raccorder les indicateurs de sortie lumineux
aux blocs autonomes d' éclairage de s écurit é.

                                                                        END OF SECTION 
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PARTIE 1 - G ÉNÉRALIT ÉS

1.1 Gestion et .1 Trier et recycler les d échets.
élimination des
déchets                   .2 Recueillir et trier les d échets faits de

mati ère plastique, d'emballages en papier et
de carton, conform ément aux exigences du
plan de gestion des d échets.

.3 Placer dans des contenants d ésign és les
substances qui correspondent à la d éfinition
de d échets toxiques ou dangereux.

.4 Veiller à ce que les contenants vides soient
scell és et rang és dans un endroit s ûr.

1.2 Protection des .1 Prot éger les ouvrages existants
ouvrages existants                   conform ément à la r églementation locale qui

s'applique.

.2 Ouvrages et r éseaux d'utilit és souterrains
existants :
.1 Il est impossible d'obtenir des d étails
au sujet des dimensions, de l'emplacement et
de la profondeur d'enfouissement des
ouvrages.
.2 Avant de commencer des travaux
d'excavation, aviser le Repr ésentant du
Minist ère et d éterminer l'emplacement ainsi
que l' état des ouvrages et des r éseaux
souterrains existants. L'Entrepreneur doit
rep érer clairement ces emplacements afin
d' éviter toute interruption de service
pendant l'ex écution des travaux.
.3 Entretenir et prot éger contre tout
dommage les canalisations d'eau, d' égout, de
gaz, d' électricit é et de t él éphone ainsi que
les autres canalisations ou les autres
ouvrages rep ér és, selon les indications.
.4 Obtenir du Repr ésentant du Minist ère
les directives appropri ées concernant les
canalisations d'utilit é ou les ouvrages
rep ér és dans la zone d'excavation.
L'Entrepreneur assumera les frais de ces
travaux.
.5 Prendre note de l'emplacement des
canalisations souterraines conserv ées,
déplac ées ou abandonn ées.
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.6 Confirmer l'emplacement des excavations
r écemment ex écut ées à proximit é de la zone
des travaux.

.3 Bâtiments et él éments pr ésents sur le
terrain:
.1 En pr ésence du Repr ésentant du
Minist ère, v érifier l' état des b âtiments,
des arbres et des autres v égétaux, des
pelouses, des cl ôtures, des poteaux de
branchement, des c âbles, des rev êtements de
chauss ée, des bornes de d élimitation et des
rep ères de nivellement pouvant être touch és
par les travaux.
.2 Pendant l'ex écution des travaux,
prot éger contre tout dommage les b âtiments
et les autres él éments pr ésents sur le
terrain. En cas de dommages, imm édiatement
remettre en état les él éments touch és, à la
satisfaction du Repr ésentant du Minist ère.
.3 S'il est n écessaire de couper des
racines ou des branches en vue de
l'ex écution des travaux d'excavation,
proc éder selon les directives du
Repr ésentant du Minist ère.

PARTIE 2 - PRODUITS                   

2.1 Sans Objet                   .1 Sans objet.

PARTIE 3 - EX ÉCUTION

3.1 Travaux .1 Enlever, dans les limites indiqu ées, les
pr éparatoires                   obstacles, la neige et la glace accumul és

sur les surfaces de la zone d'excavation.

.2 Couper soigneusement les rev êtements de
chauss ée et les trottoirs le long des lignes
délimitant l'excavation propos ée, afin que
la surface se brise de mani ère nette et
uniforme.
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3.2 Terre v égétale                   .1 Commencer à enlever la terre v égétale dans
les zones approuv ées par le Repr ésentant du
Minist ère, une fois que les broussailles ont
ét é enlev ées et évacu ées hors du chantier.

.2 Enlever la terre v égétale jusqu' à la
profondeur d étermin ée par le Repr ésentant du
Minist ère. Ne pas m élanger de terre v égétale
avec des mat ériaux provenant du sous-sol
lorsque la qualit é de la texture risque de
ne plus être à l'int érieur de la gamme
acceptable pour l'utilisation vis ée.

.3 Mettre la terre v égétale en d épôt aux
endroits d étermin és par le Repr ésentant du
Minist ère. Ne pas empiler la terre sur plus
de 2 m de hauteur.

.4 Évacuer la terre v égétale inutilis ée en
adoptant des solutions écologiques et ne pas
la transporter à la d écharge.

.5 Prot éger la terre v égétale mise en d épôt
contre la contamination et la compaction.

3.3 Mise en d épôt                   .1 Mettre les mat ériaux de remblai en d épôt aux
endroits d ésign és par [ le Repr ésentant du
Minist ère ] .

.2 Prot éger les mat ériaux de remblai contre
toute contamination.

3.4 Excavation                   .1 Effectuer les travaux d'excavation selon les
dimensions, les trac és, les cotes et les
niveaux d étermin és par le Repr ésentant du
Minist ère.

.2 Les travaux d'excavation ne doivent d'aucune
fa çon modifier la capacit é portante des
fondations adjacentes.

.3 Ne pas remuer la terre sous le branchage des
arbres ou des arbustes qui doivent rester en
place. S'il faut faire des excavations entre
les racines, creuser à la main et couper les
racines avec une hache ou une scie bien
aff ût ée.
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.4 Les d éblais et les mat ériaux mis en tas
doivent être d épos és à une distance
suffisante de la tranch ée, selon les
indications du Repr ésentant du Minist ère.

.5 Limiter les travaux ex écut és avec des engins
de chantier à proximit é imm édiate de
tranch ées non remblay ées.

.6 Déposer les d éblais impropres ou
exc édentaires hors du chantier.

.7 Éviter de faire obstacle à l' écoulement des
eaux de ruissellement ou des cours d'eau
naturels.

.8 Les fonds de fouille en terre doivent être
de niveau et constitu és de terre non remu ée,
exempte de mati ères organiques et de
substances l âches ou non r ésistantes.

.9 Informer le Repr ésentant du Minist ère
lorsque le niveau pr évu comme fond de
fouille est atteint.

.10 Les excavations termin ées doivent être
approuv ées par le Repr ésentant du Minist ère.

.11 Débarrasser le fond des tranch ées de tout
mat ériau impropre sur l' étendue et jusqu' à
la profondeur d étermin ées par le
Repr ésentant du Minist ère.

3.5 Remblayage                   .1 Ne pas proc éder au remblayage avant :
.1 l'inspection et l'approbation des
installations par [ le Repr ésentant du
Minist ère ] .

.2 Les aires à remblayer doivent être exemptes
de d ébris, de neige, de glace, d'eau et de
terre gel ée.

.3 Il est interdit d'utiliser des mat ériaux de
remblai qui sont gel és ou qui contiennent de
la neige, de la glace ou des d ébris.
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.4 Épandre les mat ériaux de remblai en couches
uniformes ne d épassant pas 150 mm
d' épaisseur apr ès compactage, jusqu'aux
niveaux indiqu és. Compacter chaque couche
jusqu' à l'obtention de 95 % de la densit é
recommandée par l'essai Proctor standard
avant d' épandre la couche suivante.

.5 Remblayer autour des ouvrages
.1 Mettre en place les mat ériaux d'assise
et de recouvrement conform ément aux
prescriptions formul ées ailleurs.

3.6 Remise en état .1 Une fois les travaux termin és, enlever les
des lieux                   mat ériaux de rebut et les d ébris, r égaler

les pentes et corriger les d éfauts selon les
directives [ du Repr ésentant du Minist ère ] .

.2 Replacer la terre v égétale selon les
directives [ du Repr ésentant du Minist ère.

.3 Remettre les pelouses au niveau o ù elles se
trouvaient avant le d ébut des travaux
d'excavation.

.4 Remettre les rev êtements de chauss ée [ et les
trottoirs ]  touch és par les travaux dans
l' état et au niveau o ù ils se trouvaient
avant le d ébut de ces derniers, en veillant
à respecter l' épaisseur originale de ces
ouvrages.

.5 Nettoyer et remettre en état les zones
touch ées par les travaux, selon les
directives [ du Repr ésentant du Minist ère.

                                                                        END OF SECTION 
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